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Le «Journa l des Tribunaux Mixtes» 
paraît chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il es t en vente en nos bureaux, 
'.lans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
ltbrairie et sur la voie publique: 
LIBRAIRIE HACHETTE. 

I.tirre dans ee Nomèrro: 
De la juridiction des Communa utés chré

tiennes en Ot·ient c t de son fondement. 
La Vllmc Confé1·cncc lnletmltionalc pou1· 

I'UnHica tion du Dl'Oit Pénal. 
- Discu ss ion génr!ra l c c t n;solulions 

adoptées . 
- L' ; l sscmblée P!.1'nièr e rte clôture des 

tra vaux . 
Les pt·ésents de mal'iage de la Ma•gistmtm·e 

et du Ban·eau Mixtes à Lcm·s Majestés. 
Le concou1·s à la Conférence du Stage 

d'Aiexandl'ie pout· la cksignation des 
secrétair·es. 

I.e d1·oit de timbre su1· les appointements . 
ll'l'ecevabilité de la requête civile contt·c une 

sentence arbil.l•ale. 

.-ld1·e.sse 
Lirie, au 
" JUSTICE ». 

télégraphique à A texan
Caire &t à Mansourah: 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valables, doivent '(.!Orter la signature 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
:\1. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doiven• 
ètre émis à l'ordre de l'cc Adminis
trateur du Journa l des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucune 
1·éctamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

pHr les paquebot. de grand-luse 

• CHAMPOLLION ,. 

et c MARIET1-E PACHA 
(16.000 Tonaeo·) 

• PA TRIA,. 

et c PROVIDENCE • 
(16.000 Tonneo) 

D6parta r6gulie.-a de Port-Sald 
à Marseille par lea grando 
courr.aera df'II'Estrême-Orient. 

(3 départe par aemaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALI::XANDRIJ::: 4, Rue Fouad ter. 

LI:: CAIRJ::: Shepbeard's Ho1el Hulldlng. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

D6parta r6guliera de Port-Saïd 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 

ta Chine, l'Auatralie et l'Océaa 

Indien. 

;--------------·----·--------------------------------------------, 
ALEXANDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot du eon:Cort et du luxe 

'----------------------------------·--------------·--------------Imp:ime!"ie A. PROCACCIA. - Tél. 22564_ - B. P. 6. - ALEXANDRIFl. 



Agenda de l'actionnaire 
PBOCIIAINES ASSEMBLEES 

GENEHALES. 

A•~x te.·mes de l'A1·t. 5 al. 2 du Règlement sur 
les soc·iétés anonymes, a?Têté pm· Décision du 
Consei l d es M ·inist•·es dn 17 AV?··i l 1889, « les con
vocat·ions aux assemblées géné•·ales seront faites 
pm· la voie d 'un des jom·•w•~x indiqu.és po1~r les 
annonces jndiciai·res ». 

l~undi 21 Janviet• 1938. 

EGYPTIAN COPI'ER \VORI~S. - Ass. 
Gén . Extr. ù. -1. 11. "15 p.m., ù Alexundt·i e, nux 
Bureau de MJVL :Mosse.ri, Curicl & Co., 7 r . 
Ga re du Caire. - (Ordre du jou!' Y. J.T.M. 
1\'o :231G. 

..\Jardi 25 J:HIViCI' 1938. 

TAXIS AUTO FIAT TAF. - Ass. Gén. 
Ord . à 5 11. 30 Jl.l11 . , ù Alexandrie, a ux Bu
reaux de l\t\1. Ilcwnl, Brid on & Ncwby, 
() r. Anc. liourse. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. ~o. 23Hi) . 

.!\Jei't'I'CIIi 26 ,TanYiCI' 1938. 

ALEXA~DHIA RACI~G CLUB. - ,\ ss . 
Gén. Ord. tl fi 11. p.m .. au siège socia l, ù 
Smouha City. - (Ordn~ du jour v . . J.T.lll. 
1\'o. 2316 ). 

Jeudi 2i Jauyiet· '1938. 

A~GLO-CO~TI~E:\'TAL COTTO!X C0..\1-
I,ANY. - ,\ o-:o-:. Gén. Extr. ü 5 11. p .m., à 
AlexHndri e. 11u siège Sllcin l, l4 r . Sésostris. 
-(Ordre elu jour\·. J.T.M. :\o. 2:~ ! 6 ) . 

Jeudi 3 FéV!'ier '1938. 

MODER:\' BULOI:\'GS. - .\,.; s. Gl-n. Ord. 
/', ft. h. p.n1.. it .\lt ·:-.:ilnclrir, m1 ,.;iègr social, 1 
l'. Fo1111rl it'r. - (OidJ·(• du jour \ · . ./.T.M. 
1\o. 23IDJ. . . 

ROSETTA & ALEXANDRI:\. RICE MILLS 
C0..\1PANY. - Ass. Gén. Extr . ù 4 b. 30 
p.m., à Alexnndric, uu siège social, 164, 
Jn·om . Reine Nuzli . - (Ord re du jour v. 
J.T.M. No. 231-1. ) . 

Vendl'rdi . ~ Ft'·nict· 1!J3R. 

SOCIETA .\1'\0~l:VIA EGIZIA:\'A SCIAL
LI.- Ass. Gén. OJ'd . ,· ~ iï h. ] 1.111., nu Caire. 
u u sii·gc swiiil . ti l'. MouskY. - (Ordre du 
jour Y . ./. T.M . . '\o. ::>:JJ:oi) . · 

:VIctTt-edi !li Fi-vrkt· 1938. 

SOC. AN. HU UIE:VII~ DE FEil KENEII
~S.SOUAN . . -:- .\ss. Gén. ù 8 !1. 30 p .m., au 
Ca~re, au s1egc soe1nl, 14 r. Cheikh Aboul 
Scbuu. - (Ord re du jour v. J.T.M. No . 
z:Qo ). 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

I~AND BANK OF EGYPT. - 22 Janvier 
1;J38: Débat~ dt;v. l~ Trib. Civ. d'Alex. (1re 
Ch.), sur l actiOn mtentée par G. Mora.iti
TII s et autres actionnaires, tendant à faire 
défense au dit Etablissement de se libérer 
autrement qu 'en francs dépréciés du cou
pon de Bes obligations 4 1/2 %. 

- 22 J anv. 1938: D6ba ts dev. le Trib. 
Ci'T. d'Alex. (1re Ch.), sur l'action inte:a
tl!e par L. . Savignoni et G. Campos, ten
dan t at~ pmcment en rrancs français, tela 
que défm1 s yar· la Loi du 25.6.28 au poids 
rJ:or ~e flG, ;) milliEL au titre de' 900 mill. 
rJ or fi~ pour un franc, du coupon et del'! 
obltga tJOn s 4 1/2 % dudit Etablissement. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
HU CAUŒ. - 19 F év. 1938: Déba l.s dcv. 
le Trib. de Comm. du Caire, sur l' action in
tentée par Victor Rossetto, tendant au paie
ment en francs égyptiens, tarifés à P. T . 
3,8575 Ie franc, des coupons et obligations 
4. % de la dite Société dont il est porteur. 

Agenda du propriétaire 

(Cette nomenclature ne comprend que les ven
lBs les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité dea 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
oeant les fract ions. - La situation àes biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillé6 
relative à chaque vente). 

PRINCIPALES VENTES ANNONCÉES 
pour le 29 Janvier 19J8. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

LE CAŒE. 
- TfTI '< tin de -126 m.q., dont 220 m.q. 

cons lruil,.; (1 maison: sous-sol, J·ez-dc
chaussi·C' r i 2 étages), jardin, rue Sekkct 
I\ateb Paella No . .J., L.E. 3200. - (J.T.M. 
No. 2::118). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FEO. L.E. 

-,~ D nt i C!iil 1000 
Il Dnu c· iHu ü:>O 

(.J.T.M. No. 2:109). 

··- T (li ikh 3770 ,) 1 

(.J. T .M. No. 2311). 

~{ 7 Hndrumane 5200 
51· < ;alul Pncha 8600 

li J\'azlcl Abdcl Messih 900 
~l't Tendu 5300 

(J.T.M. No 2313). 

l:l T C' 11dU 1300 
11 lliiil OUL 600 

(J.T.M. No. 231-1-). 

'J1 Allldlüul 850 
10 A1111:1ioul 800 
10 A1 11 Ciloul 750 

(.l .T.M. No. 2315). 

BENI-SOUEF. 
lr'i Mazoura 500 
1k Mnyanu 500 
Hi l<a l'r I3éni-Etman 600 

(.J.T.M. No. 2311). 
(j Dandil 750 

(.J.T.M. No. 2311). 

JO Het1 cdfa 645 
(.l.T.M. No. 2315). 

FAYOUM. 
1~$ Zaw ict El Karadsa 2000 

(.!.l': M. No. 2312) .. 

'J8 J<;I Sombat 650 
(J.T.M. Nb. 2311). 

H Cabala 600 
(.!.l'. M. No. 23Üi). 

19/20 Janvier 1938. 

GALIOUBIEH. 
FEO. 
30 (les 3/4 sur) Sendebis 

(.J.T.M. No. 2311). 
7 Nahi0t Moshtohor 

1l Naltict J<om El Ahmar 
(J. T. M. No. 2315). 

G Ull tGUEII. 
9 Buyadcyu Del Nazer 

(.J.T.M. No. 2312). 

GUIZEH. 
- 17 Ouessim 

(J.T.M. No. 2315). 

JŒNEH. 
2:> El 1\.ébli Kamoula 
26 J\:chli 1\:umouli 

!.T. T. M. No 2311) . 

MENOUFIEH. 
10 Zirnam Samadoun 
13 Ghamrine 

(J.T.M. No. 2314-). 

MINIEH. 
!) El Kayat 

(.l.T.M. No. 2309). 
12 Bé n.i-Kha led 
41 l< ole a 
8 Mn.rzonk 

34 Nn.hiet Acllrouba 
(.!. T. M. No. 2311). 

- 300 Bnghour 
10 E l Zaiwia El Khadra 
10 Bakarlank 
20 Hn.lan sourah 

4 Aboul Sn.fa 
(J.T.M. No. 2312). 

21 El Serrarieh 
12 Furoukich 
Hl El F arou kieh 
35 El Faroukich 
8 El Serrarieh 

- 135 El F a roukieh 
(.J.T.M. No 2313) . 

33 Malatia 
(.J.T.M. No. 2314). 

50 Sikrt Dakouf 
82 El H.odnh 

(.l.T.M. No. 2315). 

pour le 1er Février 1938. 

BIENS URBAINS. 

L.E. 
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Délégation de Port-Fouad. 

ISMAILIA. 
- Terrain de 108 m.q. (la 1/2 sur) a\'CC 

constructions , L.E. 980. - (.l.T.M. No. 
2313). 

POH.T-SAID. 
- Terrain de 91 m.q. avec maison: rez

de-chaussée, 2 étages et dépen dances, ruel
le El Ariche, L.E. 800. - (J. T.M. No. 2315). 

- Terrain de 379 m .. q. avec maison: rez· 
de-chaussée et 3 étages, rue El W arclla, 
L.E. 6400. - (J.T.M. No. 2315). 

- Terrain de 67 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 1 étage, rue Charkieh, L.E. 
560. - (J.T.M. No. 2315). 

- Terra in de 148 m.q. (la 1/2 sur) avec 
maison: r ez-de-chaussée, 4 étages et dé
pendances, rue Acca, L.E. 860. - (J.T.M. 
No. 2315). 

- Terrain de 384 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Tewfik, L.E. 
5400. - (J.T.M. No. 2315). 
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DIRECTION, 
R.!!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

okloxandrie, 
1, kaede la Oaredu Caire Tél. 25924 

Bareaux au Caire, 
!7, Rue Soliman Pacha. Tél. 54237 

ABONNEMENTS : 
-au journal 

-Un an ........ . 
- Six mois .. .. .. . 
- Trois mois .• . •.. - * la Gazette (un an) •• 

- aux deux puoiications 
réunies (un an) .... 

P.T. 150 
» 85 
• 50 
• 150 

250 

(1 Kaneourah, 
llae Albert· Padel, Tél. 2570 ~---••••to• 1 MN MAXTMJÇ PUPIKOF1ilB et; LJJION PABG.&.LO, Avocats à la Cour. 

Administrateur-Gérant 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. IHp__,_., 1 Me MAXTM'il PUPIKOFER. Avocat à la. Cour. 

~ Port-Baïd, Go_,, • .,. ,._,.G61o• ar d'A.,_IIIH•tPDIIDD • Pour la Publicité: 
Rue Aildel Moaetm, Tél. 409 •- L. P ~G.ÂLO .. ~ :a. 8CHEMliliL ( Dlrecrean aa Caire; 

S'adresser à l'Administration 
Adreue nttgraphlque ; .1111.• .a. DliiGI..A..BD• (8ecrhalre ae la rtdacttonJ. Me A • .F.A.DlllL (Direelear a MamuaranJ. 

(Le Caire, Alexandrie et ~rabi 
"JUSTICE" 

MeL. B..A..BD.A. (8et:rtflnre-adlotnt) . Me F. BRAUN 1 (Co"eapolldanta 
Me G. MOUCBB~ ~alre ci Port-s.JdJ. Me J. L.A.O.A.T d PalU), 

3, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 
Téléphone: Z59U 

En ce jour faste du 20 Janvier 1938, le 
«Journal des Tribunaux Mixtes » présente 
à Leurs Majestés Farouk 1er et Farida, Roi 
et Heine d'Egyptc, les vœux ardents qu'il 
forme pour leur bonheur en m ême temps 
que pour la prospérité de l'Egypte. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
De la juridiction des Communautés 

chrétiennes en Orient et de son 
fondement. 
On se rappelle peut-être dans quelles 

conditions mouvementées la Commu
nauté giecque-orthodoxe d'Egypte, il y 
a près d'une année et demie, lors du dé
cès du Patriarche d'Alexandrie, S.B. Mé
lé tios Metaxakis, a appelé sur le trône 
patriarcal Mgr. Nicolas Evangélides, a~
chevêque d'Axoum, sous le nom de NI
colas II. 

Ce tte élection avait suscité entre les 
membres grecs de la Communauté et les 
membres égyptiens un grave conflit 
d' ordre intérieur. 

Il avait fallu apaiser les esprits et dé
nouer une crise particulièrement délica
te puisque, par certains côtés, elle con
finai t à la politique. 

Saisi à cet effet du conflit par les 
membres égyptiens de la Communauté, 
le Gouvernement Egyptien, à qui il ap
partient, aux termes de la loi, de ratifier 
l'élection du Patriarche, avait été ame
né, en raison des circonstances, à retar
der l'investiture de Mgr. Nicolas II. 

Celle-ci a été donnée par le Rescrit 
Royal du 2 Avril 1937 (*), disposant, en 
son article premier, que « l'archevêque 
Nicolas Evangélides, ci-devant archevê
que d'Hermopolis, élu Patriarche d'Ale
xandrie pour les grecs-orthodoxes, est 
nommé en cette qualité en remplace
ment de S.B. Mélétios Metaxakis, décé
dé, et est reconnu comme Egyptien». 

L'art. 2 du Rescrit ajoute que «la ju
ridiction patriarcale en matière de sta
tut personnel sera exercée conformé
ment aux lois et règlements en vigueur». 

Durant le laps de temps assez long 
qui s'é tait écoulé entre son élection et 
son investiture, Mgr. Nicolas II avait, en 
sa qualité de vicaire patriarcal et locum 
tenens, assumé et exercé les pouvoirs de 
juridiction attachés à la charge et à la 
fonction du Patriarche. 

(*) V. Journal O!ficiel No. 30 du 8 Avril 1937. 

A cette occasion, une intéressante 
question d'ordre juridique s'était posée; 
l'on s'était en effet demandé si, ju squ'au 
moment de l'investiture du Patriarche 
par le Gouvernement Egyptien, le Tri
bunal Patriarcal avait qualité et pou
voirs pour exercer la juridiction qui, 
sou s des conditions déterminées, lui est 
dévolue par la loi. 

La difficulté avait été soulevée à l'oc
casion d 'un e ac tion en sépara ti on de 
corps, au co Jrs de laquelle l'une des par
ties avait excipé de l'incompétence du 
Tribunal Patriarcal présidé par Mgr Ni
colas II avant son investiture par le Gou
vernement Egyptien. 

Le Tribunal, avait-elle soutenu, ne 
peut être constitué que par une décision 
du Patriarche. Or, ce dernier reçoit lui
même son pouvoir juridictionnel du 
Souverain du pays; il ne peut donc 
transmettre ce pouvoir au Tribunal que 
s'il a lui-même reçu de S.M. le Roi le 
firman d'investiture. 

Pour résoudre la difficullé, le Tribu
nal Patriarcal, appelé à statuer sur sa 
propre compétence, s'est, par un juge
ment du 12 Mars 1936, livré à une étude 
historique et jurid ique approfondie dont 
il n 'est pas sans in térêt de donner l'ana
lyse. 

En se reportant aux origines de l'ins
titu tion des Tribunaux Ecclésiastiques 
en Orient, et à son évolu tion à travers 
les siècles, le jugement a tout d'abord 
posé ce principe général que la juridic
tion exercée par ces Tribunaux, qui est 
celle-là même appartenant en propre aux 
autorités du statut personnel, ne peut 
être suspendue par la mort du Chef de 
l'Eglise, s'agissant d 'une in stitution dé
finitivement établie qui ne se renouvel
le pas à chaque vacance du siège pa
triarcal. 

«Les immunités et privilèges dont 
jouissent les Communautés grecques-or
thodoxes, a retenu le jugement, et parmi 
lesquels il faut ranger le pouvoir juri
dictionnel, ne sont pas inhérents à la 
personne même du Patriarche, mais 
constituent des droits concédés ab anti
qua à l'Eglise par le Souverain et en ver
tu desquels l'organisation judiciaire des 
affaires religieuses de la Communauté 
a été instituée avec l'esprit de continuité 
attaché à toute institution établie». 

«Ces immunités regardées comme sa
crées et inviolables constituent partie in
tégrante du droit public dans les pays 
de l'Islam». 

Le jugement du Tribunal Patriarcal 
rappelle que l'Eglise Orthodoxe est, en 
effet, une institution indépendante, re
connue par l'Etat et ayant sur les chré
tiens de r ite grec-orthodoxe, et dans les 
limites de leur statut personnel, un pou
voir de législation et de juridiction. Ce 
pouvoir lui fut octroyé, dès le XVme siè
cle, par Mohamed II, le Conquérant, 
après la prise de Constan tinople, en la 
personne du Patriarche Gennadios, à qui 
il fut permis «de jouir de tous les privi
lèges des ses prédécesseurs». 

Le Sultan, remarque en passant le j u
gement, ne faisait ainsi que restituer à 
l'Eglise Orthodoxe les privilèges et l'in
dépendance qu 'elle possédait déjà au 
sein de l'Empire d'Orient. 

Cette tolérance de l'Islam à l' égard 
, des lois et droits des chrétiens se trou

van t sous sa domination a, d'ai lleurs, sa 
source dans les prescriptions mêmes du 
prophète Mohamed. On en retrouve l' es
prit dans J'acte, dit «Traité Obda », 
adressé, en date du 20 Rabi El Awal de 
l'an i5 de l'Hégire, au Patriarche Sofro
nius par le Khalife Omar Ibn Khattab, 
lors de son entrée à Jérusalem. Dans 
cet ac te, le Khalife, parlant des droits 
des Chrétiens, rappelle « qu'ils ont été 
octroyés par le noble prophè te bien-ai
mé, J' envoyé de Dieu, qui les a marqués 
du sceau de sa main généreuse et a or
donné qu'on eû t pour eux de la bien
veillance, qu 'on leur accordât sécurité». 

Par la suite, poursuit le jugement, la 
Sublime Porte, préoccupée d'assurer la 
justice à ses sujets non musulmans à 
travers J'Empire, a confirmé, à plusieurs 
reprises, ces immunités et privilèges, 
par de nombreux firmans et circulaires 
dans lesquels rien ne permet de sup
poser qu'ils aient été octroyés au P~
triarche personnellement et que le de
faut d'investiture de ce dernier par le 
Sultan arrêtcra.H la vie judiciaire de la 
Communauté. 

Examinant alors les principaux tex
tes relatifs à cette déli cate matière, le ju
gement relève que le célèbre Hatti Ho
mayoun du 18 Février 1856. pres9r~t en 
son article 18 que les « proces spec~aux, 
tels que ceux des successions, soit en
tre chrétiens, soit entre deux autres su
jets non musulmans, pourront, à la de
mande des parties, être renvoyés devant 
le Patriarche, les Chefs de la Commu
nauté et les Conseillers des dites Com
munautés, pour être jugés». 

Ce texte, très clair en lui-même, se 
trouve encore confirmé et précisé par la 
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circulaire intitulée « Considérations sur 
l'exécution du Firman Impérial » adrc:o
sée le ii i\1ai 1867 aux Puissances par 
S.E. Fouad pacha. 

«Quant. <Ut:\· procè:s, dit ceL le circu la ire, 
qui dépendent des lois religieuses ct qui, 
par leur nature, ne peuvent intéresse r 
que des musulmans entre eux ou des 
chrétiens entre eux, ils seront porté:::, 
comme par le passé, devant la juridic
tion charéi pour les musulmans ct de
vant la juridiction communale ecclésias
tique pour les chrétiens, lesquels tribu
naux sont régis par des loi~ e t règle
ments particuliers». 

Il faut retenir de cel en:;emble de Lex
tes que le pri \ ilègc de j uri clic ti on accor
dé aux communautés chrétiennes leur 
appartient indépendamment de tout fir
man d'investiture, dont le défaut ne sau
rait arrêter par conséq uent la vie des 
tribunaux sp irituels. 

Ceux-ci, poursuit le jugement., dont 
l'organisa tion a été réglée et promul
guée par !"Eglise Orthodoxe d 'Alexan
drie, font partie intégrante du droit pu
blic, au même Litre que les Mehkémehs 
Charéi, et leur fonctionnement se con
tinue sans besoin d'aucune confirma
tion. 

Il est don c cerla ill , a conclu le juge
ment du Tribunal Patriarcal, que, dès 
son élection régulière. le Patria rche cie
vient le Chef Suprême de l'Eglise, avec 
toutes les prérogatives attachée~ à s011 
titre et à son siège. 

Sur ce point particulier. Je jugement 
rappelle que, dès l'origine des privilèges 
et immunités accordés ii l'Eglise, le ur 
exercice n 'avait pas été assujetti à la 
confirmation du Patriarche régulière
ment élu par un bérat impérial, les pa
triarches orthodoxes ayant pendant de::; 
siècles exercé leurs pouvoir::: législatif" 
c t juridictionnels par le seul fa it de leur 
access ion au trône patriarcal. 

Ce n 'es t que bien plus tard que s'est 
formé l'usage de décerner au patriarche 
un firman d'investiture, usage d'ailleurs 
provoqué à son origine par l"Egli"c elle
même, désireuse de mettre fin aux ac tes 
arbitraires et aux agression~ dont sou r
fraient les chrétiens dans les pro vi nees 
de l'Empire Ottoman. 

Ainsi placé dans son véritab le endre 
hi storique et juridique, lf' firman d' in
vestiture doit être considéré non pas 
comme un acte de nomination mai s 
comme la simple reconnaissance par le 
Souverain d'une élection régulière faite 
conformément aux règles canoniques. 

Le Tribunal Patriarcal grec-orthodoxe 
a rappelé qu'ainsi que l'avait jugé la 
Cour d'Appel Mixte elle-même dans un 
arrêt du 26 Avril 189!! (Bull. VI, 323), ce 
f1rm;w a pour effet d'imposer nu Pa
triarche, dont il consacre l' élec:tion ct Ja 
nomination, le respec:t des loi s du rite 
de son Eglise et l'obligation de juger les 
ehrétiens rlc sa Communauté conformé
ment aux règles de leur rite et aux lois 
de le ur religion, faisant du respect de 
ees loi s par le Patriarche la condition de 
S (Jn maintien sa vic durant. 

Sur la hase de ces considéra tions, le 
Tribunal Patriarcal s'es t donc reconnu 
le droit dejuger tous les liti ges rel evan L 
du slalut personnel d reli g ieux qui lui 
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sont soumis a.l ors même que le Patriar
che n·aurait pas reçu du Souverain 
Egyptien un Resc rit d'investiture et in
dé!Jendammcnt de ee Rescrit. 

Ainsi se trouvent remarquablement 
ex posés ct düfinis l'origine e t le fonde
ment historiques ct juridiques du pou
voir de juridiction des Communautés 
chrétiennes en Orient. 

Tl n'était pas sans intérêt de les rap
peler à un moment où es t à l 'ordre du 
jour la question de la r efonte e t de la 
réorganisation de ces tribunaux de sta
tut personnel qui, a insi que l' a fort op
portunément rappelé la décision du Tri
bunal Patriarcal grec-orthodoxe, fait dé
sonnai::; parl ie intégrante elu droit pu
bl ic du pays. 

C'es t peut-être en l'abordant so us l'an
gle elu dro it public interne qu'on pour
ra trouver à ce délicat problème sa so
lution la plu s satisfaisante et la moins 
irritante. 

La présent da mariage du Barreau Mixte 
à S. M. la Roi Farouk. 

t:i\\JI ' II~::- 11·: L! ,.;TI•: DE SOUSC HIPTJON (*). 

:\. :-;nid•'lli>Prg: - ,\11. E. Polack; - H. 
Hulhlc; - l; . Hull1le; -- H. A. CuLcuux; -
Jt Bnr·g; - E. Fucile: - C. Golding; -
C. Slnlliliuulié: - G. CoJ1cn; - L. Fraggi; 
- c:. P<:1ss iou;'; - A. Vais; - J. Chouc ri 
Hudd<td : - 1. . .-\. Dcssyl lns; - C. Farhi; -
1 I. \1irlalti; - C. Ghali: - E. A. Kaourk; 
- t:. ::;J.a\Tü; - 1Vl. l3arsoum; - H. Gued; 
- 1•' . Toulourrgui;- M. André;- F. Man-
cy; - M. Acl1er; -·M. Euglcsos; - L Kan
rl eln lï: - D. Mossc ri; -M. Sednaoui; - Cl. 
l ~nr·ns; - .\. Pilroltimos,- Ch. N. vVlancli : 
- JI. :-;c ir L:Irw il ; - H. Adda;- Ch. Adda; 
N. Zignda; - C:. Capos: - A. Luscna. 

Congrès et Conférences 
La Vllmc Conférence Intel'nationale pour 

J'Unification du Droit Pénal ( • • ). 
DISCUSSION OÉNÉRAU: 

ET RÉSOLUT IONS ADOPTEES. 

l .ii Vllirrc Collfï:rem:.:c pour I'Un ifi ca 1ioJr 
rl11 f)roil. Pr"~ n al a tcllü ses de u.x cl e rni<~res 

:\ ssc: 1ni>lées G<\ J i<~ ral cs le Lundi 17 co urant 
il ll hc1rres :3(} el. le M<l l di JS courn11l it Hl 
heures, sous lu prüsidenee de S.E. AlJdel 
Hom id Badawi paeha, qu'assistait S.E. Ab
dr:! l'nLI.all El Saycd JJcy, Secrôtni rc Gônt'·
ral c l. V i r:c-Pr<'~s irl ellt dn Hl il" Cétl i lnl e rll<l
liona l. 

Au cours de ces rieux AssemiJi t:•es OJIL é lô 
J<.t ppol ·iés les l.nrvn ux et les pmjcts des 
quatre Comm iss ions ehargées des quat rr. 
qtwslions rn ises ù l 'm'dr·e du jou1·. 

U ne r.c uv 1·e sci.ontifi(]ne ct pratique co rJ 
s idônd>l c: a é lé ncc;omplie au co u1·s d e ceLLe 
semaine o l1 la coll aJJoration rles d6légut"~s 
e trangers ct des rlôlégnés égypt ien s a pu 
n iJOulir à lu mise au point de prohli·mcs 
de droit pénal .internation a l péniblement 
discu.tôs jusqu'ici Pt dont ln snltil,ion c:on s
l.iL11 e 1111 important prog1·ès. 

(*) V. J.T.M. Nos. 2316, 2318, 2319 et 2320 d es 8, 
13. 15 et 18 Janvier 1938 les quatre premiè res listes 
de souscription. 

( • *) V. J.T.M. Nos. 2318, 2319 et 2320 des 13 15 
e t 18 Jan vier 1938. ' 
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So us la présidence cl l'impulsion de :::!.1!.: 
Ai.Jdcl llUin i.cl Hodawi puclla et. gràcc u. 
[ . t 1" ' li l evoucmc 1t · p1:or 1gue sans r eserve par S.E 

Abele ! F atl.aJt El Su y cd lJey, les représcn~ 
lants de .lu sc ience pénale égyptienne ont 
pu appor!.cr ù lc Ul·s collègues étranger·s un e 
r:on lnJJutwn ll autcmcnt uppréciée. 

. Ceux ù qui il a éLé donné de suivre quoti
dtcnuemc!ll les travaux de la Vllrne Confé
J·c nce ont pu consta ter le soin mis pur lr~ 
Go uvcrn cntcJll Egyptien ct ses r epr(:sen
tants ou ddégués ù ne rien n égliger de e;c 
qui , claus le domaine matériel comme dw> s 
J ordre mtcl lectuc l, était cle nature it nss 11 _ 
rer le s ue: ci~s clcs travaux. 

C'est par- des manifestations de ce gCJu·e 
que l 'Egyptc, dans le monde scientifique 
international, s'assure la place qu'ell e rnô
J·i t c et que le M•veloppement de ses valeurs 
morales lui permet de revend iqner r:J rl (· 
r·onscrve r. 

Dans de prochains numéros, nous analy
se!·ons s ucccss1vemcnt le résultat clos tru
vaux qui sc sont déroulés au cours de celle 
semaine su r les quatre questions mises ù 
l'ordre du jour de lu Conférence. 

:\Tous rlon li ero ns notamment, ù ti ln· rl"· 
c tJIHcntaire, les textes des rapports pi·éscn
lés par la clélégu lion égyptienne ct les Lrx
les des 1<.1pporl.s définitifs présentés iltl JiOin 
des quntrc Comm issions ct upprouv(!s pm· 
ln. Con fr~rcncc en Assemblée Général e. 

Il Jo ni. nou s contenter an jou r·cl 'hui de do li· 
II CL' le com pte rendu des deux derniè1·c~ 
nsscmlJlécs c l. de l"apporler les résolnlioll>' 
'olécs soit so us la forme de projets de lois 
ou de convent ions internationales, soil ,.;ou" 
la fom1c de vœux. 

SPH LA FALSH'J CATlON DES PAPIEH S DE V ,\1.1:1 IL 

.\u JJu rcuu de l'Assemblée prii·enl pLwt'. 
it coté du P 1·ésiclent Dadawi pacha toi d, 
,\bele] F aLLait El Soycd hcy, SecréLain• ': · 
néra l, M. Mc llgeniJclï-'\·, Conseill er .\l ir ,,•
tériel au Minis tère de la Juslice du Ht'i.-1~. 
Prés idcn 1 rte la elen x ièmc Co mm issinn, ;\1. 

Bernard PCJ·mau, profrsscur à la Facull (• 
ri e: Droil; de l'Un ivcrs ilt) de Caen, l<lj)JlOl·-
1< ~ 111" clc la r.lcttxièmc Commission. 

Celui -c i expliqua que le prolJI(:nw po"··· 
pur la folsifira li OJ I des papiers de ,·ol enr 
<Jvn. it rl cs antécéde11ts. Jl en fit l'cxp o::>!!. 

ll expliqua que la Commission s'étoil nr
rèlée en définitive ù un projet de tcxil' lèn
dant à l'extension de lu convention ill fl'r
nutionule pour ln répression du faux mon
n ayage ù la fn ls ifi cntion de certain s pnpit'r~ 
clc valeur. 

L e projet propos(• ù. l'Asscml.Jléc fai,;nil 
don c nécessairement état cl c cette r·on\ rll
tion international e du 20 Avril 1!:!29. 

L'exposé du professeur Pcrr·eau, - elon! 
nous donnerons le texte ultérieurcmcnl, -
ne souleva clc ln part des délégués n.n cunr 
nhscnration. 

Mis aux vo ix, le projcJ. de la Commi ssion 
1'11t ndoptô tel quel. 

J.;n vo ici le texte: 

Art. 1er. - Les papieTs de valeu·rs nish· 
pa1· le p1·ésent texte sont: 

1. ) l es pap-ieTs créés en vue d'assw·w~· 011 

porteuT ou au titulaire nominal de ces l'/.l'l'N 
le paiem en t à. vue ou diff!!n! rt'urw somlllt' 
déterminée à l'avan ce; 

2.) l es valeurs mobüièTes adm:ises à. J.o. 
négocial'i.on su1· un marché ojf"iC"ie/. de v~
leurs, émises par un Etat ou par mu~ pC1-
sonne morale de droit pu/Jlic o·u p1·ivé au: 
lm .. isée rt le J"a.ire, ainsi que les cnu.pous rll· 
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ces valeur s r·ep r èsen tali/ s. ll' ·intéTêts, etc cli
vidcnclrs uu d'autres dTotts. 

Art. 2. - L es dispositions de la pn~miere 
par· tic clc la Co n t-enliun l nteTnationalc powr 
la Tép r css ion llu j aux monnayage elu 20 
;1 vr· il 1 \J:tD s · up ptiqw~nt aux pa.]Jie r s ete va
leur visr's pa·r l e pTésent t c:r: te, à. l 'e:J;ception 
(les a-rl'iclt's J , 2, 11 r! t. llu No. 5 cle l'a ·r t·tc ~e 3: 

L'activ il l! des OJ/tce ;; centuwx mses lt 
l'm-Lic l e 1:! rit' lu. Convention doit s'étend·r e 
ri la pr'é !·en tion rt tl. la Tépression d e la 
[alsij'-icutiun dt's ]J({fJU!Ts cie va l eur·. 

,\ri. 3. - J~es papiers etc valeur {alsi jï és, 
ains i qut' les .inshy 111 ents ct ~ IJ.fe ts .a1;ant 
se rvi à lu j'u./st.JlNilwn dowent être sa1s1s et 
r;onJïsqw's. Ces papieTs, instTuments et 
o iJicls ]JtHt.r ·rvnt, apr-ès confiscation, êtTe 
u: inis sur· demande suit au Gouver-nement, 
suit à /.' étalJUssement intér-essés, à. l' excep
tion des pièces à conv iction elon t la conser-
nntion clans les ar·ch i ves cr-iminelles est im
posée 1111r· la loi elY-. pays où la pottr·s·uitc. a 
eu /ie ·u, et lles spccnnens dont la tTansm1s
sion ù un office centTal par· mi ceux v is és à 
l' aT/iclc J2 de la Con ven t ion m entionnée à 
rartidc vrécécl cn t ]JaTaUrail utile. Rn tout 
a ts, tous ces olJjels doivent êtr-e mis hoTs 
d'usage. 

SüH LA FALSIFICATJO.'Ii DES J',\ sSEPOHTS 
ET DOCUMENTS f:QUJVALEYIS. 

,\ M. :VlctlgcnlJerg, n u BL:renu, succéda 
R. K Ugo Alois i. Prb;ident de ln t1 ·oisième 
!~ummission clwrgée de l 'é tude d e J'unifica
i.ifill clc Jï11crinJinatio tt Cil matière clc faJ s i
Ii;;utio n d e pusscpod::; ct au tres doc um ents 
6tjuivulcn ls . 

C'est le doyen Gunzb u 1·g qui fit à l 'As
-~cm hléc G (· nérale Je 1·appol't des travaux 
dl' celte Commission et four·nit l 'explication 
'lf·~' textes proposés pa;· e ll e. 

!\ la disc ussion p1·iren l pa l't notamment 
J\li\i. T. Givanovitch, Pcrreau, E. F. \.V. 
Hc'-< ly, M.ucque 1·on, L'Abbate, Onsy l;cy, Ta
hir Tnner, Uccllmann e t Schaefcr. 

'f .l's textes proposés pnr la troisi t:• rnc Com
mi,,s ion comporti.·rent Utl projet cle loi en 
six :1 rticlcs c l deux vœux à l'ad rcssc des 
kg1s lal eurs ct des Goù\·crnen 1en ls des di 
ven; pays. 

Le Présid e nt .\ loisi fit r essor lir qu 'à des 
études de d1·oit péna 1, comme celles aux
quclles venait d e se li\-rer la Conférence, il 
serait très important de joindre des études 
techniques de carac tère adm inis tratif. Il 
vDut mieux pr-évenir que punir, expliqua Je 
P1 ,:,;; irlent Aloisi. 

1\ l. II. G. Bechmann cléclara s'opposer au 
second paragraph e du p1·emie1' vœu propo
s é pur- la Commission, paragraphe par le
q uel ln Confér ence é ta it invitée ù attirer 
l'atlrntion des Etals s ur l 'utilit é de fa ire 
1li'age s ni' une grande échell e des emprein
te>" tligilalcs. 

M. Bcchmann fit observe r que le système 
des empre intes digitales pouvait être consi
déré ·omme infamant ou en tous cas vexa
toil-e pur cl es c iloyl'n s qui exercent le droit 
naturel de tout c itoyen libre d e circuler. 

Le Pn.,:;iclenl Badavvi pacha rel eva cc
prnrln nl. que ln. motion proposée pa l'la it de 
" l'utilité » des empreintes digita les e t non 
pus de leur néccssi lé, ce qui invitait cha
qne Etat ü n'employer ce procédé qu e dans 
la mesure et sous les r éserves qn'il croirait 
compalibles avec la dignité ou la commo
dité de ses 1·essortissa nts. 

C'est dans ces condition s qu e les textes 
proposés par ln. troisième Commission fu
rent adoptés sans moàifications par l'As
semblée Générale. 
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Voic i Je texte du pr·ojet de loi: 

Art. 1er. - Quiconque contTefail ou allè
Te un passeport ou autr-e document équiva 
l ent seTCt puni de . . . 

Si l e coupalJlc est. tm of{ icie r· public ou tm 
fonctionnair-e ag issant dans l'excr·cice cie ses 
J'onc tions, 'il se7'Ct pun i de ... 

Ar-t. 2. - Quico nqu e, pour se l air-e d éli
vrer un passeport ou document équi va len t, 
auTa. pTis une rausse identité ou sc sent ser·
v-i rte pièces, attestations ou déclar-ations 
{aU.SSf'S, Se7'Ct ]JUni cle . .. 

Ad. 3. - To·ut officic·r publ-ic ou fonctio n
naire qui aur·a i.nséré sciemment des énon
ciations {a.uss es concer·nant l'iclentité clans 
un passepor·t ou document équintlent ser-a 
puni de ... 

Art. 1·. - Quico nque fait sciemment usa
ge ct'un pa.sscport ott document équiva l en t 
t aux, seT a. puni ete ... 

SeTa .puni d e ... quiconque {ait usage d'un 
passepor-t ou document éta.IJlis poU?' un 
tiCTS. 

Art.. 5. -Sera. puni de ... celui qui clans un 
but illicite détient, cède ou acqu iert tt qvel
que Utr·e que cc soit ou transpoTte un pas
sepoTt ou document équivalent fau x, sa
chant qu' il est fa.u x . 

Art. 6. - L es dispos i tions pTévucs clans 
les aTtic l es qui précl~dent s'appl-iquent sans 
égant a.u ccrmctèrc nati-onal ou étTCmger- du 
document. 

L es vœux ,-ot és par· 1 'Assemblée sont les 
suivants : 

1.) La. VII-me Con{ërencc Jntc rnal'ionalc 
pour l 'Un'iJ"ication elu. DroU P énal exprime 
le vœu que l es Etats é tendent l 'e mploi des 
procéd és techniques qui cm.pêchen t l e pltts 
poss-ible la fabTica lion de tavx passeports 
et l'ut-ilisa tion de passepo'l'/s pou J' autru-i. 

Elle appelle à cet éganl leur· attention sur 
l'util'ité ete {a.ir-e no tamment usage sur- une 
gTancle éc h elle etes empre intes cligit.a.les. 

2.) Elle exprim e l e vœu qu ' un e Conven
tion lnteTnati.onalc soit conclue tant pour 
la pr-évention qu e pour la TépTession de la 
falsificat-ion clcs passepoTts et autTcs cloctt
ments équivalen ts. 

Sun L'ABUs nE co1\FIA!\CE . 

R é un ie Mardi matin à l1 h eures, l ' Assem
blée Générale, toujours présidée par S.E. 
Abclel Hamid l3aclawi pacha, assisté de Ab
del Fattah El Sayecl bey, Secrétaire Géné
ral, entendit. le rapport de la premièr e Com
mission, pt'ésenté par le professeur M. Ma
gnai, sur l'unifica tion des incrimina tions en 
matière d'abu s de confia u ce. 

Le Bureau était complété par S.E. Mah
moucl E l Margouchi pacha, Conseiller à la 
Cour de Cassation, e t Président de la prc
rnière Commission. 

L e t exte proposé par la Commission é ta it 
le suivant: 

Art. 1er. - SeTa. coupable d'abus ete con
fiance et pttni cle ... tout ind'iuiclu qui, fTau
ctuleusement, soit pour lu-i-même, soit clans 
l 'in tér-ê t d'un tiers, ayant Teçu à quelque ti
tre que ce soü un objet mobilieT à cha.Tgc 
cie le rendre, clc l e repTéscntcr- ou d 'en f ah·r 
un usa.ge ott vn empl o·i déte rminé, se l'ap
pTopTie, en dispose ou en fait un usage ou 
un emploi a.utTe que cclv -i dont était con
venu. 

Art. 2. - Se·ra ]J'Uni etc... tout incliviclu 
qui auTa détourné, pour ltLi-m r!mc ou clans 
l ' intéTêt d'un ticTs, un objet mobilieT quïl 
a.ur-a eu en sa possession so'it pa.r· erTeur· ou 
cas {oTtu i t , soit povr- tout a.utre motif inclé
pcncla.nt ete sa volonté. 

Art. 3. - Sera. puni ete ... : 
1. ) tout individu qui s' a.ppr-oprie un objet 

peTdu pa.T a.utTui sa.ns obseTver les clisposi-

5 

l ions légales s·uT l'a.cquisition de l a. proprié
tc etes ob;iets I1'0tt.vés; 

2. ) tout individu qui s'a]J]Jropr-ie tout ou 
par-ti c_ ~' .un t-résoT cJ..ont il n a ]Jas acquis la 
proprwte conformément aux dispositions l é
gales . 

Art. 4-. - :::er· a ]JH ni de . . . tout in di viclu qui, 
ayant l a ges twn ou /.a garde elu pat·l"imo'ine 
d'autrui ou cl' ·un bien appcrr tcnanl à autr·ui, 
auTa , en ce tte qualitë , causé [Tauctuleuse
ment -un dommage maté1·iel à celu-i clont il 
a l e devoir· de géTe r ou etc gm·der l es biens. 

M. 1\1. Magnol fit r essortir clans ses expli
cations qu 'en dehors des faits directement 
prévus par le lexte pl'oposé , p lusieur·s au
tres questions é tai ent s usceptibles cl'ètre en
v isagées. 

Ains i s'est-on flE'manclè s i en matière d'a
hus de con tïnn ce ln tentative ne eleva it pas 
è iTe considérée con tmc un dt! lit; - s i le lien 
de parenté: ne el eva it pas influ er sm· l 'incri
mination ou :;;uJ· ln p e ine;- s i cer·ta ines si
tua tions, comme cell e du nota ire . de l'em
p loyé, de l 'ou\Tier ou cie 1 'appel · au cr édit 
public, ne elevaient pas être considérées 
eomme d es agg ravaliol• S de l'infraction; -
enfin si en ma tière d 'abu s de confiance il 
fallait subordonner les poursuites à la plain
le cl c la padie lésée ou au cont1·airc la isser 
le M inistère Pu!Jlic maitre de l'action pu
blique. 

L e doyen G un zburg fit obsen·e r de son 
cût é que le t exte proposé semblait ne pas 
concerner les détournen1ents d 'ob jet s s m
s is ou d'obj e ts donnés en gage, situ ations 
prévues d'aill eurs pnr d'uutrcs texlcs pé
naux. 

Enfin le P rés ident Aloisi exprima quel
ques r éserves quant ü ce qu'il appela l' ar
chitectu re législative cles textes proposés. 

Une di:;cuss ion g énér a le s 'étalJ lit. a lors 
so us la direction cl u Président Baclawi pa
ch a. 

Y participt~rcn t les délégués L ' Abbate, 
Fouad Hos ni bey, Ons y bey, Perrea u, P en
n etta, Chéron, Boyé, Abdel Fattah El Sayed 
bey, Taner c t Mal'ty. 

C'est ainsi qu e le tPxte proposé par la 
Commission fut reloucllé c l finalement vo
té comme suit: 

Art. 1er. - Sera. cou palJle d 'a bus de con
fiance et puni. etc . .. tout individu qui, {r-a.u
d-uleuscment, soit pour lui-même, soU dans 
l'inté1'êt cl'tm lieTs, ayant Teçu à qu.elque 
titTc que ce soi t un objet mobilier- à cha.r-ge 
de l e rendr-e, ete l e r·epr·éscnter- ou d'en fa.iTe 
un usage ou un emploi d éteTminé, se l'ap
]JropTic ou en fait un usage ou un emploi 
autr-e qne celui dont on éta.it convenu. 

Art. 2. - Se-ra p-un-i de . . . tout. individu qui, 
ayant la ges tion .O?.t ln gaTClc el-u patT·imoine 
cl' aulTu.i on d' ·un IJien appar-tcna.nt à aut·ruz, 
auTa en cette qualite!, causé frauduleuse
ment tm clomma.ge matériel à celui dont il 
a l e elevaiT de gëTCT ou cle gaTdeT les biens. 

Art. 3. - SeTa puni ete . .. tout indiv idu qui, 
{rau du leuscmcnl , pour- lui-même ou dans 
l'intr'rèt d'un t ieTs, s'appropr ie un objet m0-
bilier qu'il aura cu en sa. possession soit 
par- en·eur ou cas fortuit, soit pour- tout 
autTc nw tif indépend ant etc sa volonté. 

Art. 4. - Ser-a puni ete ... : 

J. ) tout individu qui, sans obscTver- l es 
dispositions l ëgal es, s'approprie un objet 
p eTciU; 

2. ) toul individu qui s' appmpTie tout ou 
partie d 'un tTésor- dont il n ' a. pas G:CIJUis la 
pTopriété confor-mément aux d'tspos1twns l é
gales. 
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.\ ln llll'IIH) .\ ssembl(•r. Général e elu 18 
couran t furent rapport é::; cL exp liqué:; le:; 
tcxlc:; propost•s par ln LJlW II'ièm e ~OJ~1111l S
siLln sw · la sif uu lion de:; condan tne:; ei.J 'ûll
gers ou <lJXl fJ ·i dc:; npn:•::; Jcu1· libéraLion , 
qu c:-<fion ::-:uggt·n:-c i~ ln . ~onfére1~ ce! comme 
on le ,::ail. par la ::;oucll' de:; ='i a fwns. . 

:. 1. 11. C. ll <'cllntnnn, <' tl l'absence elu Pre
sident. \ "un der .\ n incli:;po é, prit., au nu-
reau, l a place de M argouchi pacha. . 

L e profCS::>L'Ur .\t .)' Jl l01lallte<.J uu dnw t fil 
le rnpporf de ln que::;fion r elafiYe ù la :; i
fuafion de · condanllt(•s {• frangeJ·::;. 

..\1. Jean Youp i:; fil Cll:;uifc le r npporl de 
la ques tion :·elafiYe ;, la ·ifuafioll d •. · C:O il-

danmés apaf1·ide:::. . 
L e:-< d< ux rnpporl eu J·::; f irent r e::;::;OJ· ft r que 

Je prohl i ·nte de l'r.:-;pitlsion c l de J'cxlrndl
lion :-<<' po:;e non ::; eul elllenl ù l'éganl des 
eondntnn é,; , :nai::; égal etn enl it 1· ··ga r d d'é
trange,·:; ou d'apalridt' s qui n'ont ,;u]JI nu
cune ·ondnmna lion p ··nale. 

.\ la suit e dr. ln di:-<cu::; sion g··néJ<tle it ln
quell e pnrfi cip i·rcnl nolalllltH'J~l ..\L\1. ,\ ]ois!, 
.\ nccl c l BoYt'. toujours dtrtgce par l e Pn·
sidenl lladu·,,·i pacha. Jcs textes propos(·s 
par ln qunl rii·m e Comntission ne fUI·cnl que 
légi.•l ·e ti1Cl il IJIOd ifi é:>. 

Ces l ex les colltporlcn t rua lre grandes sce: 
lions. 

Sur la propositi on de Badawi pach a Je 
dem ier pdntgrophc fut , ·o lé sou::; lu form e 
d 'un Yœu. 

V oir; i en définili1·c les le:dcs adopté.· sur 
ce lle impodunle q11 esli on par l'.\ssembl éc 
Gén(·rale: 

J. 

Consi1Nrant IJUr> l ' c.rpu/s ion dr>s co·ni/am
nt;s /i/J(;/ï;s r;tmny ers o u apalridi'S soulètc 
dans la pralirJUC des p miJ /èmes dont l a so
lution rons is l c ri concili r' r la séc ~l1" il i! des 
L' fals r·l lr's in/r;rêls indi1·iduel ' env isagr;s 
uu. point i/f' ruf' Ûi' la .il( s/it e cl de l'huma
nité; 

La r·onjr;rr' !lN' 1n·opo. r> lr'S Jninripe . . ui
ranls rom nu' d il ·cc liL'i' dans l a l<!yislalion 
in te1·ne dl'.\' filais : 

1. ) (a ) C e.N'rrice rlu droit d'e . .cpuls ion, du 
chef d' nn e t' ')lllla71l!W lion devra èl1 ·e li nd lé 
à dr>s cas ]Jl'l;sr>n tanl tm ceT /ain caucc lère 
rle grav itr:. (.' l'Ile {JTCtV ild sr'Ta déterminée, 
soit par un(' r!numr:raliofl. etes in[ucr-lions r'n 
n cison dr' l r'U1" nrc/UT(' . soit pm· l ' indica tion, 
de la ]JI'ine pmnoncrJP.. 

i l;) L' r~xen ice de r;e c/7ïJil sera svlJm·donnr: 
ri. l a cons tatation r1ue le maintien du con
damné s1c1· l e /('nitoi7·P. conslilv e un danga 
social. 

2.) Un sys tbne rir' r-o n/rrjle furUr·ircirr' uv 
adminisf1·a ti[ df' larlil r' nu•su·re rlr! V? <t (: lre 
él a/J li. 

~ . ) IJ'expu lsinn n' sr'ta pas rndonnr!c si 
elle cloil a lmU /i1· ü liv Ter l' e:qJiilsri le, 'ltn /~ !al 
sur le lrnTiloi?·e dWJUd i l a rJl é r;ondamné 
ou oü il es l sous le coup lie povn uiles , rûoTs 
r1ue ce tte condarnnaUon O'U ces pom·su'itr>s 
n'ont pas [ail ou ne peuvent pas [ a im l 'o u
jet d'une wt tTadit ion. 

-1·. ) l .r~s minmn-s r.lr~ lli.t:-huü ans n e pour
ront pris ri/Tt; r::1:p1Ilsr!s ri rnr1 ins IJIJ.C t 'e.t:pvl
sion n 'ait TJOVT r:{{r~t l r:aT 1·etmn· dans le JlltlJS 
()i.J, se lr-o1n!l: ln (Jm·sonnr: ou l ' insli/11/ion 
r::r,er-ç1.mt s 111· mrt ln fJ U'issnnr;r: rntrn ·rll' l! r ou 
tut rJ lair-e. 

::i. ) Ln mr~s ro·r~ rl ' r; :r;fJV.ts ion po11r-r-u N ,., S1lS-
7JI'trd u,r: ou 7<tfJ(Jor·tr!r: "n lrm t temrJs . 

(;. ) 1 ,ors fJ11f; l ' r::r;r; 1; 1,1 t·i.r' o, 1 Lr~ l' r~ :!;pul s ion, n'l' s t 
'{!liS ?·r:otisoiJir:, il 7J01J.T7"ft ?/ rÏl1<: S1J (• Slilur: 
ries 7ru:sm<:s tir: s iÎTr' l r! ou rlr: sun j(; illan ci' . 
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JT. 

(;o ns idéran l que l 'e. r pulsion ·r cvè t un ca
r ac tè-re interna/.ionrcl , 1lu. j'ait rrue l' e~cputsé 
doit c lt er c lter t /171' n'sidence, dans un Etal 
au.t-rc !J'lW celui !fUi l'a expulsé; . 

Que l' eJi icacilr; de Ire. uws urc depend, en 
grande tJar lie, de l'a!lm iss·ion de l' e.r pulsé 
sw· l e t r• rriloiN' d 'tta aut1·c BUet ; 

La Con j'h·ence ('Slilll e qu''l.ln c Convention 
inl i'7 'n alionalc doit. in/ eTven ir 7Jow· consa
c r er l es fll'in c ipes su i van ts : 

1. ) . \ ucun Hia/ ne f il! lll rr'{us c r de n :ce
vo i r su r son, /cn"ilo ire ses 171"0]JH's ·r esS.'.J'I'
Iissa n /s. 

Z.) /1 u. cas oie l e pau.s, elon/, l'expulsé es t 
l e r essorlis.w nl ou. rJIIt ar·cep l c cle l e 1·cce
vo i·r n'es t pas lilllitrophc ritt ]Jays ri e sé
iow.' /f's 1~ /a/s !I l' /.Ncnsit j'al'i lilenml le Jia s
:~ïtfJI; 1/ tm vNs l eu r l l' l'l ·ilo irc. 

:l .) 1/ /~ /a l •'. rjJ it l sa nl doit a v isr' r lie l'~:rpul
sion l e J)(t!JS d'origine ut~ de des tw.atwn .ct 
l ui conJ IIt tm irruc r l es fuycmcnls r cprr'sst[s 
r euclus !'on /n' l'e.,pulsr•. 

.q Uryrwi ·a/ion !l 'un susthnr; etc pat1·o
no.y e inl ernrclioaal co mpnmanl l a c·r eatwn 
ilans les clilJ"érenls pal{s cl'organcsmcs ccn
tmu.,; s'occ upant d n mpalr iemcnt des con
Lla nu/1;.~. ('.rpu l sés el de l eu r H'cla ssem enl 
dans leu r pays ll'oti{line ou. clc dcslinalio·n. 

::>. ) Fyali/r! de /utilement en /re l es élncn
IJ ers non e.r:p11/sés ou rapol r ü!s ' l l es nalio
tl!l l.l. r; en ce IJll i co nce rn rJ l es m estc? ·es de Te
classement. 

liT. 
Coosidémnl r1u.'en ce q ui concerne les 

conrlamruJs apa/1 irles. wt p.,.o locole s igné ù 
/ ,a Ho ue en .. t m·i l 1fl:W r: talJli t v is-à -v is cl es 
J)((.1J · tt 'm· igin c l'01Jliya/ion, !.l'admettre svr 
letl1' /(' !Ti/Oi'I"C les in(lil'ÎrlVS fjll i , aurml p et
ri tt l eu r nulionalitr;, sont cnnrlmnnr:s ù une 
1Jeinc cl'(' mp1·isonnem en1 rl'u n 7/! 0 is ou plus 
et ont su/Ji l ru /"il e pe in e ou en ont obtenu 
la ?'emise totale ou tJar·til'llc; 

Mois ! f UI' l es l"i r !'unslrcnces ac t uelles cl 
notam ment l a. nouee/le s iltutlion [a il e a·tu; 
l"l;{ug ids en. yr:nh·al fu s lijïcn / rtul'lqu es .rr'
mrmiettu•n ts er1. cr' qui nMce1·ne l 'applt ca
liurt dn d i t Pro/or;ol r• : 

L a f'on [I ;H'n,-e estim e r1u ll 'IJ a7lrait lictt 
de pu:cisc r ce Pr-otor:ok cl rl 'e n oisagcr cles 
l/iS fJ Osit iOI1s cO fiLTJl ém enlaiu·s su r l es l1a scs 
t'n'C(;r/ e nies . 

Vœu . 
L n Co nfr;Tt' I1CC ômct l e vœu lfWJ la situa

lioa ries 1·rf[uyiés so it nUériew ·e nwn t r• . .r;ami
rt ée su1· /1/. hase du principe de la r enon
c ialior~ il l 'e:rpul s ion rlu nlj"u(J ié vc1·s SO ti 
/JCL?.JS rl ' 07·iyirtl' , SUl/{ () SU /1 . ·li/ tW I', l e cas 
,;c lu!aat , it, l' e.t]Jul s'iun cll's 1nJ'S'UT<'S Ile s·uT
VG illu fU' !: el clr' S'Û1'Clé. 

A ssEMBLÉE PLÉNif: Rr: 

DE C LOTURE DES T RAVAUY . 

f .a dclïli (·J·e A ssc llt!Jléc Pl t·n i···rc de ,.J,)
lllrr dr l a Con f t• r cnce s 'es t LC1111 n M arcli 
datiS I '«]J r i·s-Jnidi h · '~· ft. :w so ns lu prt•::; i
detii;C il e S.E. AIJùcl ll u t11 id Bndawi padîH. 

Uès l 'ouverture de la séance, . ' .h. l e Pré
sident Ugo 1\loisi , nu nom des divet'scs dé
l<·~grtli o tl s fa i s<.Hil purli e de la Confér en ce, 
proposa l 'nnvo i un Gr n nd ChantlJelln11 cl'u 
tl r: rl <··pi!C'I w d'lwrr11 nngr c· L de gmliludc il 
, • .. \ IJ. 1 (! n oi. 

l .n <:onlï:rc 11 r·e ,·t l ' 11 W1.n i1niU: d(·eida l 'r~ n
' ""i d11 V·l {•gJëlllllll e s11i van l: 

.'io o l~xcellence 
l e Crnnrl Ch am!Jellan 

l'nla'iS rl ' A urline. 
1 ,r·s 1 Jrllr:galinns rte l a V lim e Con[é'l'en ce 

1 nlr'7· rwlionnlrJ pnm· l ' /Jni jï co.t-inn rlu /Jmil 
/ 'rinal, r~ n r:l 0 l ttnm.t leurs LT!t1Ja'Wt:, ont l' lum 
nf' nT ri e p1·ir•1· Votre l~xcellencc de v ou /rrir 
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Vien clé7Josr• r a·u.r 1Jierls !lu T ·n)ne l ' hontuta. 
y e de l eu·rs senl"iml'nts ln;:s 1·cspec tucux et 
l' e:r;p1·ess ion d e: l eu r (11ïtl"ilu.tlr: a insi 'J'Ue lr:s 
vœu x q-u. ' ils for me nt ZJO'U1" l e IJonll r: UT lie 
Sa Mojr•slri ct l a yran!le'U 'r de l ' Eg?/Ji/1'. 

D1. ·co te s nu Ptu::s tDt·:,vr DE LA < :o,..; F,::m:v :E. 

Prenun L la pumle, Je Prt•sidettl. AIH ic: l ll u
tllid Baduw i puclt a prOIIOII ÇU lill di s o : o 1111 .~ 
dHIIS lequ cf il f i lle lJi iHII df'S [J<I\"i lii X l'[ so111. 
1 ig11a 1 'i nl én\L <;O IISicl érubl e des SOl li li (J 11 _. 
<tl txqll c ll es on avuiL a.bouli.. 

CC di s<.:OUI'S <;() 1/ Siilu e () Il SO IIII II(' li ll r t'•s 11 • 

llt ù pn rfail de l 'arl iv il (: de la Lonf<':t·l ·ll •·,. 1.1 
uous ne suu ri.ons llti eux fa ire, u11 l r·n 1" .. 
de (; ('S t; il rolli!jU I'S, <j ll f' d' Cil i'('jll"IH( II i ro · lo 
l ex ie inl (•gml : 

N ous ooic i n'unis en ww sr;a w·c rJui 11 111 ,·
rJIW la jï'll il<' ilos II<II!Uit.c. J~n ''' llt rmu•11 t. 
uprès 1/ ui/ fow·s d ' une {n:q ur•n talino 'l "''li
ilicn ne d o n/ nous aviun · clefr/ p r is l'lla /,ifu . 
l.il', /f' /) lï' lllÎI'I" Sl'/1/i // li'n/ !Jill' .ÎI;fi/"1111 /' r' 
et qu'r; JitUli/ '('/1 / UIX'!' 1110i lous 11 /!'s l'u/lr·
yues (; fj1ffJiil'n s - c'r'sl un senliml'n/ r/1· rr•
g 1·et à la JH' tl sr;r, IJIIU, !Jir•nlr)l , nous a/Ir/{( ,, 
nous sr;JJm ·e t·. f 'ar d111ïilll n·s .ililll"llr;,,, ri•· 
tra vail l'li r·om m un, 1/IJits ru•ons r;f ,:. 11r111 
sr>u lr·nu•nt lï;UI1 is ·par l 'arcO III]Jiis .,·r'lll r'ol 
tl'tt nl' lci r· fl l' identique. 11wis surtout '·fli .• 
par le IT/1; 111 1' /Ju/ , l es m G'mes i<lr;es r·t 1"11 f,· 
1111:'1/ tl< clésir de l es j'air e triom pher. 

i l 'IJ n ·tcn r· Sr' main e nous avons ar·r ·,t:·iltt 
a vec jo if' des hdii'S él r angen . /1 ujourrlï ui. 
nous prnson · II I'<'G 1·cg1·et a11 clr;J)(t /"1 ,,,., 
cu n is. 

·er es7nit •l11n ion r'l de mutuelle stt'""u-
1 hie, If u i n clonnr: à. ln Conférence sr111 l'ii· 
ma t, a. pC?·mis d'o/Jlrn i r l es u3su l/ol .~ '! ".'"'· 
.iou rcl ' lwi. nous pouvons enr-ey is /1 ·er a r r·r .,,,. 
lis/action . ./lien qu.'un j ugem ent .'lu· /!'s ''"· 
1JIW.J; de la Co n{ër r'nce ]misse Jlill<t if r,· ''' 
peu hâli{, jr~ cro is, cependrcnl , (Jill' !1 1• <~·· 
JIU;s idenlid où l'O/ r e IJienvcil[(cnn· m · 
vr', et oit, mon 1<ilc j'u t surtou t de r·•JIII • 
l e tra vail des a ut r es ( * ), il est rlr'_irl ]JI'·' 
dr' rl c;gagcr /r> ' (ll'((nrles lignr's dr' t' ur ,,, 
rl r~ lrt lf llll tc ( 'on{1;rence l n/r> r na/ionalr• '' 
l' U n ijïca / iun du n r o i/ Pr:na /.. 

Il nu' sem/J le rJIIi' celle (;on f r;lï' ll r·r·. ' Ill· 
7111' N' ll f' s q u i l 'oll l1ilï;ci'dëc, aura lury r'l!l•'lll 
conl ribw; 11 lu ·u'a /i .,·ation 1lt.t Inti rt lli /.'1•r 
a vait étr! assigne! dds l 'ohginl', c·f's l-1)-•iin• 
l 'u nijïcalion 1/.es ù l rlc·s {onda m r·ntali '.,. 1'!'111 
l 'c:ceTcicc (lU dmil ile 'l(i]JTess ion pa r 1 rtrl· 
mission des Jl?· in c ipcs unan,ill tc' nu·nt , . .,,,.,,. 
crr;s par la sl'icncr. péna le con lemJIIII II Ill'. 

L es questions l.,.ail rJr's dans cc I'Orlf r;ll'll · 
ens ont gënén1 lem ent u ne p01·1c;e in t r·mo~ /HI~ 
twlc et se mllacll ent à une c1'imi-nali lr ' qa t 
s'exc·r ce pro· delà, des {ront iè·r es 1'1 qui :. l'{'." 
là rném.e, es t rl'wll' ·t·ripTess ion plus dl/1 11"1 '· 

En ef{c /. , gTàcr: au :~; progTès dr~ lu sdl 'lln' 
et le, la 7'rt1Jidil r; ries mouens de cnmnutrl l<"t!· 
lion, l es {m ntih·r's ne sont plus dr's /Jur lïo'· 
1'1'S ]JOUT l es .-;1-i"m in r' IS ; mrt'iS e lfr:~ COIII !IIII r'lli 
Ù l 'ê lTC (Jttan ([ il s' agil (/ P. /a. l'f' )JI'I' SS /IJrl (/Il 
r-r-i:m c . 

C'es t ]J0/11'(/U.Oi, JllliS(JU C l'tm. ne ]JCII I Sllll· 

y e1· ac t-uellcnwnl à {aïTc tomber ces /Jurm:: 
1·es entre l es pa us, il faut l o'U t au nw t.u.,· Ir· 
suppTimc-r dans le domaine des ulr't'.' · , 11 
f rw l SU7J1JTim eT les {mnf'ièTes entre lf •s 1 o· 
des. 

1
. 

1 L'unif ication des ·incriminations esl . ~~~
rles mou ens les ]Jl'lls sûrs d r: ?'endre 71ltt ., 11 
fïcacr: la 1·épTcs s·ion !ln c·r·ime. . 

1 Celle unificat-ion, JJ OU1' iJ l1'1' com]Jl !'ir ', r/ll~ . 
s'acr;ompa.(/nC7' rlr. l a SllJJP7'CSS iOn, /OUI !':': ~ ~ i~ 
f o is que ln chose es t rwssiblc,. des 111:' 1 1

111 tninalinns IJ asrles su1· l e C{('l'ac lcl'(' na/11111 
1 0 1.1. r! lm.ngC'I'. C' c:s t cc ]JT inc ip r~ qvi 11 r' lr ' UJ • 

pliquli J1n.7 ' la Confr!7·en cr. en 111.a./ir! r1' til: l~/1; sijïr:atùm elus pa.ssepo·rts c l ri r• s ?W!H ~' 1 ·'1 11
,
1 

vulc:n1·, oh r: llr: a aboli, rla.ns la. .dr•fuu/11 ~ ~ 1,. l 'incTiminaUon, lote l e !lis l'in c lton 1'0 1 11
1 011 ]msse]JOTt ou le papier de v aleur natwna 

él1·angcr. 
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sans cloute, la première des questions 
traitées celle de l' abus de confiance, est en 
voie rte' s'in ternat'ionalis er~· mais elle n'est 
pas a proprement parlrr mternallonal~ au 
même tit ·re que les autres IJUestwns. Tou
'iours est-il que so n e;ramcn pa r l a Con[ e-
1·enr:e aura cepenclan t permis .c/e con [ mnter 
/es tr!gislations el. la putti(ftlc cles éli/féren ts 
E/ ats el de mett1·c en commun l 'expérience 
acquise dans .le·uTs pays 1·espec.li{s pc~r l es 
ri minl'lliS :fll 'lï s les qw ont pœrt1ctpe a nos 
twPau.x. Je ne cloute pas que, mr;nw à aé
jau l d 'une un:i[ication des lég islations, celle 
con[rontat i.on n 'aU au moins amené ce que 
ï appellenri " une unification 'invis·ible "• ce l
'" IJ Ui n;su ll e du Tapp1·ochement: de tenclan
cr's rliur 1gcn tes, grace à une m e!lleure con 
ri!/. is saocc de ces t.endances el à un esprit 
ete muturll e compr·éhens'ion . 

D'autre part, l a ques tion de savaiT si la 
r nnj'àrmcr! devait éla1J01·er des tex tes lég i s
lati}'s ou des projets cie convent ions , s ' est 
posr;e cett c jois av~~ plus de net·tet é qu'au
paravant. La Con/crence a heureusement 
résolu celle ques tion, si importante povr- le 
n) lc des Con j'ér-e nces {ut·ures, en évitant cl'a 
ilopter des décisions Tig1ctes ct âogmatiques. 
n es solut ions concrètes , au contm.iTe, ont 
m llir; l'approbation de toutes l es D éléga
tions . 

Rn ce qui concer-ne les pTem"ièr e et tToi
s i .~ mc questions, des textes préc i s pouvant 
seru ir de base à des d ispositions l ég'islati
ves ont pn êlTe arrêtés. 

l'our la deuxième question, la Con{é1·ence 
a tenu compte de la Convention suT la Té
J!rcssion elu faux monnayage et des travcw x 
r/1~ /.a S.D.N. SUT le m ême su,iet. J1ussi a-t-el
lu repris , pou1· l e pTéc'iser· el l e complëter , 
/,• protoco le pr-éparé pm· le Comité de la 
::l .J>.1V. 

J~ nfin ponT la quat·rième ques tion, la Con
fr:re nce a pu pousser son étude plus avant 
en soul.ignant l 'imporla·nce de ceTtaines don
nr;l!s ct en marquant son orientation tutm·e. 
Si l' ile s'es t IJ01'née à éTnettre des d"iTecUves 
,, des bases, l enT texte es t cependant su.s
cc·n ti lJ/c cl'ètre utilisé tant clans l' élaborat·ion 
11. :, l r; gislalions internes que clans celle de 
crlll l' l'/1./ ions internal'ionalcs. 

Tel est, Messieurs, l e bilan de ce lte Vllme 
Co 11 [h·encc. S'il se présente d'une manièr-e 
uu . .;s i. fcwont.ble, 'il faut tout d'a.b.onl en ren
dre l10mm.age à MM. les P1·ésidcnts et Rap
porte urs Généraux des Sections, qui , grâce 
ù une sc ience juridique profonde et à une 
1\rpr;ri ence épTonvée, ont pu, rlans le délai 
rl'/ali t'em ent c.ouTt qui /e·uT était 'impa.Tti , 
mc/I re au point les quest ions délicates dont 
ils ru;aient à s'occuper. 

Je suis ceTiain d' être l'interpTèle de tous 
les mc mbTes de la Con féTence , en Tem er
riu nt spéc ialement natTe Secrétaire Généml , 
mon ami flbclel Fattah El Saycd li eu, qui , 
l'l'p renant une charge ntuslTée depu·is l'ins-
11/n/i on rlc ces r éunions par iH. V espas·ien 
l ' el l rt. a su, grace à sa compétence ct à son 
di' I'O U1'1lll'nl inlassable, maintenir l 'organi 
sation ries tnwaux de la ConféTence nu n i-
1·eu u de celle de ses dcvancièTes. (* ) Dans 
re lie tàcl! e, il a été rema.Tqua.IJ/em ent secon
dr; par nos i eunes secrétaiTes de la Con[é
l'~'ll cc (**) et des Commissions (*** ) dont 

C •) Les applaudissements prolongés de l'assis
t'n\ce soulignè rent ici l'hommage si m érité que le 
P res1dent rendait à l'inlassab le Secrétaire Général , 
Abdel Fattah El Sayed bey !N.D.L.R. ). 

( • *) Ces secrétaires, qui effectivement ont si 
bten contribu é au succès de la Confé rence et qui 
f n t recueill i d' unanimes remerciements, sont, on se 
e rappelle, MM. Is. Feldma n, Substitut au Con-

1entt eux de l'Etat, :!!'arid El Pharaony, Substitut 
au Parquet Mixte, et Abdel Salam EI-Nahas, sous
~ltrecteur adjoint du Service des Juridictions Na-

Ionales a u Ministère de la Justice. (N.D.L.R.). 
s ( • • *) Ces secrétaires des Commissions qui ont 
bu tenu·, a u jour le jour, de parfaits procès-ver-

aux des travaux immédiatement mis à la dispo
~tton des délégu és sont , on se le rappelle égale
Cent, MM. Antoun Sfer, secrétaire du Comité du 
Fontentteux de l'Etat, Abdel Méguid Ramadan et 
L~Yez Loutfi, avocats au Contentieux de l'Etat, et 
CNoDn LD1chy, secrétaire du Conseil Economique. 

. . . R.) . 
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vous aurez, j'en s-uis sûT, apprécùJ l'activité 
et l e dévouement. 

Je n'auTais ga1·de d'mtblie1· les memb1·es 
cltt Comité d ' Organisation, qu-i ont apporté 
à. l' œuvre commune ·une co llabor-ation pré
cieuse. 

Il m'est, en outre, particuUèr enwnt ag1·éa-
1Jle d'(ulresser- mes 1·enw1·c·ienwn ts au Gou
ver-nement Hgyptien pour la part qu' il a pd
se ü l 'or-ganisation cie l a C.on/i;rencc. L ' inl é
?·êt qu'il lui a porté es ! un gage que diLnS 
l 'avenir il n e manqu era pas d'apporter à 
l 'œu·01·e des ltttu1·es Confér-ences pour l' tm'i
J'icalion da lJ ·I'Uil Pénal la plus large co lla
I.Jor-cttion. 

Bn["in ( * ), je sa lu e r-espectueusement 
Sa Majesté le B.oi Farouk l eT, notre Augus
te SouvcTain, auquel je tiens à e:rprime1· no
tre gr-atitude pow· auoir bien voulu nous 
accoTder Son Haut Patronage et auquel, ü 
la veille d'un jour qui est un jour- ete joie 
pour l' Egyptc entière, :ï adresse, au nom ete 
la Confér ence, l es vœtlX que nous {oTmons 
JJOUT Son IJonheur- c t la pTOspérité ete Son 
Règne. 

Drscouns DEs PHÉSWE\Ts DEs DÉLÉGATioNs. 
Après le Président de la Conférence, les 

di ve.l's Présidents des Délégations tinrent, 
dans de <.;ourtes allocutions, à exprimer 
leur satisfaction ct Jeur·s J·emerciements. 

M. Schaefer le fit, en allemand, au nom 
de la Délégation Allemande. 

M. Léon Cornil, Avocat Gér:.éral près la 
Co ur de Cassation de Belgique, prit la pa
role pour exprimer au norn de ses collègues 
l'admiration qu'il avait éprouvée pour ce 
qu'il appela " le dynamisme de l 'Egypte 
contempora ine "· En arriYant en Egypte, il 
avait l'appréhcnsicn de voir le droit pénal 
passer a u second plan des soucis de délé
gués que les heautés de ce pays auraient 
a bsorbés. Mais les collègues elu Caire en
traînèrent tous les sav<:mts étrangers clans 
un magnifique mouvement intellectuel. 

La Vllme Conférence aura été, gr&ce aux 
travaux prépm-a toi res de la Déléga1ion 
Egyptienne, l'une des plus efficientes que 
l 'on a eue jusqu 'ici. 

L 'Egyptc, a jouta ?II. Cornil, se présente 
comme l'un des principaux artisans elu 
Code Pénu l de demain. 

M. l'Avocat Général Cornil termina son 
a llocution en soulignant chez Je Présid ent 
Ab del Hamid Badawi pacha " 1 'érudition 
du savant, la finesse soul'i1mtc elu diploma
t e et la fermeté elu chef "· Il rendit homma
ge également à la science juridique, au 
tact ct a u zèle cl' Ahdel Faltah El Sayed 
bey. 

C'est clans des termes analogues que 
s'exp1·imèren l les a ut res orateurs. 

M. M. MagnoL au nom de la Délégation 
française, renouvela les éloges déjà a dres
sés " aux deux pe1·sonn a lités qui ont sym
bolisé cette Conférence ", Baclavvi pacha et 
Abclcl Fattah El Sayed bey. 

M. Jean Youpis, au nom de la Délégation 
h ellénique, S.E. Ugo Aloisi, a u nom de la 
Délégation Ita lienne, M. Mariano Granados, 
au nom de la Délégation Espagnole, M. C. 
J. Schlyter, au nom des Délégations Da
noise, Lithuanienne, Norvégienne et Sué
doise, M. Tahir Tan er, a u nom de la Dé
légation Turque, exprimèrent tous leur 
haute appréciation des travaux de la Con
férence et adressèrent leurs remerciements 
au Gouvernement Egyptien et à la Déléga
tion Egyptienne. 

( * ) I ci, le Président se leva, invité par tous 
les d élégués des Etats et toute l'assistance qui sou
ligna cette péroraison d ' applaudissements prolon
gés. (N.D.L .R.). 
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Nous r egrettons, l'espace nous faisant 
défaut, de ne pouvoir résumer ici certaines 
observations intéressantes con tenues clans 
ces diverses a llocutions. Nous aurions rele
\·é notamment dans les discours de M. 
Youpis c t du Président ,\ loisi d' ut iles re
marques s ur· l'intérèt international de tra
ntux sc rn b lal;les à ce ux uuxqucls s· cst li
\TÉ'c cette Conférence, ct, claus l'allocution 
elu Pr(·siclcnt Schlyter , clcs observations r e
luli\·es au système pénitentiaire e t de réé
ducat ion obser-Yé clans lés institutions égyp
ti ennes qu i, elit-il , font honneur à l'Egypte. 

Le Prés ident Schlytcr , cxp t·im ant l'opi
n ion unanime, félicita enfin ct r emel'cia les 
jeunes secrétaires cle la Conférence de lei\Jr 
active et intelligente collnl:ioration. 

Après une courte allocution de Mme 
I\omnicinno, ancienne délé·guéc de la Hou
manie ù la Société des Nations et invitée à 
la Conféren ce à titre cl ' expert juridique et 
social, S.E . Abclel Hamicl Baclawi· pacha 
déclara close la VIIme Conférence pour. 
l 'Unification du Droit P énnl. 

Nous auron s l 'occasion de revenir clans 
de prochains numéros s ur les travaux et 
les résultats de cette Conférence. 

Echos et Informations 

Les pt·ésents de mariage de la Magistrature 
et du Ban·eau Mixtes à Lcm·s Majestés. 
Ainsi qu e nous l'avions annoncé, la Ma

gistrature et le Baneau Mixtes s'étaien t 
félicités de l' agréable occasion que leur 
fournissaient les circonstances po ur asso
cier dans un même h ommage notre bien
a imé Souverain, petit-fils elu créateur de 
nos Juridictions, et la très Honorable Ma
demoiselle Faricla Zulficar pacha, fille de 
l 'éminent Vice-Président de la Co ur d'Ap
pel Mixte. 

A l 'occasion de leur mm·iagc, ils ont 
pensé à leur offri r des présents représen
tant le gage modeste de leurs sentiments 
de profond loyalisme ct d 'indéfectible atta
chement. 

La Magislrat•ure assise et debout des Ju
ridictions Mixtes a fa it parvenir à Sa 
Majesté la Heine un service à thé composé 
d'un plateau et de cinq pièces, en argent, 
provenant des orfèvres londonien s Mappin 
et \ Vebb. 

L'hommage du Barrea u consiste en un 
coffret à cigares, en or, marqué au chiffre 
de Sa Maj esté le Roi, également commandé 
it Loncl res. 

A la Com· d'Appel Mixte. 
Le Cav. Uff. G. Bardane - qui, durant 

les trente-cinq années qu'il passa au servi
ce de notre Juridiction, s ' est acquitté de 
sa tâche avec a utant de zèle que de compé
tence, et qui, depuis 1915, a r empli les fonc
tions de Greffier à la 2me Chambre de la 
Cour avec la dis tinction que l'on sait -
vient, pour raisons de santé, de faire valoir 
ses droits à la retraite. Il jouissait au Pa
lais de 1 'estime unanime a ussi bien que 
d'une grande popularité. C'est aussi bien 
un fonctionnaire modèle qu'un ami qui 
nous quitte. 

A 1' Assemblée Générale tenue par la 
Cour d'Appel Mixte le 17 courant, il a été 
pourvu à son remplacement . 
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Nul cJ wix n a urait pn n ou ' ê lrc plu s 
agr·l;aJJ ic que ce lui qui sr pori <.~ s ur le Ca\·. 
U ff. .-\ . i\J onf unuri le pu d <.llt l0nd rornuure 
dont lu cupu l"il é r t l'c xtrôm c nfful>i lité font 
une de::; figur e::; Je::; plu s nwrquanl es e t 
s y m pnflli q ues ù. lu foi::; de not re _rnouclc 
admin is fr nt.if jncli cinirc , c l qUL conlrnuent, 
comme pa r Je passé, il diriger le Greff e de 
la 3me Ch a mbre de lu Co ur. 

Com me on sa it , un JIOUY C<.l u pos te de 
Greffie r ù lu Cou r u é té c réô à. lu s uite de 
l' exte ns ion de lu cornpt! teu cc des Juridic· 
tion s Mi xtes rés ulta n t des Acco rds de Mon· 
treux. C' est a\'ec un p la is ir to ut particu
lier q ue no us <.n·on s a ppris q ue l'Ass~mb_lée 
Génér a le d e ln Co ur, c 11 sa m è rn e r eumon 
du 17 coura n t, y a pou rv u pur la désigna 
tion de .\L Hoùert !vl cr cin icr. On comm it 
les brill an ts états de scn· ice du préposé à 
la d irec ti on elu Burea u d'E nl'cgis trcment 
d es :\fan-lues de F abrique ct Brevets d'ln· 
v ention clont, ap rè::; uYoir collaboré à l'or
aan isat ion. il con tr iiJuu s i cfficaccmcn t, 
t> • . l _ pur la rénli sa ti orl de tout e une sen e cc 
réformes de clrtai l cl o11 1 la n ôccssit é s'é ta it 
s uceessi\·e rn enl nr<Illife,;tée, - ~t la m ise 
a u point. 

Dison::; auss i Je g r·und p ln is ir q ue n o us 
a \·ons ù féli c iter ?vi. F . Sa unier, don t la 
r écente nom ina tion ci e Comm is-Grc!'ficr ù 
la Cour l'SI lu ju::;te consécr a tion des qua
lités qu ïl a ckployécs du rant clc longu es 
années au Greffe de la 2me Chambr e elon t 
il assume clorénaya nt la d ir ec tion. 

Adressons. enfin, nos très co rdiales féli
cita ti ons il :\1. n uJ,r·r ·f r .ou tfa ll a ll. L es n om
J,r·eux allris q rrïl ··o rJipt e au P a lais, et qu i 
l'appré· ·ii re; il ù l'üli\Tnge d urnnt les Joli
gues a11 rr é·r·s lJU ' i l d ir igea le Gr·dfc Civ il d u 
T r iLurw l d·_\l exand r ic, se 1·éjou i1 ·out avec 
nous de le savoir prorJIU uu rang de Corn
rnis -GJ ·.-.; fier ù lu Cour. 

Le coueo ur·s ü la Coni'ét·cncc du SlafJC 
d'Alexandr·ic (JOli! ' la d éSÏ!JII HlÏOII des 
secr·é ta ir·cs. 

Ai n s i que rr<r us l·uYiorts u rrrtoll c<\ lruil 
candida ts uux post\•,; rl r! Secd·la ires d e lu 
Conférence du stage d' ,\l cxn ncl ri c s'étuicnL 
le 19 J n nv ier courunt, affro11lés dans u n 
concours ont! . Ces cléJ Ju ts fourn irent l'oc
casion ù tou s r-eux q ui y ]JH I"lic ipèren t de 
d onne r la lrr c·su rc de lc r11 · l>eu u !n ien t. Ma is 
l'honn r-rr r 1r e clcYalll r e\'cnir q u 'aux p lus 
m érila rrls , cc furent ::\1cs Em il e .- \ rnnd, J ean 
Agh ioll c t J ur-ques .\ dda q ui c rrl evè r·cnt lu 
pa lme. 

A :\1c Emile .\ nrurL premier Sccrc~ lili re de 
la Conférence. c l ù l'vlr.s .Jean Aglrio rr et 
J nr;qucs :\ ddii, rJ eux ii: l"ll eS SP.Pré(a il"CS, Jl OU S 

a dressons 1rus s irrr:i!r Cs f(· li ei la li ons. 

Agenda du Plaideur 

L a ff a i re V. liosse tto c. Sol' . JIn. rles 
Tr-amway s du Ca-iTe, qu e n ous avoJJ s cJH·u
niquéc dans nolre l\io. 2207 du 29 Avril 19~.!7 
s ous le ti tr e "La nouve ll e a ffa ire des obli 
gata ires de la Socié té dP.s Tl'a mways du 
Caire H , appelée le 15 co urant devant le 
Tribuna l de Commerce du Caire, a s ubi 
une r emi se au 19 F év ri er proch a in. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Al/aires Jugées 

Le droit de timbre 
sur les appointements. 

(AI'f. J. Il. L ewis c. J\llinis / (; 'l 'e cll's Financc8) . 

J . R. Lewis avait é té engagé e n Hli25 
à Litre d 'aide-professe ur var l e Mini s tè
re de l'Ins truction Publiqu e, s uiva nt 
contrat r enouvelable tou s les trois ans. 

Aux term es de ce contra t, Lc·wi s sc 
so ume tla it à toutes les r églem enta ti on s 
oflï cielles qu 'édictera it le Gouvernem ent 
Eg yptien, con cernant les Jon cti onnai
r es. 

R éengagé en Oc.tobre 1931 p o ur une 
nouvelle période de trois an s, expira nt 
en Septembre 1934, L ewi s vit son con
tra t r enouvelé une foi s en core pour un 
a n, jusqu 'en Septembre 1935. 

A ce tte da te, il quitta le scr vil'C du 
Gouvernem ent Egypti en . 

Mais, depuis Octobre HJ31, un e re te
nue m en s ue lle a vait é té opérée s ur 
ses appointem ents. Elle r eprésen ta it un 
droit de timbre, perçu en vertu de dif
Jérentes déc is ion s du Co n seil des lVI i
ni s tres. 

Lewis d em an da au Minis tère des F i
n a nces r es li tu ti on d u timbre, a ins i pe r
çu, sur ses appoin Lem en ts. 

II p la ida e n eJfet l'in con s lituLionn a li lé 
des décisions min is térie ll e· é lab li s -·a nL 
ledi t dro it. D'aill eu rs un jugeme nt l'en
du l e 5 F évrier 1935 par Je T r ibunal 
::\I ix le du Caire (*) a u profiL de cer ta in s 
pe n sion naires de l' Eta L n'avai t-i l pas fa iL 
d ro it à leu rs réclama ti on s, ordonn a nt la 
rc:-; tiLuti on des re tenu es effec tu ées s ur 
le mon tant de le ttr pe nsion ? 

Bien p lus, lors d u re n ouvell ement d u 
contra t en SepLcm lJre Hl34, u ne c la use 
spécia le avai t été s t.ip u léo, por ta nt ac
cep ta ti on par Lewis de la re tenu e m e n
:mclle cff cc tuée pour dro it de lim1Jro. 

C"é ta it encore lü, re leva l'e dernier, l a 
p reuve qu 'u n clo ute ava it to uj o urs l'é
gné da n s l 'esprit d u Gouvcrncm en t a u 
sujet de la légali té ct de l'effi cac ité des 
déc ision s ministériell es en q ues ti on. 

Le Gou vcrncm cn t 8gyp Li en fit ob se r
ver qu 'indépenclamrnc n L de la ques ti on 
de savo ir si les décis ion . cri tiq uées 
é taien t ou n on com pa li b lcs avec la Co ns
li tu ti on Egyp ti enn e les dr oi ls pcrç:us 
trouva ient, à tout le m oin s, le ur jus ti 
fi catio n dan s les con Lra ls d 'engagem ent. 

Quant a u jugem cn t don t faisait é ta t 
le dem an deur, n on se u lem ent appel en 
ava it é Lé interj eté, su1 le m érite duqu el 
la Co ur n 'avait pas e ncore s La Lué, m ais 
il concernait de plus un e m a ti ère Loutc 
différente : le tim bre s ur la pen s ion , a lors 
qu 'en l' es pèce c'é tait du tim bre sur Je 
tra i Lem en t qu'il s'agissa it. 

Par jugem ent du 20 Novemb re HJ37, 
la Ch ambre Sommaire du Tribunal Mi x
te du Caire, présidée par M. Ecm a n, fi t 
va rti ellem ent droit à la demand e de 
Lewis. Ell e ccndamna le Gouvern cm en t 
Eg yptien à lui r es titu er les re tenues e f
fec tuées du 1er Oc tobre 1931 jusqu'a u 
1er Oc tobre 1934 seulement. 

(*) V . J .T.M. No. 1863 du 14 Février 1935. 
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Le Trib un a l re leva qu e les rnes ure" 
éventu ell es a uxqu e ll c::: Lewi s s'était sou~ 
mis par anti cipa ti on clan s les divers 
contra ts intervenus dcpu ts 1925 ne vi
sa ient que de s imples règ lements. On 
n e pouvait y ranger des re tenu es ayant 
un véritable caractè re d'impôts ct ne 
p ouvant par con séquent, a ux termes des 
Con s ti tu Lions de 1923 (art. 134) et de 
1930 (art. 123), ê Lrc é tablies qu 'e n ver tu 
d ' un e loi. 

Par contre, le co ntra t de ScplcuJbre 
1U3'1 , r e tint le Tribuna l, contenait une 
c lause vi sant explic item ent les droi ts de 
timbre liti gieux. Ce lle c lau se engageait 
don c Lewi s, à la co n di ti on toutefois 
qu 'ell e n e lui eût pas é té arrachée ù la 
s uite d 'une contra inte m orale ayant PLt 
vi cier so n c.onsc n lem en L. 

Mais, en l' esp èce, il n 'é ta it guère éta
bli qu' une p areille contrainte eût été
exercée. 

Ains i don c la dem a n de é ta it fondée en 
cc qui co n cern a it les l'Otcnucs effectuées 
j usqu 'e n Septem bre HJ34 . Mais ces re· 
tenu es sc trou va ient au co nt raire justi
fi ées à par tir do ce Lte J a le. 

IJTcccntbililé de la requête civile 
('Onl.r e une sen tc twc arbitrale. 

(Aff. . \.mw r11l . \nlua-n 
c. Il. s . . 11.-1 ii'/)() / ay r'! ill a x S i f've1"/ ). 

~\L Armtlll d !\ n lya n c l la firm e ,., u(~
do isc Akli cbol age L .\lax S ievert ayan t l'U, 
Lla ns le urs rapports d'a ffa ires, un dilft::
r cn cl, uvaicnt so u m is cc l ui -ci à des ur
J) it ro::> . La sentence arbi trale fuL pru
n o ncéc en faveur de Ja fi rme suédr!l-•'. 

Ce LLe senten ce pa rut ü ::\ 'L An lyan , ·
cep Li b lc d 'ê tre aLiaquée pa r 1·o ic d< _, 
req uèlc <· ivilc. De ::>cs moyens, ll :'il r~rt 
Ja :t re Cha mb re de la Co ur, présiùé'l' Jldl 

i\'1. ,1. Y. Brin to 11. 

La Ma ison Akli e iJo lagc L Max !--lit ' l l'l'l 
cxcipu de J'i rrcc c \<-tbil i lé ~l e la rcqt rL;It~ 
civil e. Le légis la teur égyiJ LICn, rO]JI L':<!'Il
La- L- e iJ c, n 'a va i t prév tt qu e l'appel conr
m c voie de reco urs des sen tences arllr
Lra lcs. 

lVI. i\n lyan rétorqu a que le légi;:;lat c11r 
ég ypti en s'é ta it inspiré de Lrès prt' :' L'JI 

co LLe ma ti ère de l'ru· t. 13:2!3 du Codt~ de 
P rocéd ure Jra nça i::-:, lequ e l p révoil for
m e ll ement. le rcco 11r;:; en rcquèl e er nie 
po ur les jugem e nts urbi lrau x, ct qu alli 
s i fa ll a it-il voir, da n ::> l' om iss ion fall t' Jlill 

Je légis la te ur ôgyplic n. une co n::>éq_tH' IH'!' 
«d'opportunité lie r édac tion», l'Jnl :t;
Li on du législa teu r égyp ti en ayan1. etc, 
par son s il en ce, d 'applique r aux senier.' ~ 
ces a rb it rale· le dro1L rommun 011 tt 
q ui c· oncer ne la rcq uè tc civi le. 

« L 'oppor tuni té de Ja r éclac tJOn » dullt. 
sc réc lamait M. Anlyan parut à lél; fl l'll 1 L~ 
s uédoise b ien spéc ieu se. L 'in tcn LIOn dn 
légisJaLcu r, déd uite, cu J' orcurren cc, cl: 
son s il en ce, s'acrorda rL, obscrva-L-cllc , 
assez d iffi ci lem e nt avec l'adop tion Pt;J-': 
tiellc du tex te m êm e dont, do l'aveu ~,c 
M. Anl ya n, il s"é la iL in s pi ré de si pr:c~i 

Pa r arrê t d u 1er Déc c•m brc 1937, dr OJ 
fut Ja it à l 'exception sou levée. 

La solu tion p réconi sée par M. Anlyan 
n e tendait à ri e n m oin s, dit la Cour, 
qu 'à l'engage r à «s ubs titu er à _ des di s
pos itions légales c laires c L précrses- eL 
cela dans une mati ère de recours ex tra· 
ordinaire - uh.c in tc rprétation basée 
s ur des suppositions purement hypothé-



19/::;U Janvier 1938. 

tiques ct qui serait d 'ailleurs, au point 
de vue pratique, contredi te par les tex
Les de la procédure civile mixte, qui pré
voil. à l' art. tt28, que la requête civile 
c;era portée« devant le Tribunal qui aura 
;·endu la sentence e t qui pourra être 
composé des mêmes juges». 

Une pareille d isposi tion ne pouvait, 
rut- il ajouté, évidemment recevoir son 
app lication en ma tière de sentence arbi
trale. ainsi d'ailleurs que le pourvoyant 
Je Jcconna issait lui-même, ce qui l'avait 
indu it à chercher, par une dérogation 
même au tex te qu 'il invoquait, à porter 
~a requête civile devant la Cour. 

La requête civile fut donc déclarée 
incccvable. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
An Tribunal de Mansourah. 

. ludir nce du 13 Jan vier 1938. 

- Hi fe cl. , 14 l\i 1' . et 16 snh. sis à Bourg 
]\''' '~' El Arnh, clis tr . clP Simbellawein 
1 fla k.): en l'exp1·opr i.ati~n Crédit Foncier 
Eg~·p l1en c. AIJcl el AzJz El Basswum Meta
weil. acljugé·s ::tu potll ·sutnmt. ali pn x cle 
LI·: . Ul20; fra is LE. 61,335 nnl l. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tri bun al d ' .AJ exandr ie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMI IssAour BEY. 

Jugements du 17 Janvier 1~38. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

lln·a him Chahirw, com. , égypt., dom. à 
.\ li'' ·· I'Ue T c·wfikieh No. 72 (Kom Chou
g;' l;l). Da Le cess. paiem. fixée nu 31.1 .36. 
Ami lnno, synd. prov. 

DIVERS. 
\la hmoud Abclel IIamicL Nomin. Auri ta-

111! ,·nmme syncl. défin. eL clôture f::lill ite pour 
lll iilH[Ue d'actif. 

Réunions du 18 Janvier 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

\hdn lla Geahel. Synd. Béranger. Le syncl. 
('~1 nu Lorisé ü accepter lu lransacL. prop. par 
le ll<mco ILalo-Egiziano, sn LI r ho mol. par le 
Tri b. 

El Snyecl Youssef ~ahin. Synd. Servilii. 
Ji ,·dcl . comptes exécutée. 

.:\Johnmecl Aly Chammn El 1\:ébir·. Synd. 
Au!·iLano. Le synd. esL invité il ne pas ini
lier les actions en revendica tion. 

Hussein A'bclel Wahab. Synd. Aurituno. 
Renv. au 1er.3 .38 pour vér. cr. et conc. 

:\lous tn[a Youssef. Synà. Auritano. R env. 
au 8.2.38 pour vér. cr. cL conc. 

R. S. Delio Sar·ena et Co. Sy nd. Mathias. 
Rc~H·. au 8.3.38 pour vér. cr. e t conc. 

R. S. Mohamecl Ibr·ahim El Chami et Ab
del Al Metwalli. Synd. Ma thias. Le synd. 
est autorisé à vendre à Mohamed Akl pour 
L.E. 20 l'imm. sis à Ha mraoui, sau f homo!. 
par le Trib. 

J ournal des Tribunaux Mixtes. 

Mohamed Al y Chamma El Soghaiar. 
Synd. Mathias. Renv. a u 22.2.38 pour règl. 
fra is dossier. 

C. Vorloo. Synd. Mathias. Renv. dev. Trib. 
au 24.1.38 pour clôture pour manque d 'actif. 

Georges Jean Filacom·idis. Synd. Ma thias . 
R env. a u 8.2.38 pour règl. frais dossier. 

Salem Ismail El Bar·dan. Synd. Zacaro
poulo. Etat d'union proclamé. Renv. dev. 
Trib. au 24.1.38 pour nomin. synd. union. 

Jean Chl'issoulis. Synd. Zacaropoulo. Eta t 
d'union proclamé. R env. dev. Trib. a u 
24.1.38 pour nomin. synd. union. 

Abdel Raoul Guimei. Synd. Zacaropoulo. 
Eta L d'union proclamé. Renv. dev. Trib. au 
24.1.38 pour nomin. synd. union. 

CO 1CORDAT PREVENTIF EN COURS. 

R.S. Anis Khalil et son frèr·e Fahmy. Exp. 
gér. Zacaropoulo. Lecture rapp. exp.-gér . Bi
lan ac tuel: P assif L.E. 2.017. Actif L.E. 504. 
L 'exp. conclut que la déb. est malheureuse 
et de bonne foi. Conc. voté: 30 % payable 
en 4 semestr. égales, la 1re 6 mois après 
l'homo!. avec la gar. de Bassiouni Kh alil, 
n ég. e t propr., égypt. , dom. à Edfina . R env. 
dev. Trib. au 24.1.38 pour homo!. 

Tri bun al du Caire. 

Juge-Commi.ssaire: M. AHMIID SAROIT. 

Jugements du 15 Janvier 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Abclel Fallait Abdcl Ghani, nég., s uj et 
égyp tien, dem eurant au Caire, r ue Neuve. 
Dale cess . paiem. le 21.10.37. Syndic M. L. 
Ha.noka. Renv. au 3.2.38 pour nom . synd . 
cl éf. 

Tewfik Ahme rl Osman N'assar, nég., su
jet égyptien, demeurant ù Louxor. Dale 
ces.·. puicm. le 4.8.37. Syndic M. A . Doss. 
R env. a u 3.2.88 pou r nom. syncl. déf. 

DIVERS. 

Joseph Hcchmaun. Faillite clà lurée faute 
d 'ac tif 

Abdel Nabi "Jol!amecl Abdel :\'nbl. Faillite 
clôturée fnule d'nc tif. 

Jacques Gabbai. Faillite clôturée fa ute 
d 'ac tif. 

Abel el l{hale l.: El Ok'bi. Eln L d'union dis
sous. 

·Réunions du 13 Janvier 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Hassan Saacl. Liquid. J. P uri
gary. Renv. au 19.5.38 en cont. opér. liquid. 

Abdel Ghaui Aly. Synd. Ancona. Renv. au 
3.2.38 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Assaad Abclel Chehid. Synd. Ha noka. 
R env. au 31.3.38 en conf. vérif. cr. , conc. ou 
union e L pour aLL. issue procès en résol. 
conc. eL issue a ppel jug. civil. 

Alexandre Bonavia. Synd. Ha noka. Renv. 
au 17.3.38 pour conc. a u union ou clôt. pour 
insuff. d' actif. 

Kh·ollos Khalil. Synd. Hanoka. R env. au 
21.4.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. et clôt. 
exepL. pour insuff. d 'actif. 

9 

Abdel l{halek Abclel Rahman El Chm·bini. 
Synd. Demanget. Renv. a u 17.3.38 pour vé
rif. cr. et r app. déf. 

Ismail Mohamed Abclel Dayem. Synd. De
m a nget. R env. au 3.2.38 pour conc. ou 
union. 

AU1·ed H. Sabbagh. Synd. Muvro. Clôtu
r ée . 

Hassan Aziz El Hindi. Synd. Mavro. 
Renv. a u 14.4.38 pour vérif. cr., con c. ou 
union ou clôt. pour insufL d 'actif. 

Fahmy Youssef. Synd . Alfillé. Renv. au 
17.3.38 pour avis cr. sur clôL. pour insuff. 
d'actif. 

Abdel Wahab Rihane. Synd. Alfillé. Renv. 
a u 17.3.38 pour vérif. cr. , conc. ou union. 

Baabeid Frèr·es. Synd. Jéronimidès. R env. 
a u 21.4.38 pour r app. sur liquid. 

Isaac M. Stambouli. Synd. Jéronimidès. 
R env. au 17.3.38 pour conc. ou union. 

Bakr· Ahmed Darwiche . Synd. Alex. Doss . 
R env. a u 31.3 .38 en cont. opér. liquid. et 
pour vente 7 fedd. et fraction sur la mise 
à prix de L.E. 300. 

Abdel Lam Mohamed Mollamed El Khar
hotli. Synd. Alex. Doss. Renv. au 7.4.38 
pour redd. déf. comptes e t diss. union. 

A'bdel Fattah Oteifa. Synd. Alex. Doss. 
R env. au 14.4.38 pour rapp. sur les inves
tig., pour redd. déf. comptes et diss. union. 

Ahmed Chalabi. Synd . Alex. Doss. R env. 
au 17.3.38 pou r vérif. cr. et r app. déf. 

l{halafa llah Ahmed Fawaz. Synd. Caralli. 
Etat d 'union dissous. Renv. dev. Trib. au 
22.1.38 pour levée mesure garde. 

Alpha Fahmy .& Co. Synd. Cur alli . Renv. 
au 31.3 .38 pour r edd . déf. comp tes et diss. 
union. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Hassan Sélim El Manadili. Surv. Mavro. 

Renv. a u 24·.2.38 pour conc. 

Crédit Foncier Egyptien. 

Uuligations 3 % à lots. 

Ti rages rlu l::i Janv ier 1938. 

E .\fl:::i:C;I<l:'\ 1H03. - -13 1rnc Ti rage. 

Le :'\o. 7H6.564 est rem boursable par 
50.000 franc:.". 

l. es .25 nu ille rus s•uivants sont rembour-
sa bles pnr 1. 000 francs. 
414225 18iC38 587186 68 1379 726305 
41386i 11)278!1 634398 682()71 733270 
43480 1: .}!)82(}3 656716 685731 749689 
464H7 5:31 Hl0 671633 700109 763425 
1i639!) i:l75'J36 G77ô61 713640 776!137 

E IV[J SST(lN 1!)11. - 351mc Tirage. 

Le :'\o. 220.847 est rembo ul'sablc par 
100.000 fran cs. 

Les 23 numéros s ui vants sont rembour-
sables par 1. 000 francs. 
~ 8103 119658 255350 313507 368878 

10150? 1461\!10 260812 321069 382449 
105491 l4.S1.Z-l 301157 322984 391675 
1161-38 181289 303102 312015 392363 
119537 H52354 3055-17 363185 308629 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rve Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dima nches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-Yerbal du 20 Décem

bre 193ï. 
Par le Crédü Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Ibrahim Mohamed 

Tayel El Hennaoui, l'ils de Mohamed 
Tayel El Hennaoui, d ·-~ son vivanL codé
bi te ur originaire et héri ti er de sa mère 
Fatma, fille d'Ibrahim El Chami, celle-ci 
de son Yivant codébitrice originaire, sa
voir: 

1.) Zarifa, iïlle de Serour El Hennaoui, 
::= a veuYc. 

2. ) l\Iahmoud. 3. ) i\'our. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
B. - Hoirs de Jeu Zarifa Mohamcd 

'l'ayel El Ilennaoui, fille de Mohamed 
Tayel El Ilcnnaoui, de son vivant codé
bitrice originnire e~ hériLière de sa mè
re Fatma Jbrahim Bl Chami prénommée, 
"'n.Yoir: 

1.) l\lacllali :\Iaghrabi 1\Iachali. 
5. ) Hanem Machali, épouse de Badaoui 

Mohamcd ::\Iachali. 
6.) .Ein El Hayat ::\'Iachali, épouse de 

\Iohamcd Baraka~. 
Ces 3 cnranls clc la ùile cléfunte cl de 

:\1aghrabi l\1achali. 
C. - Hoirs de feu Zahla, fille de Ma

g-hrabi ::\lachali, de son vivant héritière 
de sa mè1·c Jeu Zarifa Mohamed 'l'aycl 
El Jlennaoui préciLéc, savoir: 

7. ) :VIohamcd Abdcl Hamid Machali. 
R ) Abdcl Latif Ahdcl IIamid Machali. 
D.) A bd el Gawad Abdel Hamid Ma-

r:hali. 
Ces 8 cnfanls de Ja elite défunte eL c.lc 

,\IJdel Hamid Machali. 
D. -- 10.) Om El Saad Mo hamcd Tayel 

1•:1 Hcnnaoui. 
11. ) Jlafiza Mohamcd Taycl J •~ l Hcn

naoui. 
Ces deux filles de Mohamcd Tayel 1•:1 

J lennaou i, codébitrices originaires c t hé
ritières de leur mère F'atrna Ibrahim El 
Chami pr-équalifiée. 

Tou s les susnor.:1m és propriétaires, 
t~gyplicns, domiciliés les 3 premiers et 
la 10mc à Karr- Awana, la Hmc à Mc
hallet 'Rbcid, la 6mc à Ourin e e t les an
lr-cs à Zahr 'fim sn.h Œéhéra). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 fecldans, 13 kirats, 8 sahmes e t ac;
cessoires de Lerrains sis au village de 
Kafr Awana, cli s tric~ de Teh El Baroud 
(Béhéra) . 

2me lot. 
a Jecldans, 6 kirats et 6 sahmes de ter

rains sis au village de Kafr El Hennaoui, 
clisLr i c~ de 'l'eh El Baroud (Béhéra). 

Mise à prix: 
L. E. 393 pour le 1er lot. 
L.E. 553 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
A 1cxandrie, le 19 Janvier 1938. 

Pour le requéran t, 
758-A-249 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 4 Janvier 
1938. 

J>ar le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayanL siège au Caire. 

Contre la Dame Taficla I-Ianem El 
~ioulïa, fille de feu Nlohamcù Pacha El 
Sioulï, propriétaire, égyptienne, domici
liée au Pont de Koubbell, banlieue elu 
Caire. 

Objet de !a vente: 140 fedclans, 20 ki
ra Ls, :L 4 sahmes et accessoires de ter
rains ·is au village cle Minict Mcssir, 
dislrict de Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 4030 ouLrc les frais. 
Alexandrie, le 10 Janvier 1038. 

Pour le requérant, 
7u1-A-.252 Ac.lolphc Homano, avocat. 

Suivant proeès-verbal du 13 Décem
bre 1937, modifié par procès-verbal drcs
:-;6 Je 28 Décembre 1937. 

Par A ris Li clc G. Coumpas, fils cl e Geor
ges, petit-fi ls cl' Antoine, propriétaire, 
hellène, c.lcmeuranL à Kom Hamada (B6-
II 6ra). 

Con lrc : 
1.. ) Daoud Ibrahim Daoud, 
:2.) A LLi a Ibrahim Daoud, l'il s etc feu 

IIJ(ahim, petits-fils de feu Daoucl Fara
gall a, llropriélaires, locaux, domiciliés à 
1.:1 Nckcidi, Marl<az Kom Hamada (Bé
héra) . 

El. eonlre le Liers détenteur désigné 
clans le Cahier des Charges, savoir: 

:3.) Hu ssein Mohamcd Bclal, fils de 
Mohamcd Belal 1\.btlel Rahman, peLi L
Jil s de 1\.bclcl Rahman Belal, propriétai
re, local, domicilié à El Nckcidi, Markaz 
Kom Hamada (Béhéra). 

Ohjct de Ja vente: en quatre lots. 
Sou s-lot A du 1er lot. 

3 Jeùclan s, -1 kirats et 10 sallmes de 
terrains de culture s is à El Nekeicli, Mar
kaz Kom Hamada (Béhéra), apparte
n an L ~t Daoud ct Attia Ibrahim Daoud. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature d • 
déposant, et le second exemplaire portant son no~ 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journa l» décline toute res 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient Point 
remis direct~ment à ses .guichets, et dont la réce • 
hon ne sera1t pomt JUStifiée par un r écépissé dat~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adrni' 
nistrateur et le visa du caissier . · 

Les annonces sont classées par rubriques et Pa 
villes. r 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du . classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

Sous-lot B du 1er loL. 
13 kira~s et 15 sahmcs de terrains de 

cult.m·e SJS au même village, apparte
nant aux mêmes. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la ::;uperlï

cie de 228 m2, ensemble avec la maison 
y élevée, sise au même village, apparte
nant à At li a Ibrahim Daoud. 

3me lol. 
. Une parcelle de terrain de la ::::upcr-Ii

Cle de .2-10 m2, ensemble avec la maison 
y é l evé~, sise au même village, appar
tenant a Daoucl Ibral11m Daoud. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le sou s-lot A du Ler- lot. 
L.E. -10 pour le sous-lot B elu ·1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3mc lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Janvier 1938. 

Pour le poursui\an l. 
732-A-241 N. Valimbella. u\-(l('rtl. 

Suivant procès-verbal du 5 Janvier 
1938. 

J:lar le Credit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Hanifa Bahia 
Hanem, fille cle Ahmcd Clloucri Pac lld. 
savoir: 

1. ) Ahmccl Bey Kamel. 
2.} Sania IIanem Tewfik. 
Tous deux cnfan ts de la di le déiullle 

eL de feu Aly Bey 'l'ewfik, propriélai rcs, 
égyptiens, domiciliés au Caire. 

Objet de la vente : 7-~ fcddalb, .1. kil'nt, 
6 sahmcs ct accessoires etc l.etrains ~is 
au village de Nosf 'l'ani Bachbichc. di~
tricL de El Mchalla El Kobra (Gha rbid1). 

Mise à pJ'ix: L.E. 3330 outre le :-; frai,.:. 
A lexanclrie, le HJ Janvier 103R. 

Pour le requérant . 
759-A-250 Adolphe H.omnno, <1\'r'caL 

S uivant proeès-ve1·bal du 22 Déccm
))l'e 1937. 

Pat· le Crédit Foncier Egyptien, socié
Lé anonyn1c ayant siège au Cair<':. 

Contre le ~icur Loui s Bolcns, llls de 
feu .Alex i::; Bolcn::;, propriétaire, citoyen 
suisse, dom icilié à Ha.mlch, s LaLion Lau· 
rcns, llôLc l Beau-Ri vage. . 

Objet de la venlc: 30't fccldan:-;, 12 Jo
rats, :L8 sahmes c t accessoires de L~r
rain s sis au vi ll age de l ~ l Tarrana, dJS· 

Lrict de Kom Hamada (Béhéra). . 
Mise à prix: L.E. 7012 outre les fraJs. 
Alexandrie, le 19 J anvier 1938. , 

Pour le requéran•, 
757-A-248 Adolphe Romano, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 15 Décembre 
1037. 

Par le Crédit Foncier Egyptien , socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Chehata El Sayed 
Emeir ou Omeir ou Omayer, fils de El 
Sayed, de Chehata, propriétaire, égyp
tien domicilié à Mehallet Abou Aly, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

E t contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Imam Gbannam. 
2.) Abdel Aziz Imam Ghannam. 
3.) Tewfik Imam Ghannam. 
Tous trois enfants de Imam Ghannam, 

de Mostafa Ghannam, propriétaires, 
égypLiens, domiciliés à Mehallet Abou 
Aly El Kantara (Gharbieh), tiers déten
teurs apparents. 

Objet de la vente: 10 feddan s et 10 ki
rats et d'après les nouvelles opérations 
cadastrales 10 feddan s, 9 kirats et 4 sah
mes de terrains sis au village de Kafr 
Hegazi, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 780 outre les frais . 
Alexandrie, le 19 J anvier 1938. 

Pour le requérant, 
760-A-251 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Décem
bre 1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayan t siège au Caire. 

Contre le Sieur Mohamed A wad, fils 
de ;)id Altmed Awad, propriétaire, égyp
tien, domicilié à El Beclinganieh, dis
ti'i d de Santa (Gharbieh). 

Objet de la vente: 11 Ieddans, 2 kirats 
el. 1.2 sahmes de terrains situés au villa
ge clc El Bedinganieh, district. de El San
ln (Gharbieh). 

\lise à prix: L.E. 780 outre les frais. 
.\lcxanclrie, le 19 Janvier 1938. 

P our le r equérant, 
ÎU:2- \-253 Adolph e Romano, avocat. 

Suivant procès-ve1·bal elu 15 Décem
ll rc Hl37. 

Pal' la. Société mi x le de commerce Ga
lanli L:ous ins e t Cie, ayan t s iège à Ale
xandrie eL ::; uccursale à Desso ule 

l:on tl'e les Sieur et Dames: 
1.) Naffoussa Mohamed Mohamed 

Cllaouichc. 
:2. \ Hancm IVIoham ecl Mohamecl Cha

oui ehc. 
:3. ) \Y ass ifa Youssef Sid Ahmed. 
1t. ) Moham ed Moussa Ghanem Cha

ou icbe. 
. _Tous propriétaires, égyptiens, domici-

111':< ü Lasseifa r El Baiad, district de Des
souk (Gharb ieh). 

OlJjet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à la Dam e Nafous
sa :\Iohamed Mohameà Chaouiche. 

12 feddan s, 13 kirats et 13 sahmes de 
ter rains sis au village de Lasseifar, dis-
1nc t, de Dessouk (Gharbieh). 

2me lot. 
Biens appartenant à Hanem Mohamed 

1\Iohamed Chaouiche. 
1t feddans, 1 kirat et 6 sahmes de ter

rains sis au village de Lasseifar, district 
de Dessouk (Gharbieh). 

3me lot. 
B~ens appartenant ü la Dame Wassi

fa \ oussef Sid Ahmed. 
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1 feddan, 9 kirats et 23 sahmes de ter
rains sis au village de Lasseifar, district 
de Dessouk (Gharbieh ). 

4me lot. 
Biens appartenant à la Dame Wassifa 

Youssef Sicl Ahmed. 
3 feddans et 19 kira ts de terrains sis 

au village de Lasseifar, district de Des
souk (Gharbieh). 

5me lot. 
Biens appar tenant à Mohamed Mous

sa Ghanem Chaouiche. 
1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes de ter

rains sis au village de Lasseifar, district 
de Dessouk (GharbiehJ. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L .E . 100 pour le 4me lot. 
L.E. 50 pour le 5me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 19 Janvier 1938. 

P our la requérante, 
756-A-247 Adolphe Romano, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès.-verbal du 4 Octobre 

1937, sub No. 629/62e. 
Par la Raison Sociale A. Traboulsi 

& Co. 
Contre: 
1.) Ayoub Seif El Nasr Foda, 
2.) Mahmoud Seif El Nasr Foda, 
3. ) Mohamed Seif El Nasr Foda. 
En vertu d'une saisie immobilière 

des 29 Octobre et 7 Novembre 1934, 
transcrite les 21 et 26 Novembre 1!134 
sub 1\os. 1627 et 1660 (Ménoufieh ) . 

Objet de Ja vente: en tro is lots. 
Le 1er de 7 feddans, 19 1\.irats et 13 

sahmes sis à Kasr Baghdad, Markaz Ta
la (Ménouïieh). 

Le 2rne de 7 fecldans et 13 kirats sis 
au même village. 

Le 3me de 7 fecldans, 7 kirats et 18 
sahmes sis au même village. 

;'\'lise à prix : L. E. 65G pour chacun des 
lots, outr e les frai s. 

P our l a poursuivante, 
752-C-749 H. J. Ayoub, avocat. 

Suivant procès-verbal cl u 25 Octobre 
1937. 

Par Moïse Pinto, r entier, espagnol, au 
Caire. 

Contre Aly Raafat El Ebrachi, fonc
tionnaire, égyptien, au Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 131 m2 85 
cm., avec la maison y élevée, sise au Cai
re, chareh El Hussan ia, à haret El Hosr 
No. 8, ki sm Gamalia. 

2me lot. 
12 kirats indivis dans une par celle de 

terrain de 90 m2, avec la maison y éle
vée, sise au Caire, chareh El Hussania, 
à a tf et Chédid No. 6, ki sm Gamalia. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L .E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

P our le poursuivant, 
830-C-792 Marc Cohen, avocat. 

Il 

Suivant procès-verbal du 22 Décem
bre 1937, No. 91 /63e A.J. 

P!lr T.he Cairo Electric Railways & 
Hellopolls Oases Co., société anonyme 
ayant siège à Héliopolis. 

Contre la _Dame Rose Asmar, épouse. 
du Dr. Gabnel Asmar, fille de Elias He
nein, propriétaire, égyptienne demeu
r ant à Héliopolis, 25, rue Man s'ourah. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain s ise. aux Oasis d 'Héliopolis, chia
khet et lusm. Masr El Guédida, Gouver
norat d u Caire, de la superficie de 32-i 
m2 80 et la villa y élevée comprenant un 
rez-de-chaussée _?'un seul appartement, 
portant le No. 2t> de la rue Mansourah. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
748-C-7115 Jassy et Jamar, avocats. 

Suivant procès-verbal du 4 Janvier 
1938 sub R. Sp. 120/63e. 

_Par . le . Sieur Attilia Folena, proprié
taire, Italien, et en tant que de besoin le 
Si~ur Ernest Krahenbuhl, commerçant, 
SUISSe. 

Contre le Sieur Zénon Stéphanidès, 
commerçant, suJ et local, demeurant au 
Caire. 

Obje t de la vente : une fabrique de 
glace, terrain et constructions, avec les 
machines et installations frigorifiques, 
située au Caire, r ue Mahmacha No. 10, 
Ch oubrah. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
832-C-794 U. Spallanzani, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Décem-
bre 1937. 

Par les Dam es : 
1.) Olga Gorgui El Tawi l.. 
2.; Adèle Gorgui E l Tawil, 
3.) Angèle Gorgui El Tawil, 
!1. ) Mathilda Gorgui El Tawil, tant en 

leur nom personnel qu'en leur qualité 
d'héritières des feus Joseph Bey Gorgui 
El Tawil e t Nabiha Guerguès Khalil. 

5. ) Les Hoirs de feu Linda Gorgui El 
'l'awil, savoir: 

a ) Edouard Habib Hanna, èsn . et èsq. 
de tu te ur de ses frère et sœur Samira 
et Kamal. 

b ) E ugénie Habib Hanna. 
6. ) Les Hoirs de feu la Dam e Nabiha 

Guerguès Khalil, savoir: 
a ) 'l'awfik Guerguès Khalil. 
b ) Nicolas Bey Guerguès Khalil. 
c) Fawzi Guerguès Khalil. 
d ) Latif Guerguès Khalil. 
c) Halim Guerguès Khalil. 
f) F ahima Guerguès Khalil. 
g ) Victoria Guerguès Khalil. 
h ) Badia Gnerguès Khalil. 
i) Athina Gu erg uès Khalil. 
Propriétaires, égyptien s, domiciliés au 

Caire. 
Contre les Sieu r e t Dam e : 
1.) Nabaouia Moustafa Kamel El Kor

di. 
2. ) Abou Taleb Ahmecl Ibrahim. 
Proprié taires, égyptien s, domiciliés au 

village de Kom Wali, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh ), la ire dé bi triee saisie et le 
2me débiteur saisi et tiers détenteur. 

Et contre ies Sieurs Hanna Abdel Mes
sih Abdel Malek et Abou Zeid Ibrahim, 
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propri (~ tai res, égyptiens, domici liés à 
Kom \Va li , tiers dé!.enleurs apparents. 

Objet de la vente: 21 fcddans, 7 kirats 
et iO saluncs, m ais d' après les dernières 
opérations de l'arpentage 21 feddans ct 
15 sahmes de terrains sis au village de 
Kom vVali , Markaz Béni-l\llazar, Moudi
rieh de Minieh. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les fra is. 
Le Caire, le 19 J anvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
852-C-814 Saba Habachi Bey, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERFS ·PUBliQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requète de Christo Andriotti et 

de la Dam e Paraskév ie, Jill e de Chri :oto 
Ancl riotli , épouse d'Aris licles Tzomba
noglou , lous de ux rentiers, hellènes, d. 
Alexandrie, rue Abele: Mon eim, No. 89. 

Au Jll'éjudicc de la Dame Euterpe, 
épouse de :\i icolas Charitou, fill e de feu 
Alexandre Démétriou, de feu Dimitri, 
proprié taire, he ll ène, domicili ée ü Ram
leh , banlieue d'A lexandrie, s tation 
Schutz, rue Scmeil<:a, No. i. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du ii Mai 1931, hui ssier A. 
Quadrelli, LranscriL avec sa dénoncia
tion le 20 \!lai 1937, No. 1898. 

Objet de ia vente: un lerrain cle la su 
perficie de 901 p.c. 70 cm., avec les cons
tructions y élevées su r 450 p.c., sis à 
Ramleh, banlieue d'Alexandrie, station 
Schutz, rue Semeika, No. 1, composées 
d'un rez-de-chaussée et d 'un premier 
étage, le resle du terrai n affecté en jar
din . limité: Nord, sur 17 m. 812 par la 
propriété Dame Aspasie Pavli di s; Sud, 
sur un e même longueur par la r u e Se
m eika; Es t, sur 28 m. '10 par la proprié
té Scmcika Bey; Ouest, su r une même 
longueur par la propriété Ca.t.sarou. 

.\'l ise à prix : L.E. 1500 outre les frais . 
:\l cxand r ie, le 1G J anvier iH38. 

Pour les j"Joursui van ls, 
761-A-233 Z. Emiri s, avoca t. 

Date : Mercredi 16 Févr ier 1938. 
A Ja requête de la Rai son Soc iale Eli e

ta Tu eLa & Co., de nationalité mixte, 
ayant son siège à Al exandrie, rue de la 
Poste No. 10, cL y élisant domicil e dan s 
le cabin e t de Mc .J oseph de Bolton, avo
cat iJ. la Cour. 

Au préjudic:c du S ieu r Abdcl Il ad i 
Mnu ssalcm, fi ls de feu Mou ssa lcm, de 
feu Soliman, propriétaire, s ujet égyp
ti en, domieili é iJ. Alexan d rie, Gabbari, 
ru e rlu Mcx No. \J3. 

En vertu d 'un proef~s-vcrbal de é'ais ic 
irnrnohi li ère ùu 22 Oclobr:o HJ3?J, dé-non-
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céc le 6 Novembre 1935, le tout tran s
cri t au Bureau des Hypothèques du Tri
b unal Mixte d 'Alexandrie, le 16 Novem
bre 1935 No. 4786. 

Obje t de la venle: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superl'i
cie de 400 p.c., sise à Alexandrie, à Cab
bari, lüsm de Minet El Bassal, Gouver
norat d'Alexandrie, rue Akchidi, chia
khet El Gabbari Kibli, formant le lot 
No. 8 d u plan de lotissement des ter
rains du Sieur Mitchell à Gabbari. 

2me lot. 
Un e parcelle de terrain de la superfi

cie de 4!~5 p.c., s ise à Alexandrie, à Gab
bari, l<ism Minet El Bassal, Gouverno
rat d'Alexandri e, r u e El Akchidi, chia
khet El Gabbari Kibli, fo rmant le lot 
No. 7 du plan de lotissement des ter
rains du Sieur Mitchell, à Gabbari. 

Pour les limites con s ulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le i er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Ou tre les frais. 
Alexandrie, le 19 J anvier 1938. 

Pour la poursui van le, 
793-A-261 Jose ph de Botton, avocat. 

Oate: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête des Hoirs Georges Cor-

dahi Bey, savoir : 
a) Dame Roda Cordahi Bey, sa veuve, 
b) Sieur Nicolas Cordahi, son fil s, 
c) Sieur J oseph Cordahi Bey, son fils, 
d ) Dame Lody Cordahi, sa fille, 
e) Sieur Pierre Cordahi, son fils. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

sauf le 3me administré françai s, de
meurant à Alexandrie, No. 15 rue Fouad 
1er . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Youssef, 
2.) Ibrahim Youssef. 
Tous deux bijoutiers, égyptiens, de

meurant dans leur propriété à h aret Ka
bou El Gharbi, No. 49, à Alexandrie. 

En verlUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Avril 1937, huissier L. 
Masloropoulo, dénoncé le 16 Avril 1937, 
hui ssier A. Quadrelli et tran scrit avec 
sa dénonciation le 23 Avril 1937 sub 
No. 1541. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain e t une mai son de la super

ficie de 152 m2, sub No. 49 du tanzim, 
haret El Kabou El Gharbi, chiakhet El 
Balaktarieh , ki sm El Goumrok, Gouver
norat d 'Alexandrie, imposé à la Muni
cipalité d 'Alexandrie sub No. 225 im
meuble, journal 25, partie 2, année 1932, 
au nom de Mahmoud Moustapha El 
Oul eili, an n ée 1932, limité: Nord, h aret 
Kabou El Gharbi où se trouve la porte, 
sur ii m. 35, puis sc dirigeant su r le 
Sud-Es t sur i m. 22, soit au total 12 m . 
57 ; Es t, h are t Kabou El Gharbi, su r ii 
m . 45; Sud, mai son cl c Saycd El Aarag, 
sur 9 m . 70, puis sc dirigeant vers le 
Nord s ur 0 m. GO, pui s vers l'Ou est sur 3 
m. 20, soit au total sur J:i m. 80; Oues t, 
hare t El Kabou El Gharbi, sur ii m . 70. 

Mise à prix: L.E. 760 ou trc les fr ais. 
Alexandrie, le 19 Janvi er 1938. 

Pour les p0ursuivanls, 
806-A-21-!l :\. M. (~ ,.. B11 ~ tro ~ , nvocaL. 

19/20 J anvier 1938. 

Dale : Mercredi Hi Fév ri cr JG38. 
A la requête de la Drcsdner Bunk 50_ 

cié lé a non yme all cmanclc, aya nt s iège 1 
Berlin c L s ucc ursale ü Alcxu nd r ie, 11 1 -u~ 
A dib. 

Au pl'éjudicc d u Sie ur Cheikh You s
sef Soliman Ka~1.ou.n, de feu. S?liman, de 
lbra rnm , proprwla1rc, protege Jrançai s 
domicilié ü Ezbct Abdel Kader Pacha' 
Hoch Issa, Aboul Matamir (Béhéra). ' 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobi lière du 1er Juin 1936, transcrit 
le 22 Juin 1936 sub No. 1.366. 

Obje t de la vente : lot unique. 
32 fcddans de terrains cuHivablcs sis 

à Hoch Issa, Markaz Abou Ilommos, ac
tuellement Markaz Aboul Matami r 
Moudir ieh de Bélléra, au h od El Gharal~ 
El Kibli wal Bahari wa ICabr IIamarl \o. 
8, l<ism tani, parcelles Nos. 19 et 20. 

Sur le d iL terrain sc trouve UJI!' rz
bch l'Omprcnant huit maison s ouvl'i r'~l'CS 
en briques crues. 

Tels que les dits bien"' se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles p;u· 
destination ou na Lure qu i en clépcn rlr•!JI. 
ain si qu e les améliora lions, augm<•Jil" 
tion s et AccroisscmcnLs qui pou t'J'Oill y 
être apportés. rien exclu ni cxccpl <'· . 

Pou r les limites consulter le Calii<' r 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 630 oulrr le s l'rt~ i . 
Alcxallclri c, le tG J a nvier 193~~-

Pou r la poursui\<111 '•·. 
766-A-257 Umb. PG ce, i\\1 l.<tt. 

Date: Mercredi 16 F évrier 1938. 
A la requête du Sieu r Georges ~~ d

naoui et en tant que de besoin du SL·ur 
Aram Basmaclj ian , proprié tai res. 11•
caux, clem curan t. au Ca ire . 

Au préjudice du Sic11r Chcikll \ Ir' ,. 
mael Beela, f ils de feu Ibrahim B• 1. 

propriétair e, local, demeurant à Dmn 
hour. 

En vertu d 'un procès-verbal de :o<t'
immobili ère elu 23 J anvier 1933, rl (•J w 
cée le 2 Février 1.935 ct tran scrit s Dl! J:t,
rcau des Hypothèques du Tribunal \1\
te d'Al exandrie le 9 Février 1.93G su l1 .\n. 
422 Béhéra. 

Objet de la vente: en un seul loi. 
66 fecl cl an s et 21 sahm es de LCI I'•tiJtS 

sis an villages de Zaw' ict Naim ~ ~ .ha
raoui, Markaz Abou Hommos (B l'llt'r;t\ 
en deux parcelles : 

L a ire de 65 feddans et 12 sa l1nw~ -'l' 

au village rie Zawiet Naim, Marli:az . \ I•P~ 1 

Hommos (Béhéra), au hod El Arlllga 1:. 1 
Gharbich, conn u sou s le lot No. ~21 , .f"tl' ~ 
hocl El Sawaki. 

La 2mc de 1 fcddan c l. G sa hnw " fl '1 .~· 
indivi s (!a ns 12 [cddan s, 1.0 h. irals cl 11 

sahmes ocr-upés par le ca na l 7,a W 1 1 ~ t 
Naim c t ses digues, sis au village dr h•;
rao ni, au hocl El Abad ich No. H5, J)HJ '('t' 
le No. i. 

1,cls q11 c les di l.s b ien s sc pou rsuivcn: 
et compor tent avec tou s les acccssnu·c~ 
et dépendan ces san s a ucune cxccp1 1011 

ni rése rve. . . 
Pour les limites consulter le CaltJCI 

des Charges. . . . 
Mise:\ pdx: L.J<;. 3680 o·ulrc lrs.lr<tl :-. 

Pour le pours ttJ vanl, . 
\1. Secl nao ui c l. C. B<iCO ~ , 

786-C/\ -772. A v ocnl~. 
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Date: Mercredi 16 Févr ier 1938. 
A la requête du Sieur Georges Zaca

ropoulo, syndic de l'union des créan
ciers de la faillite «Les Successeurs de 
Youssef Aly Béhéri » et des membres la 
composant, nommé en remplacement de 
feu le Syndic Chavarche Meguerdit
chian, par jugement du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie, du 6 Octo
bre 1937, savoir: 

1.) .\faguia, veuve d'Ibrahim El Ach
kar, 

2.) Khadiga, épouse de Mahmoud Ab
de l Jlamid, 

:~ . ) Fatma, épouse d'Ahdel Rahman 
A rer, 

-'!. ) Zeinab, 5.) Sayeda, épo use de Mam
do uiJ I<amal, autorisé par ordonnance 
de Monsieu r le Juge-Commissaire de la 
dite fa illite en date du 25 Février 1936, 
domicilié à Alexandrie , JO r ue Adib. 

Cou.tre ladi te faillite. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
:\ . - Un immeuble sis à Alexandrie, 

qu;.u·Lic r Moharrem-Bey e t précisément 
aux (;hamps-Elysées, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, rue 
~\ll mcù Dakla No. 3, conduisant à la 
nw Moustapha Pacha Ebada, imposé 
;\ lit Munieipali té d'Alexandrie au nom 
de.: filles de Youssef Aly Béhéri, im
nH:IIb lc No. 562, journal 163, volume 3 
(ccl'tifica L de la Muni cipalité d'Alexan
drit· uu 20 Janvier 1937 No. 14:15), com
posé d'un terrain de la superficie de 
::uu p.c. s uivant le::; LiLI·es clc propriété, 
mtis d'après l' éta t actuel des lieux 
d'une s uperlïcic cle 300 ti0 /100, sur la 
plus grande partie duquel sc trouve 
1;lrvée une mai son compr enant un rez
tlt•-chaussée et trois é tages supérieurs, 
le reste formant un petit jardin. 

Led it. immeuble es t actuellemen t li
Ill i lé : N orel, s ur 15 rn. 50 par une ruelle 
de :J m. de large ur dé nommée Ahmed 1 
Dakla; Sud, sur 15 m. 38 par la proprié-
té de Klala Rechke; Est, ::; ur 11 m. 25 
Jlal' la propriété d'Ismail Pacha Borai ; 
nuc,.; l, sur 11 m . 16 par la propriété de 
Sil lem Abo u Chagar. 

B. - - Un immeubl e sis à Alexandrie, 
ruC' 1 ~1 Nakhil No. 1.4, quartier Gheit El 
l ~ na b Sud, ranal Mahmoudich, kism 
h.armo us, Gouvernorat d'Alexandrie, 
imposé à la Municipalité d 'Alexandrie 
au nom des Dames Naguia, Khadiga, 
Fatma, 7,einab et Sayeda, filles de Aly 
Bôhéri, immeuble No. 524, journal 
121. /506, volume 3 (certifi ca t de la Muni
cipalité d'Alexandrie du 18 J anvier 1937 
"Xo. 7288), composé d'un terrain de la su
prrtïcic de 553 p.c. 77 /100, formant le 
lot No. 3 du plan de lotissement des ter
J·ain s de Gheit El Enab, avec la maison 
Y élevée comprenant un rez-de-chaus
~éc dont partie forme m agasins et par
Lie habitations, c t deux étages supé
rJCurs. 

Ledit immeuble est limité: Nord, sur 
16 m. 38 par une rue de 8 m . dénom
mée El Kroum; Sud, sur 19 m. 30 par 
la propriété de Moham ed Saleh El Nag
gar: Est, sur 17 m. 42 par une rue de 
12 m. dénommée El Nakhil, où se trouve 
la porte d'entrée de l'immeuble; Ouest, 
sur 1.7 m. 55 par la propriété de Mah
rnoud Effendi Kassem. 

C. - Un immeuble sis à Alexandrie. 
rue Abd el Moneim No. 22, ki sm El Lab~ 
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bane, Gouvernorat d'Alexandrie impo
sé à la Municipalité d'Alexandrie au 
nom des Dames Naguia, Khadiga, Fat
ma, Zeinab et Sayeda, filles de feu Yous
sef Aly Béhéri, immeuble No. 360, jour
nal 160, volume 2, folio 22, quittance 
No. 54184, année 1936, composé d'un 
terrain de la superficie de 500 p.c. 45/100 
et suivant les titres 504 p.c. 71/100, avec 
les cons tructions y élevées consistant en 
un rez-de-chaussée formant magasin. 

Ledit immeuble est limité : Nord, sur 
17 m. par la rue elu Prince Abdel Mo
neim; Sud, s ur 17 m . 2/100 par une 
ruelle sans nom; Est, sur 16 m. 30 par 
la rue Sidi Emael; Ouest, sur 16 m. 80 
par la propriété de Omar Ibrahim. 

D. - Une parcelle de terrain de la 
superficie de 266 m2 666/1000, indivise 
clans une parcelle de 533 m2 1/3, ac
tu ellem ent sise à Dekll eil a (banlieue 
d'Alexandrie), ki sm Min e t El Bassal, 
Gouvernorat d'Alexandrie, ct ancien
nem ent dépendant el u Zimam Nahiet El 
Dekhcila, Markaz Kafr El Dawar (Bébé
ra ), au hod Dayer Nahiet El Dekheila 
No. 15, par tie parcelle No. 22, non ins
crite au taklif, parce que faisant partie 
du taklif des h abitations elu Dekheila, li
mitée: Nord, par une rue publique dé
nommt~c nte Kl Dekh cil u, sur 16 m. 2/3 ; 
Sud, par la propriété de Salama El Sa
yod cL Youssef Mabrouk, sur 16 m . 2/3; 
Est, par la propriété de Hassan Nagui ct 
Mohamed El Ilochi, sur 31 m.; Ouest, 
par la propriété de Mohamed Al y cL son 
frère, sur 33 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes leu rs dépen
dances, sans exception ni réserve. 

Mise à pl'ix : 
L.E. 310 pour le 1er lot. 
L.E . 960 pour le 2m e lot. 
L.E. 1080 pour le 3me lot. 
L .E. 80 pour le -'!me lot. 
Outre les frais . 
Alexan drie, le 19 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
733-:-\-2'12 Georges Ayoub, avoca t .. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la R aison Sociale 

tchécoslovaque Les Fils d'Ibrahim 
Youssef Salama, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Abele! Rahman Abdel 
Khalek Ghoneim, propriétaire, local, do
micilié à Mehallet Keiss, district de Che
brekhit (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Mars 1935, huissier J. E. Ilailpern, 
transcrit le 11 Avril 1933 sub No. 1063. 

Objet de la vente: 
10 fecldans, 15 kirats et 12 sahmcs sis 

à Mehallet Kei ss susdit, en six parcel
les : 

A. - Au hod El Sahel No. 1. 
1.) 2 feddan s, 6 kirats et 19 sahmes, 

parcelles Nos. 67, 68, 69 et 70, 
2.) 2 feddan s et 19 sahmes, parcelles 

Nos. 86 et 87, 
3.) 20 kirats e t 9 sahmes, parcelle 

No. 105, 
4. ) 23 kirats et 11 sahmes, parcelle 

No. 83. 
B. - Au hod El Gharbi No. 2. 
1 feddan, 16 kirats et 11 sahmes, par

celles Nos. 118 et 119. 
C. - Au hod El Gharbi No. 4. 
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2 fedclans, 19 kirats et 15 sahmes, par
celle No. 155. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de::; Charges. 

Mise à prix: L.E. 44.0 outre les fra is. 
Alexandrie, le 19 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
792-A-260 I. E. Hazan, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIEi~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Singer Sewing Ma

chine Cy. 
Au préjudice elu Sieur Hassan Eff. 

Hassan Ahmed Yassine. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 14 Septembre 1936, huissier V. Nas
sar, dûment tran scrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 26 Septembre 
193G sub No. 526 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique; · 
:J l"edclans e l 5 kirats sis au village de 

Mi :1chat Abou Sir, Markaz El Wasta, 
Mou diri eh de Béni-Souef, divisés com
m e ,;uit: 

1.) 3 feddans c t 5 kirats au hod El 
Chaw abir El Kibli No. 10, parcelle No. 
69, indivis dans 5 feddans, 14 kirats et 
18 sahmes. 

2. ) 2 feddan s au même hod, parcell_e 
No. 62, indivis dans 3 fedclans et 17 ki
rats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frm s. 
Pour la poursuivante, 

Charles et Nelson Morpurgo, 
71!7-C-741! Avocélts à la Cour. 

Dale: Sam edi 19 Février 1938. 
A la requête du Sieur Léon Hanoka, 

pris en sa qualité de syndic cle la faillite 
Mohamacl Hassan Osm an Radwan, SUJ e t 
local, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamad Has
san Osman Radwan, propriétaire, sujet 
local, demeurant au Caire, rue El Cheikh 
No. 23 (Choubrah), actuellement en état 
cl e failli te. 

En vertu d'une ordonnance rendue sur 
requête par M. le Ju ge-Commissaire 
près le Tribunal Mixte du Caire en date 
du 4 Novembre 1936, autorisant le Sieur 
Hano.ka èsq. à procéder à l'expropriation 
de la quote-part du dit failli. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une part de 9 kirats et 22 3/5 sahmes à 

prendre par indivis sur 24 kirats dans 
une parcelle de terrain d'une superficie 
de 1569 m2 48 cm2, avec les construc
tions y élevées, sise au Caire, rue :81 
Wasti No. 1, chiakhet Souk El Asr (Bou
lac) et inscrite au teklif des Hoirs de feu 
Osman Bey Radwan. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
781-C-767. Avocats. 
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D>ate: Samedi Hl Fé\Tier 1038. . 
A la requête du Sieur Pierre Parazzol~, 

propriétaire, i la lien, .. demeurant. au Cal
re. ~·H rue Easr El :\11, ct, y 6lectlvement 
doi11icilié en l'ét.ude de 1Me S. Cadémé
nos, aYocat à la Cour, poursuivant. 

Au préjudice dtt Sieur A.lY Mohamed 
Moustafa. propriétaire, sujet local, de
m eurant à Kalamcha, Markaz Etsa (Fa-
youm). , .. 

En ,·ertu d'un proces-verbal de sms1e 
immobilière dressé le 10 Septembre 
1936. dénoncé le 28 Septembre 1~36, 
le tout transcrit au Greffe M1xte 
des IIypothèqllt'S elu Caire, le 10 Octobre 
1936. ~ o. 677 (Fayoum ). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 fedclans, i7 .kirats et 6 sahmes de 

terrains cultiYables sis au village de Ka
lamcha, Markaz E tsa (Fayoum), divisés 
comme suit: 

1. ) 2 feclclans et /1 kirats au hoc! El Dak
nia ~o. 133, de la parcelle No·. i. 

2.) 4 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
même hod No. 133, de la parcelle No. 1. 

3. ) 2 feddans et 12 kirats au hod El Ta
guen El Ba hari No. 140, de la parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes .augr.nentation s,, ac
croissements, améhoratwns et depen
dances par nature ou par destination, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

743-C-740. S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi Hl Févri er Hl38. 
A la requête de Pierre Parazzoli, pro

priétaire, i tali en, dem eurant an Caire, 31* 
ru e Kas r El :\il, c t v élcf'livement domi
cilié en l 'é tud e de" \l e S. Cadém énos, 
avoc a t ~t la Cour, poursuivant. 

Au préjudice de : 
1.) 1\ioh amcrl Ayoub Chchata Moha-

m ed. 
2. ) Sayed Ayoub Chehala Mohamed. 
3. ) Ewciss Avoub Chehata Mohamed. 
4. ) \Iohamc(fFarghali Ayoub Cheh a ta. 
5. ) ITamed Farghali Ayoub Chehata. 
6.) Awad Hassan Gomaa. 
1.) Abc.lel Wahab Hassanein Gomaa. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu-

r &nt au village d 'El Nouéra, Markaz et 
Moudirich de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du ii Juillet 1935, dénoncé 
Je 27 Juill et 1035, le tout transcrit au 
G1cffe Mixte des Hypo lhèques du Caire, 
le 1er Août 1G35, ~o. 598 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: lot unique. 
31 feddan s, 19 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Nouéra, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 3 feddan s, 23 kirats et 16 sahmes 
au hod El Chakal No. 15, parcelles Nos. 
7 et 8. 

2. ) 1 fedd an e t ii kirats au même hod 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 4. 

3.) 1 feddan au même hod No. 15, fai
sant partie de la parcelle No. 10. 

4. ) 2 feddans e t 13 .kirats au hod El 
Chaboura No. 17, faisant partie de la par
celle No. 17. 
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5.) 3 feddans au hod El Esseba El 
Gharbi No. ii, parcelle No. 28 et fai sant 
partie de la parcelle No. 29. 

6.) 1 feddan et 10 kirats au hod El Es
seba El Charki No. 12, fai sant partie de 
la parcelle No. 7. 

7.) 1 feddan, :10 kirats et 8 sahmes au 
hod Mohamed Dahchouri No. 23, fai sant 
partie de la parcelle No. 8. 

8. ) 1 feddan, 17 l<irats ct 2 sahmcs au 
même hod No. 23, fai san L partie de la 
parcelle No. 7. 

9.) 3 feddans au hod El .Khawla No. 
22 faisant partie de la parcelle No. 5. 

10.) 2 feddan s ct 15 kirats au hod El 
Tara No. 36, fai sant partie de la parcelle 
No. 1è.'i. 

11.) 1 feddan ct 17 l<:irats au hod Mo
hamed Dahchouri No. 23, faisant partie 
de la pareelle No. 2. 

12.) 5 feddan s, 21 kirats et 12 sahmcs 
au hod Bazbouz No. 31, parcelles Nos. 
::>G et 37. 

13.) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
même hod No. 31, faisant partie de la 
parcelle No. 45. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations, ac
croissements, améliorations et dépen
dances par nature ou par destination, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.300 outre les fra is. 
Pour le poursuivar:.l, 

744-C-741. S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayan l siège au 
Caire, poursuites et diligences de son ad
ministrateur-délégué Talaat Pacha Harb, 
et en tant que de besoin d u Sieur Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Ab
dallah Soliman, fils clc Abdallah, fil s de 
Soleiman, propriétaire, s t1jct local, de
m eurant à Cham El Baharia, district cie 
Maghagha, Moudirieh de 1\finieh. 

En vertu d'un proccs-verbal rlc sais ie 
immobilière du 23 Ma i Hl37, dénoncée 
le 5 Juin 1937 ct transcri le au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixlc du 
Caire le 9 Juin 1937 sub No. 770 Minich 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 fedclans, 19 ki.raLs cL 18 sahmcs sis 

au village de Chem E l Bassal, Mar.kaz 
Maghagha, Mouclirieh de Minich, divi sés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 16 kira ts c L 10 sahmes a u 
hod E.om El Roum No. 5, fai sant parLic 
de la parcelle No. 18, par indivis dan s 1. 
feddan, 12 kirats ct 20 sahmes. 

2.) 4 kirats au hod El Sakan No. 3, 
parcelle No. 40, consistant en une par
celle de terrain avec la maison y élevée, 
construite en partie en briques cru es ct 
en partie en briques rouges, composée 
de deux étages. 

3.) 9 kirats et 20 sahmes au hod Zcin 
El Dine No. 6, faisant partie de la par
celle No. 33, par indivis dans 23 kirats 
et 8 sahmes. 

4.) 8 l<ira ls et 20 sahmcs au hod Bcr
ket E l Ein No. 18, faisant partie de la 
parcelle No. 21. 
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5.) 4 kirats e t ~6. sahmes au hocJ 1\b
clcl Samad No. 9, !a1~ant part1c de lü ]Jar
celle No. 23, par md1v1s dans 9 kirats ct 
20 sahmcs. 

Ainsi que le tout sc poursuit ct cou1_ 
porte avec tous ses access~ires ~t dépen
dances sans aucune cxccptwn m résc1·vc 

Pour les limites consulter le Ca hic; 
des Charges. 

\'lise à prix: L.E. 250 outre les frn i ~ . 
Pour la poursuivante 

M. Sednaoui et C. Bac;JS. 
771-C-757. Avocats. · 

Hatc: Samedi 10 Février 1938. 
A la requête de The Ionian Bank l ~ld 
Conh·e Mos Lafa Khalil c t Moursi J\ 11": 

lil. 
En vertu d'un procès-verbal de sui,ic 

immobilière transcrit en Avril 103:3, .\ rJ, 

700 (.Assiout). 
Ohjet de la vente: en trois lots, 

1er lot. 
li feddans e L 13 kirats sis à Béni-l\ lJ<~

lcd, Markaz Mallawi (Assiout). 
2me lot. 

1 Jcddan sis à Hour, Markaz El \J,i[
Iaoui (Assiout). 

3me lot. 
H Jeddans, 12 kirats e ~ 6 sahm c:: "io 

~t Béni-Khaled, Markaz Mallawi · ,,_ 
si out). 

Pour les limites consulter le Ca''" 't 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.E. 260 pour le 1er loL. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.K ijQO pour le 3me lot. 
() u t.rc les frais. 

81U-l..:-778 Michel A. Syrioti ::s, <l\' .1. 

Dale: Samedi Hl Février 1938. 
A la requêle du Sieur Pierre Pard i•• 

propriétaire, italien, ctemeuran ~ at1 ' ··' ,. 
re, 3'* rue Kasr El Nil, et y élcclivcu l•' 111 
domicilié en l'é tude de Me S. Cacit''ll!: .. 
nos, avocat à la Cour, poursuivant. 

Au pt·éjudicc de let Dame Fahima J, , ,.J 
El r: hcilch Abdel Kérim ELwa Saf't\i •. i 
Din c, propriétaire, s ujette locale, clCJI I' •' 
ranL a u village cl 'E l Nouéra, 1\la rku i' • 1 

\\Ioud ir ich de Béni-Souef, clébitri cc Jl'"! ' 
suivie. 

En VCJ'lu d'un procès-verbal de "n i"l 1' 

immobilière, huissier Della 1\'lara, dtl :1 
Juill et. 1935, dénoncé le 17 Juill eL 1 PT' lt' 
touL f.ranscri t le 23 Juillet 1033, N n. : '' ;!l 
Bén i-So nef. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
5 l'ecldans, 10 k ira ls ct 11 sal11n ec: dt' 

terrains cnltivablcs sis au village tiTI 
Nouéra, Mar.kaz et. Moudirich de Ht'll 1 

SoucJ, divisés comme suiL: . 
1.) 2 Jcddans au boel Tamam Ber \Il. 

20, faisant partie de la parcelle No. :..'\ 
2. ) 3 fcddans, 19 kirats ct 4 sallmcs iil 1 

hocl :\.fohamed Dahchouri No. 2:3, fui ~<i 1 d 
pa rl i t'. (}() la parcelle No. 3 cL parce 1 1 '' 

No. H. 
1 Tels que les dits biens sc pot ll'Stli\'t'il 

cl t·om portcnt san s aucune exception 11 1 

réserve. 
Pour les limites consulter le Calli '' 1' 

des Charges. . 
!\lise~ it )}J'iX: L.E. 175 outre les rrn 1 ~ · 

Pour le pours utv<tid , 
71t2-C-73D. S. Cadéméuos, avor;d. 
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Dale: Samedi 19 Fevrier 1938. 
A la r equêle d u Sieur Richard Adler, 

oropriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
âu Caire. 

Au p1'éjudice du Sieur Mohamad B as
sa no Mohamad, fils cl2 feu Hassane Mo
llamad I-Iassane, propriétaire, local, de
meurant au village de El Ekssas, dis
tri(' L de Sohag, Mouclirieh de Guer gu eh. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Avril 1933, dénoncée 
le 1. Mai 1933 et transcrits au Bureau 
cie:; Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
C<lirc le 13 Mai 1933 sub No. 528 Mou
c! ir ich de Guergueh. 

Objcl de la venle: en deux lots. 
1er lot. 

:J Jcddans et 19 kirats par indivi s dans 
11 rcdclans et 9 kirals, mais d'après l'ad
cii lion des subdivisions 17 feddans, 9 ki
ra h cl 1 sahme de terrains cultivables 
::; i,; <LUX villages de: 1.) El Cheikh Chebl 
cl 2.) El Maragha, Markaz Sohag (Gue r
~tun) , elon L: 

1. - Au village de E l Cheikh Cheb l. 
;J fcdclans divisés cornme suH: 
1. ) 3 fecldans au hod El A ch ara l\ o. 

1<'. fai sant partie de la parcelle No. 21. 
2.) 2 feddans au hod El Bahtaweya 

No. 19, faisant partie de la parcelle No. 1. 
Il. - Au village d'El Maragha. 
J 2 fcddans et 9 kirats, mai s d'après 

Licl clition des subdiv isions 12 feddans, 9 
kir·a t;.; ct 1 sahme, divisés comme suil: 

1. ) , lcirats au hod El Haddad No. 23, 
fai,;ant partie de la parcelle No. 58, in
di \ is dans 9 kirats. 

1.) 1. fcddan, 22 kirats et 12 sahmes au 
i1 11d Osman ro. 27, parcelle No. 94. 

:l.) :15 kirats au hoa Ilassane No. 29, 
fai:<a nt partie de la parcelle No. 27, in
di \·is clans 1 fcddan, 18 kirats e t 12 sah
l iH'\~ . 

'!. ) 1 kirat e t 8 sahmes au hod Zayed 
\(l . 32, faisant par Lie de la parcelle 1 o. 
12. inc! ivi s dan 1 feddan, 20 kirats et 
lli ,;nhmes. 

:l.) 3 fedclans ct 22 kirats au hod Man
.~om 0Jo. 28, faisant partie de la parcelle 
So. H, indivis dans 3 feddans e t 23 ki
ra i<:: . 

li .) 2 feddans, 12 kirats et :16 sahme 
au hoc! i\Ian our No. 28, fai sant partie 
cie la parcelle 1 o. 32, indivis dans 4 fed
dnn::: , 3 kirats et 20 sahmes. 

ï. ) 1 kirat et :16 sahmes au hod El Sa
l~PI ~o. 34, faisant partie de la parcelle 
\ o. 59, indivis dans 12 kirats et 8 sah
mcs. 

R) 19 kirats et 9 sahmes au hod E l 
~a hcl No. 311, fai sant partie des parcelles 
\ o~ . oO, 61 e t 62, indivis dans 2 feddan s, 
fi krraLs e t 8 sahm es. 

\l. ) 14 kira ts au hod El Sahel o. 34, 
pareelles os. 66 et 68. 

iO.) 1 feddan et 8 kirats au hod Man
sour No. 28, faisant partie de la parcelle 
No. 411, indivis dans 2 feddans, 16 kirats 
et -1 sahmes. 

ii. ) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guézira El Kéblia No. 35, fai sant partie 
df c la parcel_l e No. 1, indivis dans 150 
eddans, 2 Jurats et 16 sahmes. 

2me lot. 
. 1. f~ddan, 17 kirats et 10 sahmes par 
mdlvls dans 5 feddans, 2 kirats et 8 sah
mes de terrains cultivables sis au villa
ge de J?~s~ouna, Markaz Sohag (Guer
gua), d1v1ses comme suit: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod Mahdi Mohamed No. 1, parcelle No. 
85 et fa isant partie de la parcelle o. 87. 

2.) 2 feddans, 23 kiraLs et 20 sahmes 
a u hod Mahdi Mohamed No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 7. 

Ainsi que le tout se poursuit et com 
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune excep tion ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L .E. 45 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

787 -C-773 Avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requê le de: 
1. ) Le Sieur Aly Ibrahim Ahmed Gha

lia, san s profession, :::uje~ local, demeu
rant à El Sanafein, Markaz Mina El 
Kamh (Charkieh ). 

2. ) Monsi eur le Greffier en Chef d u 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa qua
li té de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Conlre: 
1.) Dame l-Iosn a Bent Afifi Abdellah, 
2.) Dame Hanem Bent Afifi Abdellah, 

tou tes deux sujettes locales, demeuran t 
à El Sanafein El Bahria. Markaz Mina 
E l Kamh (Charkieh ). · 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Octobre 1936, dénon
cé le 28 Octobre 1936, le tout transcrit 
au Bureau des Hypo~hèques du Tribu
n al Mixte du Caire le 17 Noyembre 1936 
sub No. 1362 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Dés ignation des biens d'après le Ser

vice d'Arpentage. 
Terrains sis à Nahie t El Remali, Mar

l<.az Kouesna (Méno uiï eh) . 
5 Jeddans par indivis dans 41 feddans, 

12 kira ts et 18 sahmes, divisés comme 
suit: 

1.) '1 Jeddans, 4 kirats et '1 sahmes par 
indi vis dans 5 Jedclans, 6 kirats et 8 sail
m es au hod Ketr El Guemal No. 6, par
cell e o. 44. 

2.) 5 feddan s, 6 kir-ats et 18 sahmes 
par indivis dans 5 feddans, 6 kirats et 19 
sahmes au hod El Kebir No. ii, parcelle 
No. 3. 

3.) 2 feddans, 8 ki rats et 7 sahmes au 
hod Hassibou No. 13, parcelle No. 68. 

4. ) 2 kirats et 14 sahmes par indivis 
dans 2 feddans, 15 kirats et 22 sahmes 
au hod Hassibou o. 13, parcelle No. 78. 

5.) 1 feddan, 18 kirats et 4 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
pa rcelle No. 4. 

6.) 1 feddan, 17 ki ra ts et 16 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 5. 

7. ) 4 feddan s e t 13 kirats par indivis 
dan s 4 feddans, 20 kirats e t 17 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 6. 

8.) 1 feddan, 14 k irats et 20 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 8. 

9.) 14 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Issa El Azab Sallam No. 15, parcelle 
No. 9. 
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10. ) 2 feddans, 16 kirats et 10 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 10. 

ii. ) 7 feddans, 15 kirats et 9 sahmes 
au hod Abou Issa Bl Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 11. 

12.) 14 kirats et 22 sahmes par indi
vis dans 9 feddan s, 5 kirats et 10 sah
mes au hod Dayer El Nahia No. 32, par
celle No. 34. 

13.) 14 kirats et 16 sahmes au hod El 
Gourne No. 33, parcelle No. 40. 

14.) 4 kirats et 11 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Gourne No. 33, parcelle No. 57. 

15.) 6 kirats et 6 sahm es au hod El 
Gourne No. 33, parcelle o. 65. 

16.) 1 feddan, 9 kiraLs et 16 sahmes au 
hod Om Gueba No. 39, parcelle No. 65. 

17.) 13 kirats et 20 sahmes au hod Om 
Gueba No. 39, parcelle No. 66. 

18.) 2 feddans, H kirats et 21 sahmes 
au hod Om Gueba No. 39, parcelle 
No. 67. 

19.) 22 kirats e t 20 sahmes au hod Om 
Gueba o. 39, parcelle o. 64. 

20. ) 1 feddan, 20 kirats et 18 sahmes 
au hoc! Ahmed El Chafei No. 40, par
celle No. 4. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes leurs dé
pendances et autres accessoires, immeu
bles par destination, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

769-C-755 Léon Kandelaft, avocat. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Société C. Rezzos 

Fils, ayant siège à Chibin El Kanater. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aly Chaféi. 
2.) Les Hoirs de feu Gabr Chehata, sa

voi r : 
a) Dame Zohra Bent Ibrahim El Kha-

waga, veuve Gabr Chehata. 
b) Maarouf Gabr Chehala. 
c) Neemat Bent Gabr Chehata. 
d ) Nefissa Bent Gabr Cheh ata. 
e) Aziza Bent Gabr Chehata. 
f) Guinema Bent Mohamed Moussa 

Chehata, veuve de Mahmoud Gabr Che
bata, héritier de Gabr Chehata. 

Tous suj ets égyp tiens, demeurant à El 
Manzalah, Markaz Toukh (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 17 Septembre 1932, huissier Lazzare, 
transcrit le 3 Octobre 1932, No. 7706 (Ga
lioubieh ). 

Objet de la vente: 
Propriété de feu Gabr Chehata. 
3me lot du Cahier des Charges modi

fié suivant procès-verbal du 27 Décem
bre 1937. 

13 kirats et 20 sahmes de terrains de 
culture sis au village de Manzaleh, Mar
kaz Toukh (Galioubieh), au hod Yousr 
No. 2, parcelle No. 51. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

833-C-795 

L.E. 42 outre les frais. 
Pour la requérante, 
A. Sacopou lo, avocat. 
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Oate: Somcdi Hl Fevrier 1938. 
A la rcquèle de la Hai :::on Socia le Pa

laeci, lla ym c t Cie, ~oc i élé m!xlc, ayant 
siège au Co ire, rue Ilamzaow. 

Au pt·éjudice des Sieurs: 
1.) i\ lo lun oud Nassr GlJOuralJ. 
2.) l\IolJ amecl Aass r Gllourab . 
T ous deux fils de Jeu i\'a ssr Gllourab, 

propriétaires, suj ets locaux, deme urant. 
au \'ill agc de Oussi m, dis tr ic t de l •~ mba
beh (Guizeh ). 

En , ·erlu d' un procès-\'crbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1936, dé
n oncée le 2 Décembre 1936 et transcrits 
au Bu reau des Hypothèques du Tribu
n a l :\Iixlc el u Caire le 7 Décembre 1936 
sub .\"o. 1332 Guizeh. 

Obje l de la Yenle: en trois lots. 
1er lo l. 

1. -Au village d'Oussim, :\Iarkaz Em
babeh (Guizeh). 

Les '1/7 par indiYis dans 27 feddans, 7 
ld ra ts e l 2 sahmes di \'i sés comme suit: 

1. ) 4 feddans, 11 ki rats e t 6 sahmcs 
au hod El Aksab El Gouani :r\o. 3, par
celle .\"o. 29, cl u teklif des Hoirs N asr 
I\iasr Ghourab. 

2.) 4 feclclaris, 14 ki ra ls et 12 sahmes 
au m ême h ocl No. 3, parcelle No. 30, au 
teklif des Hoirs Nasr Nasr Ghourab . 

3.) 4 feddans e t 17 kirats au hod Gheit 
El Bakar El Gharbi No. 15, parcell e No. 
18, dont 13 kirats inscrits au teklif des 
Hoirs .\"asr .\"asr Gh ourab, ·23 kirats au 
nom de l\fohamecl Nasr Nasr Ghourab, 
5 kirats au nom des Hoirs Nasr Nasr 
Ghourab, 3 feddans au nom des Hoirs 
1\'asr el :.\Iahmoud, enfan ts de Nasr 
Ghourab, e t. ce suivant les nouveaux r e
gis tres du cadastre. 

4. ) 4 feddan s, 15 kirats et 8 sahmes au 
m êm e hod No. 15, parcelle No. 19, dont 
23 kirats au n om de Mohamed Nasr 
:\'asr Ghourab, '1 kira ts et 8 sahmcs au 
nom des Hoirs Nasr i\'asr Ghourab, 12 
kira ts au nom des Hoirs Nasr Nasr 
Ghourab et 3 feddans au nom des Hoirs 
i\'asr et :\Ialunoud, enfants de :\Tas1· 
Nasr Ghourab, sui vant les nouveaux re
gistres elu cadastre. 

5. ) 1 fcddan e t 18 sahmes au hod Ghci L 
El Bakar El \ Vaslani .\"o. Hl, parcelle 
No. 54, au tcld if des Hoirs Nasr Nasr 
Ghourab. 

6.) 7 fcddans, 20 kirats eL 6 sahmes 
au même hod :r\o. 16, parcelle No. 55, du 
Leklif des Hoirs Nasr Nasr Ghourab. 

2mc lot. 
2. - Au même village. 
Les '1 !7 par in di vis dans un e parcelle 

de terrain uvee les constructions y éle
vées consistant en une mai son de la su
perficie de 2_15 m2 86 dm2, s is au village 
d'Ou~sim, :\Tarl<az Embabelt (Guizeh ), au 
hou JJ uyer El S ah ia i\o. 27, parcelle No. 
~3 ft (sakan ). 

3mc foL. 
3. -- Au village d ' 1·:1 Zi yadieh wa Zu

wict !\abeL, :vrarkaz l•:mba!Jcl't (Guizeh ). 
1 fcddan, 22 l<iraLs et 5 sahmcs par 

in divis dans 3 fcddan s, 17 kiraLs c t 22 
suhmcs de lcrra in s s is au village d ' J~l 
)"; iadich wa Zawic t :\fahct, Markaz Em
ba'hch (Guiz eh), au hod l •~ l Awssich El 
Baharich No. 15, parcell e No. 4.6 et an
eicnnernen L So. 8. 

Ain si qu e le touL sc poursuit ct com
fJ or te nvcr: lou :-: les accessoires ct dépcn-
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da nccs, sans au eun c exception ni réser
ve. 

N.B. - D'après la 3a isic immobilière 
la superficie du su sdit 3mc lot était des 
IJ /7 par indi vis dan s les biens suivants : 
4 fcddan s, 5 kira Ls c L 22 sahmcs, soit 2 
fcddan s, 10 ki raLs ct 5 sahmes, au hod 
El Ouss ia E l Baharia No. :t5, parcelle No. 
8, du tcklif des Hoirs Nasr 1 asr Chou
rab. 

Ce Ll e superficie es t actuellement de
venue de 1 fccldan, 22 kira ts ct 5 sahmes 
après déduction de 12 kirats dont la 
m ainlevée a é té donnée. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.J~ . 1500 pour le 1er lot. 
L . E. 200 pour le 2mc lot. 
L.E. 20') po ur le 3me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la poursuivante, 
M. Sedn aoui e t C. Bacos, 

778-C-'ïM /\vocal s. 

Dale: Samedi 19 F évrier 1938. 
A la requête de la Banque 'Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites ct diligences de son ad
ministra teur-délégué S.E. Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin de Sadek 
Gallini Bey, pr opriétaire, protégé fran
ça is, dem eurant à Minieh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmad Ilassanein Hcfn aou i, fil s de 

Hassan ein, de Hefn aoui. 
2.) Abdel Ghani Sayed El Sobeih, fil s 

de Sayccl El Sobeih. 
Tou s deux propriétaires, suj ets locaux, 

demeurant à Minieh. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 13 et 15 Février 1937, 
dénoncée le 27 Février 1937 et transcrite 
au Bureau cle3 Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire le 3 Mars 1937 sub No. 
303, Mouclirieh de Minieh. 

Objet de la venle: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appar tenant aux Sieurs Ahmecl 
Hassan cin Hcfn aoui ct Abdcl Ghani Sa
yed El Sobeih. 

1 fcddarect 15 kirats de terrains s is à 
Béni Ahmcd (Minich ), en deux parcelles, 
savoir: 

a) 1. feddan et 9 kirats a u h oC! Rassif 
No. 52, fa isant partie de la parcelle No. 1. 

b) 6 kirats au hod Tolba No. 11, fa i
sant par tie de la parcell e No. 3, par indi
vi s clan s 23 kira ts ct 23 sahmes. 

2mc lot. 
Bien s appartenant à Abclcl Ghani El 

Saycd. 
20 kirals ct 23 sahmcs de terrains sis 

h Rida (Minich ), au hoc! .Sébée No. 1, 
fai sant partie de la parceJlc No. 6. 

3mc l o· l. 
Bien s apparten an t à Ahm cù Hassa

n cin JTcfn aou i, revenant pa r héritage de 
son épot1 se feu la Dam e Amna Tolha El 
Sébéé. 

Une part de 1 1/2 kirats s 11 r 211 kira ls 
par indivi s clans un e m aison (terrain ct 
con s tructions), de la superficie totale de 
227 m2 50, s ise à Minich, Markaz ct Mou
di rich de Minich, à la rue Abou Chamiu 
No. ITJ, propri(!Lé No. 10, composée d'un 
rez-de-chau ssée c l, d'un étage cL co-ns
truiLc en pierres clc taille ct briques rou
ges. 

19/20 Janvier 1938. 

Ainsi que le touL sc poursuit eL com
porte avec tou s ses accessoires cL dépen
dances san s aucune exception ni réserve 

Pour les limites consu lter le Cahic; 
di:>. ,; C.l'Jarges. 

Mise à pdx: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2mc lot. 
L.E. 30 pour le 3mc 1 o t. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivanLs 
M. Sednaoui et C. Bac~s 

773-C-759. Avocats. ' 

Date: Samedi 19 F évn er 1938. 
A la requête de Constantin Goutos su

brogé à A. Taraboulsi & Co. 
Contre Khamis Khamis Younès ct 

Cts. 
En ve1·Lu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le :t6 Jui n Hl31 
No. 904 Ménoufieh. ' 

Objet de la vente: en deux lo Ls. 
Suivant procès-verbal modificatif rlu 

!1 J anvier 1937. 
ier lot. 

6 feddan s, 21 kirats et 13 sahmcs sis 
à Kasr Baghdad, Markaz Tala, Ménou
fieh. 

2me lot. 
6 fedclans et 18 kirats s is à Kasr B ~~-. 

dad, Markaz Tala, Ménoufieh. 
Pour les limites consulter le Cahi er 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

819-C-781 Michel A. Syriotis, avo r·J.t 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Banque Misr, ::,o< ié

tè anonyme égyptienne, ayant siègr an 
Caire, poursuites et diligences de c:'n 
administra teu r-dé lég ué T alaat. Prtcha 
Il ar b. 

Au préjudice du Sieur Hcfni l\lall
moucl Mahrouk, fils de Mallmotld _\ hou! 
Ela Mabrouk fils clc Aboul Ela Mahrottk 
p ropriéta ire,' sujet lo cal, Clcmcurilllf <'t 
Guergueh. 

En vertu d'un procès-verbal de ,;;tis!e 
immobilière du 20 Mars 1037, rlénoncce 
le 7 Avril 1937 ct transcrite au Btii 'C<lll 
des Hypothèques du Tribunal l\Iixl e ctn 
Caire, le 13 Avril1937 sub No. 35G, Gucr
gueh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une m aison, terrain et consLrurli nn~. 

de la superfic ie de 2H m2 12 cm2, :-:1;;r 
au village cl'Akhmim, Markaz Aldllll il11 
(Guergueh ), au hod El Sakan No. :20, :lC
tu cllemcnt rue Sckket El Hammam, 
parcelle No. H awayed amlak. 

Ain si C[tl e le tout sc poursuit et com
porte avec tou s ses accessoires rt dé
pendances san s aucune exception 111 ré-
serve. . 

Pour les limites con su J !.cr le CHitJ C:'-1' 
des Charges . . 

Mise ù prix: L .E. 400 ou Lrc les frén s. 
Pour les poursuivants, 

M. Scdnaoui c t C. Haro~. 
777-C-763. Avocal s. 
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Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Comptoir Métallurgi

q ue Luxembo t1 rgeois, elit a ussi Colurr:e
la, société anonyme luxembourgeOise 
<Grand Duché de Luxembourg), venant 
~tux droits e t action de la maison Wou
fers, Dcffensc & Co e t subrogé a ux pour
suites d 'expropriation introduites par la 
Delta Trading Cy., suivant ordonnance 
cles référés de M. le Juge délégué aux 
Adjudications du 3 Juin 1937 s ub B. 
6089/62me A.J. 

Au préjtu.lice elu Sie ur Hassan Osman 
Radwan, fils de Osman Radwan, fils cle 
Radwan, propriétaire, su je t local, de
meurant au Caire, jadi s 13 rue El Cheikh 
(Choubrah ) e t actuellement de domicile 
:inconnu en Egypte, ainsi que cela résul
te de l'exploi L cie l'huissier Barazin en 
date du 7 Juill et 1!J34 et celui du 20 Oc
tobre 1931t, huissier Lafloufa e t pour lui 
au Parquet cle ce Tribunal. 

En vet·tu d 'un procès-verbal cl e saisie 
immobilière elu 5 Avril 1931., dénoncée 
le 19 Avril 1934 eL transcrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 2 Mai 19311 sub No. 311!! (Caire). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une part de '1 l<irats et 20 1/2 sahmes 

sur 24 kirats dan s la superficie de 514 
m2 19 cm., occupés par des construc
tions composées de quelques magasins 
e t une rabrique de carreaux portant le 
No. 3 de la rue Ibn Kotbia, ki sm Bou
lac, Gouvernorat du Caire (Caire). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 ou Lre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
785-C-'ni. Avocats. 

Date: Samedi 19 F évrier 1938. 
A la requête de la H.aison Sociale Vita 

Mory & frère. 
Au préjudice de la Dame Faika Na

nem, fille de feu Aly Atallah Soliman. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 Avril 1937, de l'huis
sier Sergi, dénoncée le 10 Mai 1937, hui s
sier Doss, le tout tra nscrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire Je 15 Mai 1937 s ub No. 267 Béni
Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 feddans, 3 kira ts et 22 sahmes sis à 
Abou Sir El Malak, Markaz El Wasta 
(Béni-Souef), subdivisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 19 kirats au hod El Kafr 
ro. 19, kism awal, parcelle No. 28. 

2. ) 5 kirats au hod El Kafr No. 19, kism 
awal, parcelle No. 36, par indivis dans 1 
feddan, 9 kirats e t 5 sahmes. 

3.) 22 kirats e t 1:t sahmes au hod El 
Garf No. 21, parcelle No. 81. 

4.) 1 feddan, 21 ki1·ats et 15 sahmes 
au hod El Garf No. 21, parcelle No. 82. 

5.) 11 foddans, 2 kirats et 7 sahmes au 
hod El Garf No. 21, parcelle No. 83. 

6.) 4 feddan s, 13 kirats et 17 sahmes 
au hod El Wessada El Charkia No. 26, 
parcelle No. 38 .. 

7.) 4 feddans et 12 kirats au hod El 
Ghei_t E_l ~ebira No. 30, parcelle No. 10, 
par mdJVIS dans 19 feddans, 19 kirats et 
(i sahmes. 
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8.) 3 feddan s, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod Gheit El Kebira No. 30, parcelle ~o. 
30, par indivis dans 8 feddan s, 5 kirats 
et 5 sahmes. 

2me lot. 
1 feddan, 15 kirats et 16 sahmes dé

pendant de Minchat Abou Sir, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef), div isés comme 
suit: 

i. ) 1 feddan, 4 kirats et 11 sahmes au 
hod El Chawabir El Kibli No. 10, par
cell e No. 67. 

2. ) 11 kirat.s cl 5 sahmes au hod El 
Baran is El Bal1ari .:\o. 12, par indivis 
clans les parce lles i'\os . 97 ct 98. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mjse à prix: 
L.E. 1400 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
823-C-785 Edwin Chalom, avoca t. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciélé anonym e égyptienne, ayant siè
g-e au Caire, poursui tes e t diligences 
de son adm inisl raLeur-cl élégué TalaaL 
Pacha Harb c t en tant qu e de besoin 
de Sa elek Gall in i Bey, propri6La i re, 
protégé français, clemeuranl à lVI i n i.eh. 

Au préjudiee du Sieur El Sayed Abdel 
H.ahman l\aim, fils d'Abele! Ra11m an 
l\aim, fil s do Naim, propri étaire, sujet 
local, demeurant à Nahiet Sandioun, 
district de Galioub (Galioubi eh ) . 

En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, elu 13 P évri er 1937, dé
noncée le 25 P évxier 1937 et transcrile 
au Bureau des Hypothèqu es elu Tribu
n al Mixte du Caire le ier Mars 1937 sub 
No. 1257 (Galioubioh) 

Objet de la vente:: en un seul lot. 
Une maison , lorrain e t con s lruc tion s, 

de la superfici e de 178 m2 13 dm2, si· 
se au village de Sandyoun, Markaz 
Galioub (Gali oubi eh ), au hocl Dayer El 
Nahia No. 1, parcelle No. 51 sakan. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éser
ve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 15 outre le fra i::. 
Pour les poursuivanLs, 
M. Sednaoui et C. Ba os, 

776-C-762. Avocats. 

Dale: Sam edi 19 Février 1938. 
A la requê te de la Socié té Foncière 

d'Egypte. 
Co11tre Mohamed Abdel Khalek lVIad

kour Pacha. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1.5 Juillet 1930, tran scrit 
le 4 Août 1.930 sub Nos. 6277 Caire et 
3700 Guizeh . 

Objet de la vente: 
6900 m2 27 cm sis à Guizeh No. 15, 

à la rue El Haram, moul<allafah 5/209 a u 
nom de Mohamed Abdel Khalek Mad
lwur Pacha, distribués comme suit: 

i. ) 2976 m2 20 cm. au hod El Aagam 
No. 17, rue El Haram, chiakhet Hara 
Oula, parcelles Nos. 1 et 2 du plan du 
lotissement, parcelle No. 53. 
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2. ) 2561 m2 47 c m. au hocl El Aagam 
l\o. 17, rue El Haram, chiakhet Hara 
Oula , parcell es l\os. 10 ct 11. 

~i. ) 1362 m2 60 cm. au hod El Aagam 
No. 17, rue Abdell\'Ionem, chiakhet Hara 
Oula, parcelles Nos. 3, 4, 5 et 6. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
ct comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
cl es Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
S13-C-7ï5 A vocaL à la Cour. 

Date: Samed.i Hl F évrier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta et Cie., société mixte ayant siège 
à Alexandrie, sub'rogée aux poursuites 
d'expropriation de la H.aison Sociale 
Aghion Frères. 

Contre le Sieur Bou lros Ma.lati Mar
zouk, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Magaga (Minieh) . 

En vertu d'un orocès-verbal cle saisie 
immobilière dlt 2 ·Mars 1933, dénoncée le 
13 Mars 1033 et transcrite au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte elu Cai
ro le 20 l\'Iars 1933 sub No. 617, Minieh. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
Une parcelle de terrain de la supe rfi

cie de 750 m2 avec les constructions y 
élevées consis tant en une maison cons
truite en pierres et briques cuites, sise 
à Bandar Magaga, district de Magaga, 
Moudirieh de Minieh, à la ru e Abdel 
Azim No. 33, propriété No. 173, eL com
posée cle 1.7 chambres outre les acces
soires et form e trois appartements. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\fise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
782-C-768. A voca !s. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requê te de la Raison Sociale S. 

Ardi ti et Figlio, Maison de banque mix
te, ayant s iège a u Caire, à Souk El Sa
yard ( i\Ious l\y ) . 

Au préjudice d u S ie ur Moursi Hassan 
Salam a, comm erçan L, égyptien, demeu
rant à Sohag (Guergueh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Jui n 1937, huissier V. 
Picardi, transcrit au Bureau des Hypo
th èq ues Mixte du Caire, le 21 Juin 1037, 
s ub No. 556 (Guergueh) . 

OL-jel de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain e t con struc

tions, s is à Bandar Sohag. Moucliri eb de 
Guerguel1, à la rue E l Salakhana No. 
132, parcelle No. 148 awayed, d 'une su
perfi cie de 59 m2 80, composé d 'un rez
de-cha ussée form e m andara et d 'un éta
ge. 

PO'Ir les limites consulter le Cah ier 
âe::: Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

827-C-789 David Sonsino, avoca t. 
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Hale: Samedi Hl Février Hl38. 
A la requête du Sieur Salomon J. S 'm

hon, employé, sujet e:::pagnol, demeu
rant au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Ab?.cl _Rao uf 
Abdel Aziz Amoul Ela, propneta1re, lo
cal, pris tant personnellement_ qu'en sa 
qualité de seul et. umq~e hérit ier de feu 
sa mère la Dame Amma Mohamed E l 
Zeftaoui, demetirant au Caire, chareh El 
Tachtouchi, haret. El I\:at ta b ine ~o. 32, 
3me étage (kism Bab El Chaarieh ). . . 

En vertu d'un procès-verba l cie sais ie 
immobilière du 28 :\lai Hl31, lwiss ier 
Rocchiccioli, dénoncé le 10 Juin 1031, 
huissier G. Lazzaro, le tout transcrit au 
Greffe des Hypothèques de cc Tribunal 
le 20 Juin 1931 sub i\ o. HG7. 

Objet de la vente: en un seul Jo L 
Un terrain de la superficie totale de 

168 m2 aYec la maison y construite se 
compos'ant de trois étages ct d 'un rez
de-chaussée, d'un appartement chacun. 

Le tout s is au Caire. à la rue El :V1a
daress :\o. 10, Da her, chia kh e t El Zaher, 
mouka llafa 4/ 23 No. 10, impàts No. 1927. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ùes Charges. 

\-tise à J;rix: L.E. GOO oulre les frai s . 
Pour le requérant. 

780-C-îGG. rvr. Scdnaoui, avocat. 

llalc: Sam edi 19 Février 1938. 
A la requête ci e : 
1.) La Banque :.\-Iosseri S.A.E., ayant 

s iège au Ca ire, 23 ru e Cheikh Aboul Sé
baa, pours ui teo: c t cl il igences du Prés i
dent de :>on Con seil d'Admini s trat ;on le 
Sieur E lie ~- l\Ios :::cLi , y domicilié, s u
brogée a ux droits e t actions du Sieur 
Aziz BLlhari suivant ac te authentique de 
cession avec subrogation passé au Gref
fe des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire le 15 Juin Hl37 sub No. 3584 . 

2.) En tant que de besoin le S ieur Aziz 
Ba hari, propïi é taire, sujet local, demeu
r ant au Caire, 34 rue Kasr El Nil. 

Tous él isant domicile au Caire, en l'é
tude de l\lc Elie Mosseri, avocat à la 
Cour. 

Au préjudir:c de la Dame Dawlat Ha
n em Erfan, epouse du Sieur Mohamed 
Bey Gheitta c t fille de Ahmed Pacha Er
fa n, propriétaire, égyptienne, demeurant 
au Cain' . 2 rue Tolombat (Garden-City). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère du 26 Nc vembrc 1936, dé
n oncée le iO Décembre 1036, le tout 
tran scrit Greffe Mixte des Hypothèqu es 
du Caire le 1!) Décembre 1936, No. R254 
Caire. 

Objet. de la vente: lot uniqu e. 
Une parcelle de terrain avec tes cons

tru_ction s _y élevées sur une pa r l; c, s is au 
Can·e, chw.kh c t El Zamalck, l<i s m Abdi
nc, ru e Bayoumi l"alhi 1\o. 211, impôts 
No. 9 (actuell ement ru e Bahgat Pacha 
J\ly No. 1.), d'une s uperficie de (i'l03 m2 
afi cm 2. 

Limi tés : Nord, rue El Baroudi No. 212, 
en lJgnc courbe, sur H m.; E s t, rue El 
Baroudi No. 212 s ur 120 m . ct en partie 
ligne eourbe sur 20 m.; Sud, rue Doc
t.eur Millon No. 231 sur 87 m.; Ouest, 
rue Docteur Bayoumi Fathi No. 211 sur 
105 m. 20 
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Sur ce tte parc·clle se trouve une mai
son construi te en briques e t pierres, 
composée d'un rez-de-chaussée, deux 
étages et un garage du cà lé Sud, le res Le 
formant jardin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou tes dépendances par nat ll
re ou par destination, sans a u cune ex
ception ni réserve. 

Mise à )>rix sur baisse: L.E. 8000 ou
tre les frai s . 

770-C-75G. 
Pour les poursuivants, 

Elie Mosseri, avocat. 

Date: Samedi 1\l Février 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyp tien n e, ayant siège au 
Caire, poursui Les et diligences de son a.d
min istrateur-délégué Talaat Pacha Harb, 
et en tant q ue de besoin Sadek Galli ni 
Bey, propriétaire, protégé françai s , de
meurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ma
hadJi Seif El Nasr , fils de Seif E l Nasr, 
propriétaire, s ujet Jocal, demeura nt à 
1\'Iallaoui, dis trict cle Ma llaou i (Ass iout). 

En ve1·tu <J 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 17, 19 et 20 Avril Hl37, 
dénoncé le 8 I\'[ai 1937 eL tran scrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te elu Caire le H Mai 1937 sub No. 'd2 
Assiout. 

Objet de la , ·cnte: en troi s Jols . 
:!. cr lot. 

Une parcelle de terrain de la s uperfi
cie de 1917 m2 30 cm., sise à Bandar 
:.\lallaou i, Markaz Mallaoui (Assiou t), 
propriété No. 1 awayed, ensemble avec, à 
la rue E l Sekl<a El Zeraeya, No. 78, les 
constructicns v éle vées consi s tant en un 
palais composé de cloux étages et eons
truit en briques rouges a in s i qu ' un jar
din et une écurie en dépendant. 

2rne lot. 
19 feddans, :L7 l<irats et 15 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d e 
Menchat Seif El ~asr Pacha Mohamed, 
séparé administraLivement du zimam de 
Dcirout Om Nakhla, Mar.kaz Mallaoui 
(Assiout), divisés · comme s uit: 

1.) 10 feddan s, 19 kirats e t 19 sahmes 
au hod Seif Bey No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 18, plan No. 2-5-58. 

2.) 2 feddans, 9 kirals c t 7 sahmes a n 
même hod No. 16, faisan t parlie de la 
parce ll e No. 1, plan Nos. 1 et 2-5-58. 

3.) 6 feddans, 12 ki ra ls et 13 sahmes 
a u même hod No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 13, p lans Nos. 2-5-58 et 
1.4.-3-57. 

3me lof. 
23 feddan s ct 1 kirat de terrain s culti

vables sis au villag e de Kolobba, Markaz 
Mallaoui (Ass iout), divisés comme suit : 

1.) '1 fcddan s c t. U l<irats a u hod El 
Ridi El Kibli No. :15, fa isant parti e de la 
parcel le No. 'L 

2.) 4. fcddans, 2 kirats e t 8 sahmcs au 
même hod No. 15, fa isan L partie de la 
parcell e No. 1 par indivi s dan s 5 fcd
dan s ct H kirals. 

3.) 3 fcdùans ct 9 kirats au hod Hafez 
No. 16, faisant parlie de la parcelle No. 5. 

4.) ii feddans, !) kirats ct 16 sahmes au 
même hod No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

5.) 1 feddan c t 22 kirats au même hod 
No. 16, fai sant partie de la parcelle No. :l. 

19/20 Janvier 1938. 

----··---~ 

Ainsi que le LouL sc pours uit et corn
porte avec tous ses a.cccssoires et dé
pendances sans a u c un e exception ni ré
serve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: 
L.K 3500 pour le :ter lot. 
L.E. 2't00 pour Je 2mc l ot. 
L.E. 3GOO pour le 3me lot. 
Ontrc les frai s. 

Pour les pours uivants. 
M. Sednaoui et C. Bacos. 

77'1-C-760. Avocats. 

Oale : Samedi 10 Février 1938. 
A la requête d e Th e Eastern Export 

Company. 
Au p1·éjudke du Sieur Guirg uis Err. 

Meleka. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ies immobilières, la ire du 23 Dé
cembre 1933, ch)noncéc le 3 Janvi r·e 
1934, le Lout tran scrit au Bureau de~ 
Hypothèques du 'L'1·i buna] Mixte du Cai
r e le iO Janvi er Hl:J-1 s ub i\o. 'tü Mini el! 
la 2me elu 6 J anvi<•r 1\J:H, dénoncée lr' 
1~i Janvi e r JO:H, le touL transcrit au Hu
reau d es Ilypol.hèqu cs du Tribw wl 
Mix te de !Vlansow·ah le 9 Janvier 1\J:H 
s u]) !\·o. fi1:3 Da l\lJ l i1 ~ 1J. 

Objet de la venl2: CJI de ux lois . 
1e r lot. 

23 fcdcla n ,;, .2U kira.t s ct 19 sahmc'' 
faisant par Li e d e 17 fcdda ns, 18 kiral c: <'1· 
12 sahmes sis a u villag e de Malatia, Mar
kaz 1\ilaghagha, Moudiri e h de Minieh, di· 
visés comme s ui!.: 

1.) i2 feddan s, 4 kirats ct 6 sahmes uu 
hod El Dib No. :1.7, fai sant partie dr. la. 
parce.lle No. 1. 

2.) ii feddan s, î kirats et 12 sahm;~ 
au hod Abou .!<: c itrine No. 18, fais<1nt 
partie de la parce ll e No. 1. 

3. ) 9 kirats ct 1 sahme au hod Abou 
Echrine No. 18, fai sant partie de la par
celle No. i. 

2mc lot. 
1!) feddan s s is au village de Kafr El 

Arab, dis trict de Faraskour (Dak.), au 
h od Boctor No. 16, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le J.er lot. 
L. E. 630 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursuivante, 
822-C-784 .J<;dw in Chalam, avoca t. 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10. Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 



19/20 J anvier 1938. 

Hale: Samedi 1\J J:<'énicr l!:l38. 
A la requête de la Raison Sociale Pa

Jacci, Haym e t Cie, société mixte, ayant 
siège au Caire, rue lt amz ao ui. . 

Au pré judice de lu Dame Moumra 
Tewfik Yassine, épouse d u Sieur Moha
mec! Abdel Bari, fill e de T ewfik Yass ine, 
fi ls de Yass ine, propriéta ire, s uj e tle lo
cale, demeuran t à Béni-Souef, No. -'1, rue 
Teraa El lbrahimieh, cô lé Ouest du pont 
de Béni-SoueL 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13 ct 17 Avril 1937, dé
noncée le 1er Mai 1937 e t transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mix te du Caire le 10 Mai 1937 s ub No. 
253 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 kirat e t 12 sahmes par indivis s ur 
211 kirats dans 108 feddan s, 13 kirats e t 
19 sahmes de terrains s is au village d 'A
bou Sir El Malak, Markaz El Wasta, 
Moudirieh de Béni-Sou ef, divisés com
me s uit: 

1.) 7 feddan s au hod E l :Mollit No. 9, 
faisant partie ct par indivi s clans la par
celle No. 3. 

2.) 12 kira ts au même boel No. 2, fai
sant partie e t par indivi s dans la par
celle No. 13. 

3.) 3 fedda n s, 21 kirats e t '1 sahmes 
au hod Hag uer E l Gabal El vV as lani No. 
5, parcell e No. 1. 

!1.) 1 fcddan, 4 kirats e t 2 sahm es a u 
hod El Labkha El Kibli a No. 9, fa isant 
partie cL p ar in d ivi s dans la parcell e 
No. 21. · 

5.) 1 feddan, 10 kirats e t 13 sahmes au 
hod Bahabchine El E ebli (Barbahbchi
ne d'après le R.egis tre des Contributions) 
No. 10, fai sant par tie e t par indivis dans 
la parcelle No. 2'L 

6.) 1 feddan, 3 ki ra ls e t 3 sahmes au 
même hod No. 10, fai sant partie et par 
indivis dans la parcell e ~o. 46. . 

7.) 1 feddan, 23 kira ts e t 14 sahmes a u 
hod El Zcrbaoui El Kebli No . 11, par
cell e No. 18. 

8.) 1 feddan, 8 kirats et 22 sahmes 
au même hod No. 11, parcelle No. 63. 

9.) 10 kira ls c t 6 sahmcs a u m ême 
hod No. 11, faisan t partie e t par indivis 
dans la parcelle No. 79. 

10.) 8 feddan s et 6 kirats au hod Ba
habchine El Bahari (Barbahbchine d 'a
près le R egis tre des Contributions) No. 
12, fa isant partie ct par indivi s clans la 
parcelle No. 5. 

11.) 8 feclclans e t 6 !dra LS au même 
hod No. 12, fa isant partie e t par indivis 
dans la parcelle No. 6. 

12.) 18 kirats e t 20 sahmes au hoc! Ab
de l H.ahman Bey K hoga No. 14, faisant 
partie et par indivis dans la parcell e 
No. 2. 

13. ) '• kirats e t 10 sahmes au hoc! El 
Sawak No. 15, faisant partie e t par in
divis dans la parcelle No. 47. 

H.) 1 kirat et 10 sahmes au m ême 
hod ~o . 15, fai sant partie et par indivis 
dans la parcell e No. 59. 

15.) 3 fedd ans, 19 kirats et 21 sahmes 
au même hod No. 15, parcelle No. 24. 

16.) 3 feddan s, 12 kirats et 4 sahmes 
au même hoc! No. 15, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 48. 

17. ) 5 kirats et 11 sahmes au hod El 
Zerbaoui El Gharbi No. 16, faisant par-

Jourual des Tribunaux !\lixtcs. 

ti c et par indivis clans la parcelle No. 54. 
1S.) 3 feddan s, 11 kirats e t 18 sahmes 

au même hoc! No. :LG, ta isant partie e t 
par indivi s clans !a pa. ce llc 1~0. 66. 

19.) :l feddan, 111 kira ts e t 21 sahmes 
a u hocl El Zerbao ui No. 17, parcelle 
); o. 2i. 

20.) 1 feddan, 1 kirat cl 20 sahmes 
a u même hod No. 17, parce ll e No. 37. 

.21.) 7 kira ts et 8 sahmcs a u hocl El 
Rezka No. 18, p · reell e No. E9. 

22.) 2 feclclan s, 5 kirats e t 3 sahmes 
au même hoc! No. 18, parcell e No. 92. 

23.) 10 ldrals e t 4 sahmes a u hocl E l 
Kafr No. 19, kism awal, parcell e No. 6. 

24.) 1 feclclan, 7 kirals e t o sa hmes a u 
même hod No. 19, l<ism awal, parcelle 
No. 24. 

25.) 1 feclclan, 19 kirats e t 22 sahmes 
a u même hoc! No. 19, ki sm awal, parcel
le No. 27. 

26.) 5 kira ts au hod El Kafr No. 19, 
ki sm awal, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 36. 

27.) 23 kirats et 13 sahmes au hocl El 
Kafr No. 19, kism tani, fai sant partie e t 
par indivis clans la parcelle No. 8. 

28.) 5 fecldan s, 1 kira t e t 14 sahmes 
a u m êm e hoc! No. 19, kism tani, parcel
le No. 15. 

29.) 10 kirats e t 6 sahmes au m ême 
hod No. 19, ki sm tani, fai sant par tie ct 
par ind ivis dans Ja parcelle No. 1o. 

30.) 1 feddan, 1 k ira t e t 19 sahmes au 
hod El Kassir No. 34, fa isant parti e c l 
par indivis da n s la parcell e No. 35. 

31. ) 8 kirats et 22 sahmes au hocl E l 
Kafr No. 19, kis m tani, fa isant partie e t 
pa-r indivis dans la parcell e No. 18. 

32.) 16 kirats et 6 sahmes au hocl Da
yer El Nahia No. 20, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 54. 

33.) 3 kirals e t 8 sahmes a u hoc! El 
Garf No. 21 , fa isant partie e t par indivi s 
dans la parcelle No. 52. 

34.) 18 kirats e t 13 sahmes au m ême 
h od No. 21, parcelle No. 54. 

35.) 4 fecldans, 20 kirats e t 14 sahmes 
au m ême hoc! No. 21, parcelle No. 71. 

36.) !1 fecldans, 11 kirats e t 9 sahmes 
au hocl El Gheit El Kebira No. 30, faisant 
partie e t par indivis dans la parcelle 
No. 30. 

37.) 1 kirat et 1 sahme au hocl El Garf 
No. 21, parcelle No. 73. 

38.) 2 fecldans, 7 kirats et 18 sahmes 
au hoc! El Seigla El Kiblia No. 23, fai
san t partie e t par indivis dans la par
celle No. 22. 

39.) 2 feddan s, 5 kirats e t 22 sahmes 
au m ême ho cl No. 23, parcelle No. 72. 

40. ) 1 feclclan, 18 k irats et 10 sahmes 
au hod El Wessafa El Chei kieh No. 26, 
parcelle No. 8. 

41. ) 2 feclclans et 11 kirats au m êm e 
hod No. 26, parcelle No. 15. 

42. ) 1 fecldan , 5 kirats e t 14 sahmes au 
hocl El W essada El Kébli No. 27, faisant 
partie e t par indivis dans la parcelle 
No. 20. 

43. ) 9 fecldans, 3 ki rats et 3 sahmes au 
hoc! El Gheit El Kébira No. 30, faisant 
partie et par indivis clans la parcelle 
No. 10. 

44.) 1 kirat et 9 sahmes au m ême hocl 
No. 30, fai sant partie et par i:.~1vis clans 
la parcelle No. 13. 

45.) 1 feclclan, 13 kirats et 14 sahmes 
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au même hocl ?\o. 30, fai sant partie e t 
rar indi\'iS clans ta parcelle No. 25. 

46. ) 18 kira ts cl 0 sahmcs a u m êm e 
h od .\i o. 30, fai san t pa1lic e t par indivis 
dans la !Jarce lle No. 2G. 

47. ) '1 fectdan s e t l.l kitals au hoct El 
Emamah .\i o. 32, parce ll e No. 37. 

48.) 1 fccldan c L 20 kirats a u hod El 
Kassir ~ o. 311 , fa isanl partie e t par in
di vi s dans la parcell e .\io. 31. 

!19.) 1 feddan, 7 kiral s c L '1 sahmes au 
m êm e hod No. 31, faisant partie e t par 
indivi s clans la parcelle No. 32. 

50. ) 1. Jedctan e l 18 ki ra ls au m ême 
hod No. 31,, fa isa n L par lie e t par indivis 
dans la parcell e No. 34. 

51. ) 19 ldrals ct 17 sahmcs au hoc! El 
Ha tima E l Kiblia No. 3G, fa isant partie 
e t par indivi s cla ns l a. parcelle No. 37. 

52.) 2 kira ls c t 3 sahmcs au hoc! E~ 
Kheima RI Gharbich No. 37, fai sant par~ 
tic e t par indiv is dan s lu parcelle No. 28. 

53.) H kira t.s au même h ocl No. 37, 
fai sant par li e e t par indivis clans la par
celle No. 29. 

3tL) 9 kirals e t 5 sahmes a u même 
hod No. 37, fai sant partie e t pa r indivis 
dans la parcell e No. 31. 

55.) 13 kira ts et 7 sahmes au hocl El 
Emamah No. 32, parcelle No. 36. 

2mc lot. 
:l ki ra t e t 1.2 sahmcs par indivis s ur 

211 !.; ira ts dans 10 fcdcla ns, 10 kirats e t 2 
sahm c:-: sis au vi llage de Mencha t Aboli 
Sir, Àlarkaz El \Vas la (Béni-Souef), dé· 
penda nt ac tuell em ent des a utorités d 'A
bou Sir El Malak, divisés comme suit: 

1. ) 15 kirats au hocl Baghous No. 2, 
fa isant par lie e t par ind ivis dans la par· 
celle No. 31. 

2.) 1 fedclan, 11 kirats et 14 sahmes au 
même hocl No. 2, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 32. 

3.) H l<irat.s et 20 sahmes au [lod El 
Cha wabir El Ba hari No. 6, parcelle 
No. 26. 

!1. ) 2.2 sahmes a u hod E l Rabes El Ta
wil No. 8, fai sant par tie et par indivis 
dans la pan·ell e No. ü. 

5.) 1 fccldan, 1. kirat et 4 sahmes au 
même h o cl 7\J o. 8, fai sant par tie et par in· 
divis clans la parcell e No. 10. 

6.) 1 fecldan, 7 kira ls e t 5 sahmes a:u 
même h o cl No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 27. . 

7. ) 2 kira ls e t 12 sahmes a u même hod 
No. 8, faisant par Ue et par indivis dans 
la parcelle No. 35. 

8.) 12 kirats e t 7 sahmes au h oc! El 
R abee El l\omi (El Bobe El Kassir) No. 
9, parc('l lc .\o. 8. 

9.) 3 i"cddans e t 16 sahmes au même 
h od No . ü, parcelle No. 9. 

10.) 2 Jeddan s, 16 lürats e t 10 sahmes 
au hocl El Chawabir El Kibli No. 10, par
celle No. 35. 

11. ) 2 fecldan s, ü kiraLs e t 7 sahmes au 
m êm e h ocl No. 10, parcelle No. 43. 

12. ) 2 fectdan s, 23 kirats et 19 sahmes 
au hod El Mostaguccl El Gharbi No. 11, 
pa rcelle No. 12. 

13.) 5 fedclans e t 16 sahmes au même 
hod No. :ti, parcelle No. 44. 

14.) 18 kira ts et 8 sahmes au hod E l 
Baran is El Bahari No. 12, faisant partie 
e t par indivis dan s la parcelle No. 64. 

15.) 2 feddan s, 22 kira ts et 7 sahmes 
au m êm e hocl No. 12, faisan t partie et 
par indivi s dan s la parcelle No. 80. 
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16.) ü kirat ~ c t~ :::a lln1 e::: au hod El Zer
baoui El !~harki .\' o. 13, fai:::anL partie 
et par indiYi ~ dan~ la parcelle J\o. 27 . 

i 7. ) J J'cd dan, H ki nils c L i 3 sahm es 
au même h od 1'\o. i 3, fai sant partie et 
par indiYi s dans la ]Jarcc ll o J\o. 28. 

18. ) 3 fcdclnns, 1. kiral ct 13 sahmes 
au hod BahabclllllC El C.liarki (Barbahb
chinc d·après Je Hcgis lre clos Con tribu
tions) J\o. L-'1 , ra isa nL parti e ct par in d i
vi s dan s la parcell e ~o. 2J. 

19.) i feddan e t 10 l;.ira ls au même 
]1od No. H, fai sa nt par·ti e ct par indivi s 
dans la pan· oll e .:\o. :211. 

20.) 2 fedda n s c t 2:2 kirat.s a u hod El 
Mos Lagu ed El \Vas tan i No. 18, fai sa nt 
partie et par indivi s dans la parcelle No. 
Z7, au h od ?\' o. 18, actuellement parcel
le No. 46, a u même hod. 

21.) 1 kira t et 18 sahmes au Jwd El 
Garf No. 20, parcelle No. 1. 

22. ) 16 ki r a ts cl Hl sallnws au mt-m c 
hod i\o. 20, parcell r :\ o. 2 . 

23. ) 16 I;. irat s eL JJ sal1nw s au hod E.; 
Charkhata El Charki No. 23, fai sant 
partie e t par indiYi s da n s la parcelle 
No. 5. 

24. ) 1 kirat e t 8 sahmes a u m êm e hod 
No. 23, fai sant partie et par indivi s dan s 
]a parcelle No. 7. 

25.) 3 feddan s, 18 kirals e t 1 sahme 
a u h od Aly Bacha No. 38, parcell e 
No. 14. 
· 26. ) 8 kira ts e t 12 sahmcs a u m êm e 
hod No. 38, fais ant partie ct par indivis 
dans la parcelle \T o. 17. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec tou s ses accessoires e t dépen
dances san s a u c un e exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2mc lo t. 
Outre le. Jrai .. 

Pour la poursu ivante, 
M. Sednaou i e t C. Bacos, 

'779-C-765 A voca ls. 

Dale: Samedi 19 F évri er 1938. 
A la requêle de la Banque Mis r, socié

té anonyme égyptienne, ayant s iège au 
Caire, pours uites e t diligences de son 
administrateur-délégué S.E. Talaat Pa
cha Harb et en tant que de besoin de Sa
dek Gallini Bey, protégé français, de
meurant à Minieh .. 

Au préjudice du Sie ur Mohamad El 
Sayed Abdel Rahman, f ils d 'El Sayed 
Abdel Rahman, fil s d'Abele! Rahman, 
proprié ta ire, su jet local, demeurant à 
Cham El Ba_ssal, dis trict de Magaga, 
Moud irich de M in ich . 

En ver tu d'un procès-verbal de sais ie 
immob iliè•rc du 26 .Juin iü37, dénoncée 
k iO .J uj] lc t 1037 et transcrite au Bureau 
des Hypo th èq ues du rrrib11na1 M ixl.c du 
Caire, Je i!J .Juillet i ü37, s ub No. 956 Mi-
l . •, ' 

Oüjct de la vente: en un seul lot. 
iO fcdd a n s c L 7 ki rats de lorrains cul

tivables s is au village de Cham El Bas
s~l _B<;I.hari a, Markaz Maghagha (Minich), 
cliv1 ses comme suit: 

~. ) 5 kira t_s au hod Aboul May No. 16, 
fa1 sant parL1c de la parcelle No. 3ü, par 

Journal des l'rilmnaux Mixtes . 

indivi s da n~ la di te parcell e dont la Sll 
pcl'ficio c;;~ d e 3 rccldan :.· et 3 kin-tb ... 

2.) 18 kira ts a 11 hod IVIohamcd h ha !Ila 
No. 2, k ism tani, fai san t partie de la par
ce lle No. 10, par ind iv is dan s la d i te par
(·.e !lc dont la s 11per!ïc ie es t. de 3 foc lclan s, 
10 kira ls c L :1.2 sal11ncs. 

:J. ) 2 J'cdclans , 2 kiea ls ct 8 sahm os a u 
h od Abdet Samad No. 9, fa isant parti e 
d e la parcelle No. 25, par indivi s dan s la 
dilo parcelle dont la s uperlïc ie csL de :t 
fccldan , ii kira ls c t '1 sahmes. 

't. ) 2 fcddans, 2 l<ira ls c t 8 sahm es au 
même hod No. 9, faisant partie de la par
cell e No. 32, par indivi s dans la dile )Jar
cell e dont la s uperfi cie es t d e 5 J'odda n s 
e t 18 kiraf s. 

5.) 3 feclclan s, 13 kirats et 20 s alnncs 
au hocl Kom El Roum No. 5, fa isant par
tie d e la parcelle No. 7, p ar indivis dan 
la elit e parcell e dont la s uperfi c ie es t do 
5 fecldans, 23 .kira ts e t 4 sahmes. 

6. ) 1 feddan, 13 ki rats et i 2 sahmes a 11 
hod El Sakan No. 3, faisant par tie de lu 
parcelle No. 30, par indivis dan s l a elite 
parcelle dont la superfi cie es t de 1 fed
dan, 23 kirats e t i 2 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
r:·orte sans aucune excep tion ni n:!servc 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àr::: Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s . 
Po~r les pou rsu i vant~.; , 

M. Scdn aoui c l C. Bacos, 
772-C-758. Avocats . 

Date: Samedi Hl F évrier 1938. 
A la requête de la Banque Mis r, socié

tc anonyme égyptienne, ayant s iège a u 
Caire, poursuites e t diligenees de son ad
mini s trateur-délégué S.E. T a laat Pacha 
Harb, et en tant que de b esoin le Sieur 
Saclek Gallini Bey, propriét a ire, protégé 
français, deme urant à Min ieh. 

Au préjudice elu Sieur Za ki Wahba 
F a nous, fil s de Wahba Soleiman F anous 
ou Wahba F a n ous .Soleiman, propriéta i
re, sujet local, demeurant à Gali oub, di s
trict de Galioub (Galioubieh) . 

En ver·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du i4 Juin 1937, dénoncé le 
2i Juin 1937 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mix te du Cai
re le 26 Juin 1937 sub No. 3872 Galiou
bi eh eL d 'un procès-verbal ci e loti sse
ment dressé a u Greffe des Ad judicati ons 
de ce Tribun a l en d a te du H Octobre 
1. 937. 

Objet de la venle: en deux lo ls. 
f er lot. 

5U fccldan s, 15 .kira ts eL 23 sahm os clc 
te r rains c 11lli vablcs s is au vill age d 'El 
Sabbah wa Kafr El C hchi cl, M arkaz Ga
lio ub (Galioubi ch ), clivi s6s c0mmo s uit: 

i. ) 7 fcdcla n s , 18 kiraLs e t 16 sahmos au 
hod El Gh ofara No. i, parcelle No. 25. 

2.)" 18 fcddans a u même hocl No. 1., fai
sant partie ct par indivis clans la. pareol
le No. 26 de Hl fcrldans c t 22 kiraLs . 

3.) 3 fcddans, 20 kiraLs c t 5 sahmcs au 
h od El Hclf El Gharbi No. 2, Jai san t par
t;e c t p a r indivi s clan s la parcell e No. 80 
d e 13 fcddan s, 5 1\ ira Ls c t 22 sahmcs. 

4. ) 8 fcddan s, 21 kirats e t 1.6 sahmcs au 
même h od No. 2, fai san t partie c L par 
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ind ivis dans la parcc llr No. 8 1 <l e n fcd
dans, 23 1\irals e l G sahmcs. 

5.) 22 k irals c L 20 sahm cs a u mê1nc 
hod No. 2, parcel le No. 83. 

U. ) 8 fecldans , n kirals c t 3 sahmcs au 
hod E l TT e lf l~ l Charki No. 3, fa i ~ant Par
li e c t par indivi s clan s la parcell e No. üi 
do 15 l'cdda n s , ü ki ra ts c L 5 sahm es. 

ï. ) 13 kirat s c t 4 sahmcs a 11 mêm e lloct 
No. 3, parce ll e No. ü3. 

8.) :l fc<lda n, 18 kintls cL 20 snh rncs rtu 
hod El Omcla No. 5, parce ll e ;\Jo. 18. 

ü. ) 3 kira ts au ho(! El 1\lanwnra, No. 7 
fai sant par ti e e L par indivi s cl a ns la par~ 
ce ll e No. 34 de i 3 kirats c t H scthll1cs. 

iO. ) !) feddan s , 2 ki ra ls c t HJ sahrnes au 
hocl El IIe lfaya El Charki eh No. ·12, fui
sant partie c l. par indivi s d ans la par
ce ll e No. 23 do 13 fedd a n s, 1. h:iral cL 1:3 
sahmes. 

ii. ) 5 kira ls e t i 6 sahmf's au hod 1·:1 
Ghofara No. 1, fai sant par ti e ct par in di
vi s clans la parcell e No. 5. 

Celte parce l le fo rme une 1igolc lJOur 
les proprié ta ires . 

Les biens ci-dessu s sont in sc rit~ <ut 
teklif dJ.!- S ie u r Za ki vVa hba So lc iman, 
mokall a fa No. H4. 

2me lo t. 
'1 feclcl a n s, Q kiral.s e L iG sahmc~ sis nu 

village clc E l Sabbah wa l< a fr El Chchid, 
d is tnct de Galio ub (Ga lioubi ch ), au llnd 
El Omda 1 o. 5, parcell e No. 71. 

Ainsi qu e le lou-t se pours uit cL f'Olll
porle avec to us les accessoires ct (l{•
p e ndances sans aucune cxcepliou ni rt':
scrve. 

Pour les limi tes consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4200 pour le f er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lo l. 
Outre les frai..:. 

Pour les poursuivants, 
M. Sccln ao ui et C. Baros, 

775-C-761. A vocals. 

Date: Samedi 19 Fév r ie r 1938. 
A la r equê te du Sieur Spiro G. 1\nLo

niou, propriétaire, s uj e t h ellène, demcu
ran L a u Caire. 

Au pré judice d es Hoirs de feu Talla 
Ismail Zaazou, savoir: 

i. ) Hu ssein Taha Ismail Zaazou, 
2.) Saadieh Taha Ismail Zaazou, 
3.) Da m e F a hima Moh a m ed Makhlouf, 

prise ta nt e n s on n om p er s onnel qu 'en 
sa qual i té de tutrice de ses enfants nu
ncurs : a) Abclc l Fattah, b) Moustaplia, 
c) Nccma l, cl ) Adalalt, c) W a l.ania, f) 
Gazbia e t g) Dorria, en fan ts de feu Tal1a 
Ismail Zaazou. 

Tou s s uj e t· égyptiens, dcm ou mnl it 
B6ni-Souc r (rue Gui s r- El Ibrallimlcil), 
d(:bilcurs sn is is . 

E:l conL•·e la Dame Assia Bon t 1\fous
lapha Mo hamcd ?.aazo u, suj et te (:gyp
tie nn e, dcmcuran t à Bén i-Souqf, r11c 
Gu is r El Bahr, li c rce déte ntri ce. . . 

En vei"Lu d 'un procès-verba l de ~ill~IC 
elu 2 Août Hl3'1, hui ss ier Madpak, !.rilil s
crit a u Burea u dos Hypoth èqu es le :2 1. 
Août Jü3..'J, No. 51!0 (Bf~n i -Sou c f). 

Objcl de la vcnlc: en doux lots. 
fer lot. 

2 feddan s ct 12 kirats par indivi s dnn,~ 
20 fcdclan s s is au vill age de Tczm anL h 
Gharbia, Mark az et Moudi r ieh de Béni-
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Souef, au hod Ghiet El Kibir No. 11, dans 
les parcelles Nos. 1, 2 et 13. 

2me lot. 
12 feddans, 7 kirats et 6 sahmes (6/24) 

par indivis dans 98 feddans, 10 kirats 
et 2 sahmes de terrains de culture sis au 
village de El Nou er a, Mar kaz et Moudi
rieh de Béni-Souef, di s tribués comme 
suit: 

1. ) 25 feddans et 22 kirats au hod Abou 
Seid Bey No. 25, dans la parcelle No. 6. 

2. ) 2 feddans, ii kirats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 7. 

3.) 2 kirats au même hod, parcelle 
No. 8. 

4. ) 2 k irats et 8 sahmes au même hod, 
lJarcelle No. 15. 

5.) 19 kirats et 2 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 16. 

6.) 0 1\.irats et 2 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. ii. 

7.) 1 fecldan, 6 kirats et 14 sahmes au 
ho cl E l Kantara No. 27, parcelle No. 12. 

8. ) 1 fecldan, ii lürats et 4 sahmes au 
hod Basm ala No. 211, parcelle No. 14. 

9.) 1 feddan, 13 kira ts e t 8 sahmes au 
même ho cl, parcelle No. 6. 

10.) 1 fecldan, 10 kirats et 8 sahmes 
au même hod, parcelle No. 5. 

11.) 2 feddan s, 18 kirats et 20 sahmes 
uu même hod, parcelle No. 16. 

12.) 31 feddans, 10 kirats et 16 sah
mes au hod Naggar No. 20, parcelle 
No. 2. 

13.) 28 fecldans et 23 kirats au m ême 
hod, parcelle No. 1. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tou s les accessoir es et dépendan
ces, y compris l'ezbeh composée de 6 
maisonne ttes en démolition. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le ier lot. 
L.E. 720 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
834-C-796 A. Sacopoulo, avocat. 

Date : Sam edi 19 F évrier 1938. 
A la requête de Constantin L. Goutos 

~ubrogé au Sieu r Thémistocle Paradelli. 
Contre Mohamed Youssef Nasser et 

CLs. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière transcrits les 28 Juin 
1932, No. 2427, et 12 Juillet 1932, No. 
2556 1\'Iénoufieh. 

Objet de la vente: 
9me lot. 

La moitié appartenant aux Sieurs Mo
hamed Youssef Nasser et Ahmed Yous
sef Nasser, indivis dans 2 feddans indi
vi s clans 3 feddans, 16 kirats et 13 sah
mes, sis à Ebchadi, Markaz T ala (Mé
noufia ). 

10me lot. 
La moitié appartenant à Mohamed 

Youssef Nasser et Ahmed Youssef Nas
ser, indivis dans 1 feddan et 12 kirats 
indivis dans 3 feddans, 19 kirats et 17 
sahmes, sis à Ebchadi, Markaz Tala (Mé
noufia). 

iime lot. 
La moitié appartenant à Mohamed 

Youssef Nasser et Ahmed Youssef Nas
ser, indivis dans 12 feddans, 12 kirats 
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tt 9 sahmes sis à Ebchadi, Nlarkaz Tala 
(Ménoufia). 

12me lot. 
La moitié appartenant à Mohamed 

Youssef Nasser et Ahmed Youssef Nas
ser, indivis clans 7 feclclans, 13 lürats et 
3 sahmes, sis à Ebchadi , Markaz Tala 
(Mén oufia) . 

13m e lot. 
6 feclclans, 20 k irats et 1 1/2 sahmes 

sis à Ebchacli, Markaz Tala (Ménoufia) . 
14me lot. 

1 feclclan indivis clan s 3 feclclans, 19 
kirats e t 17 sahmes sis à Ebchadi, Mar
kaz Tala (Ménoufieh). 

Pour les limites consulter le Cahi er 
ües Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 
L.E. 37,500 
L. E. 330 
L.E. 135 
L.E. 240 
L.E. 50 

pour le 9me lo t. 
m / m pour le 10me lot. 

pour le 11me lot. 
pour le 12me lot. 
pour le 13me lot. 
pour le 14me lo t. 

Outre les frai s. 
818-C-780 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 19 F évrier 1938. 
A la requête elu Sieur Ig nace Cana

ria, employé, h ellène, dem eurant au Cai
re. 

Au préjudice des Sieur et Dames : 
1.) Aziza Han em R ecla, veuve de Abele! 

R ahman Bey Baclran . 
2.) Mohamecl .Saleh Edeline, fils de Ab

del Rahman Bey Badran. 
3.) Fatma, fille de Abele! Rahman Bey 

Baclran. 
Tous les trois propriétaires, locaux, 

demeurant au Caire, rue Cheikh Abclal
la No. 25, pris tan t personnellem ent 
qu'en leur qualité d 'h éritiers de feu leur 
sœur et fille Aiche, fille de Abele! Rah
m an Bey Badran, de son vivant codébi
trice du poursuivant. 

En vertu d 'u n procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Sabethai, du 
10 Février 1936, transcrit le 12 Mars 1936, 
No. 1938 (Caire). 

Objet de la vente: 12 kirats par indivis 
sur 241 kirats dans une parcelle de ter
rn.in de la superfici e do 346 m2 13 cm., et 
d'après le nouveau cadastre de 352 m2 
20 cm2, avec la maison y élevée, compo
sée d'un rez-de-ch au ssée et deux étages 
supérieurs comprenant chacun six piè
ces et dépendances, sis au Caire, rue 
Cheikh Ab dalla No. 25 et rue Sakkaine, 
chia.khet El Guézira El Guédida, section 
Ab cline. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1300 outre 
les frais. 

843-C-805. 
Pour le poursuivant, 

Thomas Pyrgos, avocat. 

Hate: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale S. 

Arditi e Figlio, Maison de banque mix
te, ayant siège au Caire, à Souk El Saya
ref (Mousky). 

Au préjudice du Sieur Tewfik Ahmed 
Osm an Nassar, commerçant, égyptien, 
demeurant à la ville de Louxor. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Juin 1937, huissier 
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Chahine Hadjéthian, iran scrit au Bu
reau des Hypothèques Mixte du Caire 
le 24 Juin 1937 sub No. 378 Kén eh . 

Obje t de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un tenain de la superficie de 185 m2 
53 cm., avec la maison y élevée, en bri
ques r ouges, composée d 'un rez-de
chaussée ct de deux étages supérieurs, 
::: ise à L ouxor, Markaz Louxor (Kéneh), 
à chareh Abo u! Hal No. 37, No. 20 gard. 

2me lot. 
Un terrain de la superfi cie de 25 m2 

7 cm., avec la maison y élevée, No. 47 
gard, rue El Markaz No. 33, à Louxor, 
Markaz Louxor (Kéneh), composée d'un 
m agasin et de deux é tages supérieurs. 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de 191 m2 

95 cm., avec la mai son y élevée, No. 45 
gard, à Louxor, Markaz Louxor (Kéneh), 
r u e Saad Pacha Zaghloul No. 24, com
posant l'Hôtel Majestic, formé d 'un rez
de-chaussée servant de restaurant et de 
trois é tages supérieurs. 

l-'our les limites consulter le Cahier 
dr.s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 1700 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
David Sonsino, 

826-C-788 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Sieur Samuel W . 

Gerchman, fils de Meyer, petit-fi ls de 
Samuel, négociant, suj et polonais, de
m eurant à Alexandrie, au Wardian 
(Mex), ru e Sett Misr No. 1 et y élisant 
domicile au cabinet de Me Alexandre 
Darwiche et au Cair8 en celui de Me 
Maurice Barsoum, tous deux avocats à 
la Cour, créancier poursuivant. 

Au préjudice elu Sieur Sabh Ibrahim, 
fils d'Ibrahim, petit-fil s de Soliman, né
gociant et propriétaire, sujet égyptien , 
demeurant à Deir Mawas, Markaz Dey
raut (Assiout), débiteur saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier 1936, huissier 
N. T arrazi, dénoncé le 11 Février 1936 
par l'huissier A. Zéhéri et tran scrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire le 22 Février 1936 sub 
No. 238 Assiout. 

Objet de la vente: loi unique. 
Une parcelle de terrain de 202 m2 50 

clm2, sise à Deir Mawas, Markaz Dey
raut (Assiout), au hod Dayer El Nahia 
No. 38, faisant partie de la parcelle No. 
27 (sakan) et la maison y élevée, cons
truite en briques rouges, composée d'un 
rez-de-chaussée, limitée : Nord, Hoirs Ab
dallah Fouli sur 7 m . 50; Est, rue où se 
trouve la porte sur 27 m .; Sud, rue pu
blique où se trouve une porte, su r 7 m . 
50; Ouest, Ibrahim Soliman et autres 
sur 27 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes les dépendan
ces et appendances e l. notamment tou
tes les améliorations et augmentations 
que le débiteur pourrait y faire, le tout 
san s aucune exception ni réserve. 
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i\lisc à prix sur baisse: L.E. 100 outre 
les Jrais . 

Le Caire, le Hl Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Maurice Barsoum, 
828-C-790 Avocat à la Cour. 

Dale : S~>mcdi 19 F6Hier Hl38. 
A la requète de Panayolti & Aristide 

Angclettos. 
Contre: 
i. ) Hoirs Ibrahim E.ayed IIammad, 
2.) Bindari 1\.aycd Hammad, 
3. ) Osma n Faragalla Omar 
En ' ertu d'un procès-Y erba l de saisie 

immobi li ère iran::;crit le 2'ï Février 1933, 
No. 303 .c\lénoulich. 

Objet de la vente: 
Su iYant procès-\'erbal de di s traction 

du 3 A\Til 1935. 
1er lot. 

13 feddans, 17 kir a ls et ii sahmcs sis 
à 1\.afr El .-\rab El Bahari, :\Iarkaz Tala 
(- !lénoufia). 

2me lot. 
1 feddan, 9 kirats et 14 sahmes sis à 

Kafr El Arab El Bahari, :\larkaz Tala 
(Ménoufieh). 

3me lot. 
4 feddans, 6 kirats ct 12 sahmes sis a 

Kafr El Arab El Bahari, :\larkaz Tala 
(Ménoufia). 

.fme lot. 
2 feddaus sis à Tala, ::VIarkaz Tala (l\Ié

noufia). 
3me lot. 

1.) Cne maison sise à Kafr El Arab El 
Bahari, ~larkaz Tala (:\lénoufieh), élevée 
sur 200 m2, au hod El Takdima No. 7, 
parcelle 17 S. 

2. ) Cne maison aux mêmes village et 
!1od, éle\·ée sur 330 m2, parcelle 18 S. 

3. ) Une maison sise au m ème Yillage, 
éleYéc sur 200 m2, au hod El Takdima 
No. 7, parcelle 19 S. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 45 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L. E. 90 pour le 4me lot. 
L.E. 75 pour le 5me lot. 
Ou trc les frais. 

817-C-779 l\lichel A. Syriolis, avocat. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requê~e de la Barclays Bank (D . 

C. & 0.), société anonyme britannique, 
ayant siège à Londres cl s uccursale à 
J._ssiout, poursuites e t diligences de son 
dn·eclcur en cette ville le Sieur Grant, 
•lemeurant à Assiout. 

Au préjudice de: 
1.) Iskandar Hanna, fils de Hanna El 

~tandaloun. 
2.) Attallah Tadrous, fils de Tadrous 

fils de Chenouda. ' 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village de Béni-Samieh, district de 
Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mars 1934, dénoncée 
le 31 Mars 1934. et transcrits au Bureau 
des Hypoth èques de ce Tribunal le 7 
Avril 193'1 sub No. 574 Assiout ct d 'un 
procès-verbal de distraction dressé au 
Greffe. 
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Objet de la vente: en trois lots. 
i er lot. 

Biens appar ten ant à Iskandar Hanna. 
8 feddans, 1 kirat et 5 1/3 sahmes mais 

d'après le total des subdivisions 8 fed
dans, 1 kirat e t 8 2/3 sahmes de terrains 
sis au village de Béni-Sarnieh, Markaz 
Abou-Tig (Assiout), dont: 

A. - 1 fcddan, 13 l\irats e l 6 sahmes 
de terrain s cultivables, divisés comme 
suit: 

L ) i kirat et 20 sahmcs au hod El 
Boura No. 33, fai sant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 36. 

2.) 10 sa llmes au hod Abou Klaw El 
Nahi.et No. 15, faisant partie ct par indi
vis dans la parcelle Nu. 12. 

. 3. ) 1 l'eddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
hod Zankour El Khartoum No. 29, fai
sant partie et par indivis dans la parcel
le No. 13. 

4.) 6 kirat.s et 8 sahmes au hod Abou 
Kaabour No. 2lt, faisant partie et par in
divis dans la. parcelle No. 45. 

5.) i kirat et 10 sahrnes au hod Zan
kour 1 asr No. 28, faisant partie et par 
indivi s dan::: la parcelle No. 17. 

6. ) S sahmes au hod Teelab El Akad
ma No. 21, faisant partie et par indivis 
dan s la parcelle No. L 

7.) 8 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 18, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 31. 

8.) 2 l\irats e t 12 sahmes au hocl El 
Talaoui El Gharbi No. 19, fai sant partie 
et par indivis dans la parcelle No. ltl!. 

B. - û fcddans, 9 kirals et 23 1/3 sah
mes à prendre par indivis dans 19 fed
dans, 5 kirats ct 22 sahmes, mais d 'a
près le total des subdivisions 6 feddans, 
10 kirats c t 2 2/3 sahmes à prendre par 
indivis dans 19 fecldans, 6 kirats cL 8 
sahmcs de terrains cultivables, divisés 
comme suit: 

L) 3 feddans. 8 kira ts e t 16 sahmes 
au hod Massaied El Kebli l'\o. 2, fai sant 
partie e t par indivis dans la parcelle 
No. 1 dont la superficie est de 8 fcd
dans, Hl Urats c t 4 sahmes. 

2.) 1 feddan, 1'7 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hassoubia El Kébira No. 3, par
celle No. 49. 

3. ) 1 feddan c L 4 kirats au hod El IIas
soubia E l 1\él)irèl No. 3, parcelle No. 6'1. 

'1. ) 1 fcddan, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod El Dalala m Kébli No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 16. 

5.) 9 kirab cl 2 sahmcs au hod El Da
lala El Kébl i No. 8, fai sant partie de la 
parcelle No. iü, par indivi s dans 12 ki
rats et 12 sahmes. 

6.) 9 kirats e t 4 sahmes a u hod Tec
lab El Balayza No. 20, faisant partie e t 
par indivis dans la parcelle No. 10 dont 
la superficie est de 1 feddan, 12 kirats 
e t 8 sahmes. 

7.) 1 kira t a u hod Teelab El Balayza 
No. 20, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 11 dont la superficie est 
de 1 feddan ct 9 kirats. 

8.) 15 kirats et 20 sahmes au hocl Tee
lat E,l Balayza No . 20, faisant partie et 
par indivis clans la parcelle No. 33 dont 
la superficie est de 7 feddans, 12 kirats 
et 8 sahmes. 

9.) 20 kirats e t 20 sahmes au hod Cha
bouret J<;I Khatib No. 23, parcelle No. 26. 

10.) 11 kirats au hod Abou Gaaboun 
No. 2lt, fai sant partie e t par indivis 
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dans la parcelle No. 1 dont la superficie 
est de 5 feddans, 8 kirats et 12 sahmes 

11.) 1 feddan et 7 kirats au hod Abo~ 
Gaabour No. 2lt, fai sant partie et par in
divis dans la parcelle No. 29 dont la su
perficie est de 1 feddan, 23 kirats e t 16 
sahmes. 

12.) 8 l<irats et 20 sahmes au hod Abou 
Gaabour No. 24, fai sant partie et par in
divis dans la parcelle No. 32 dont la su
perficie est de 3 fcddans, 4 kirats et 12 
sahmes. 

13.) 16 kirals et !1 sahmes a u hod Abou 
Gaabour No. 2lt, faisant partie et par in
divis dan s la pareelle No. ld dont la su
perfïcie est de 18 kirats et 16 sahmes. 

14.) 8 kirats au hod El Hegazi El Ba
hari No. 25, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 13 dont la superficie 
es t de 1 feddan, 2 kirats et 16 sahmes. 

13.) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ilcgazia El Kébli No. 27, fai
sant partie ct par indivis dans la parcel
le No. 13 dont la superficie est de 2 fed
dans et 17 kirats. 

16.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Gankour Nasr No. 28, parcelle 
No. 19. 

17.) 18 kirats ct 16 sahmes au hod Zan
kour El Khartoum No. 29, parcelle 
No. 10. 

18.) 16 kirats au hod Hamraniet Béni
Samei No. 32, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 18 dont la su
perficie est de 1 fedclan, 10 kirats et 20 
sahmes. 

19.) 10 kirals ct 8 sahmes au hod El 
Talawi El Gharbi No 19, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. :21 
dont la superfici e est de 1 feddan, 8 ki
rats et 4 sahmes. 

20.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod T eelab El Balayza No. 20, fai san t 
partie et par indivis dans la parcelle No. 
10 dont la superficie est de i feddan, 12 
kirats et 8 sahmes. 

21.) 14 lüraLs et 14 sahmes au hod El 
Zankour El Kébir No. 37, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 4 
dont la superficie est de 2 feddan s, 2 ki
rats et 8 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Atalla Tadros. 
2 feddans, 9 kirats ct 14 sahmes de 

bien s sis a1lx villages de: 1.) El Zay ra, 
2.) Béni-Samieh, Markaz Abou-Tig (As
siout), dont: 

A. - Au village d'El Zayra. 
1 fedclan, 17 kirats e t 4 sahmes de ter

rains cultivables, di visés comme suit: 
1.) 5 kirats et 2 sahmes au hod Tee

lab No. 11, faisant partie et par indivi s 
dans la parcelle No. 35 dont la superfi
cie est de 1 feddan et 23 kirats. 

2.) 16 kirals et 16 sahmes au hod El 
Rezka El Kéblia No. 12, faisant par tie et 
par indivis dans la parcelle No. 29 dont 
la superficie est de 4 feddans et 16 sah
mes. 

3. ) 19 kirats et 10 sahmes au hod _El 
Matraba No. 14, faisant partie et par m
divis dans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de 1 feddan, 21 l<irats et 4 
sahmes. 

B. - Au village de El Zayra. 
La moitié par indivis dans 1 feddaf!-, 

8 kirats et 20 sahmes de terrains culti
vable-s, divisés comme suit: 
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1.) 9 kirats et 12 sabmes au bod El 
Charaoui No. 1, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 55 dont la su
perficie est de 22 kirats et 4 sahmes. 

2. ) 11 kirats et 4 .sahmes au ~êJ?e hod 
No. 1, fai sant partie et par md1v1s dans 
la parcelle No. 65 dont la superficie est 
de 1 feddan, 14 kirats et 20 sabmes. 

3.) 12 kirats et 4 sahmes au hod El 
Matwaba No. 14, fai sant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de 1 feddan, 21 kirats et 4 
sahmes. 

3me lot. 
Bien s appartenant à Atalla Tadros. 
4 kirats sur 24 kirats indivis dans 27 

feddans, 23 kirats et 8 sahmes sis aux 
villages de: 1.) El Zayra et 2.) Béni-Sa
mieh, Markaz Abou-Tig (Assiout), dont: 

A. - 4 kirats sur 24 kirats indivis 
dans 2 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
de terrains cultivables sis au village d 'El 
Zayra, Markaz Abou-Tig (Assiout), divi
sés comme suit: 

1.) 5 kirats e t 20 sahmes au bod Tee
lab No. 11, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 60 dont la superfi
cie es t de i feddan, 5 kirats et 4 sahmes. 

2.) 2 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod El Rez ka El Keblia No. 12, parcelle 
No. 30. 

3.) 2 kirats et 8 sahmes au bod El 
Matwaba No. 14, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 10 dont la su
perfici e es t de 1 feddan, 21 kirats et 4 
sahmes. 

B. - 11 kirats par indivis sur 24 kirats 
dans 25 feddans, 9 kirats et 20 sabmes 
de terrains cultivables sis au village de 
Béni-Samieh, Markaz Abou-Tig (A!! 
siout), divisés comme suit: 

1.) 10 kirats et 12 sabmes au bod El 
Massaid No. 1, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 1 dont la su
perficie est de 3 feddans et 13 kirats. 

2. ) 5 feddans, 17 kirats et 4 sabmes au 
bod El Massaid El Kébli No. 2, fai sant 
partie e t par indivis dans la parcelle 
No. 12 dont la superficie est de 7 fed
dans et 13 kirats. 

3.) 3 kirats et 14 sabmes au bod El 
Hassoubieh El Kabira No. 3, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 
41 dont la superficie est de 17 kirats et 
4 sahmes. 

4.) 18 kirats et 8 sabmes au bod El 
Dalada El Babari No. 5, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 46 
dont la superficie est de 22 kirats et 4 
sahmes. 

5.) 2 feddans, 13 kirats et 20 sabmes 
au bod El Batna No. 7, parcelle No. 40. 

6.) 1 feddan, 21 kirats et 16 sabmes au 
même bod No. 7, parcelle No. 29. 

7.) 9 kirats et 20 sabmes au même 
hod No. 7, faisant partie et par indivis 
dan s la parcelle No. 42 dont la superfi
cie est de 1 feddan et 6 kirats. 

8. ) ii kirats et 22 sabmes au bod El 
Dalala El Kébli No. S, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 19 dont 
la superficie est de 1 feddan, 22 kirats 
et 16 sabmes. 

9.) 5 kirats et 12 sabmes au bod Abou 
Kella wal Nabia No. 15, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 35 dont 
la superficie est de f feddan, 15 kirats 
et 2 sabmes. 
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10.) 2 kirats et 12 sabmes au bod Da
yer El Nabia No. 18, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 32 dont 
la superficie est de 1 feddan, 19 kirats et 
8 sahmes. 

11.) 3 kirats et 4 sahmes au bod Dayer 
El Nahia No. 18, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 51 dont la su
perficie est de 4 kirats. 

12.) 15 kirats et 16 sahmes au hod El 
Talawi El Gharbi No. 19, fai sant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 15 
dont la superficie est de 21 kirats et 8 
sahmes. 

13.) 3 kirats et 4 sahmes au bod Tee
lab El .Balayza No. 20, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 4 dont 
la superficie est de 1 feddan, 17 kirats 
et 12 sabmes. 

14.) 2 kirats au bod Dayer El Nahia 
No. 1-8, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 33 dont la superficie est 
de 20 kirats et 16 sahmes. 

13.) 1 kirat et 4 sahmes au bod Ma
lwula E.J Kabira No. 22, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 63 
dont la superficie est de 13 kirats et 12 
sahmes. 

16.) 2 feddans, 5 kirats et 8 sabmes 
au hod Chabouret El Khalib No. 23, par
celle No. 20. 

17.) 13 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 23, parcelle No. 32. 

18.) 6 kirats e t 12 sahmes au même 
bod No. 23, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 31. 

19.) 12 kirats au même bod No. 23 
fai sant partie et par indivi s dans la par~ 
celle No. 23 dont la superfi cie est de 2 
feddan s et 18 kirats. 

20.) 2 feddans, 11 kirats et 12 sabmes 
au bod Abou Kaabour No. 24, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle No. 
32 dont la superficie est de 3 feddan s 4 
kirats et 12 sahmes. ' 

21.) 2 feddan s, 2 lü rats et 8 sahmes au 
même bod No. 24, parcell e No. 63. 

22.) 4 kirats et 4 ahm es au bod Zan
gour Nasr No. 2-8, faisan L parti e et par 
indivis dans la par cell e No. 17 dont la 
superfici e est de 1 feddan, 20 kirats et 4 
sabmes. 

23.) 6 kirats au bod Zankour El Khar
toum No. 29, parcelle No. 30. 

24.) 1 feddan et 12 kirals au même 
bod No. 29, faisant parti e et par indivi s 
d?-ns la parcelle No. 51 dont la superfi
cie est de 2 feddans, ~ kirats et 16 sah
mes. 

23.) 4 kira ts et 14 sahm es au bod El 
Matwaba El Kabira No. 30, faisant par
tie et par indivi s dan s la parcelle No. 14 
dont la superficie es t de 5 kirats e t 12 
sahmes. 

26.) 8 kirats et 4 sahmes au même hod 
No. 70, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 15 dor,.t la superficie est 
de 10 kirats et 4 sabmes. 

27.) 7 kirats et 8 sahmes au hod Ham
raniet Béni-Samie No. 32, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 42 
dont la superficie es t de 1 feddan et 17 
kirats. 

28.) 16 kirats et 10 sahmes au bod Zan
kour El Sakia No. 36, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 2 dont 
la superficie est de 3 feddans , 7 kirats et 
12 sahmes. 
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Sur la parcelle No. 7 de 8 kirats et 8 
sahmes appartenant au Sieur Atalla Ta
dros, il exis te une machine marque 
Blackstone, de la fo rce de 23 H.P., dont 
le dit débiteur es t proprié taire du quart 
de la dite machine, selon les déclara
tions de l'huissier A. Zéhéri. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune excep tion ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 490 pour le 1ei.' lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos. 

784-C-770 Avocats. · 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Sieur Léon Clément 

Mizrahi, propriétaire et banquier, su
jet français, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mous-
tafa E,J Idris si, savoir : 

1. ) Mohamed El Mahdi Moustafa, 
2. ) Mobamed El Mobtadi Moustafa, 
3.) Mohamed Al y Moustafa, ses en-

fants majeurs. 
4.) Zeinab Ibrahim Abdalla, 
5.) Fadila Abdel Hadi, ses veuves. 
6. ) El Hag Hassan Ahmed Aly, pris 

en sa qualité de tuteur des enfants mi
n eurs de feu \Ioustafa El Idrissi, sa
voir: a ) Si cl Ahmecl Moustafa, b ) Sa
yed Idris si Moustafa et c) 1\'abaouia 
1\IIoustafa. 

Tous p ropriétaires, suj ets locaux, 
demeurant au village de Zeinia te, di s
trict de Louxor (Kén eh ) . 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 11 :.\ovembre 1931, dé
noncé le 30 :.\ovembre 1931 et transcrit 
au Bureau des HypoLhèques de ce Tri
bunal le 10 Décembre 1931 sub No. 727 
:vioudiri eh de Kén eh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

65 feddans, ii lürats et 20 sahmes sis 
au village de El Zeiniate, Markaz Lou
xor (Kéneh), divi sés comme suit: 

1. ) 8 fecldans, 8 ti rats et 16 sahmes 
au hod Abou Tarbouche ~o. 13, fai
sant partie de la parcelle No . 9. 

Dans cette parcelle se trouve une 
pompe élévatoire et moulin de 80 che
vaux, avec tous ses accessoires, fonc
tionnant et en très bon état, entourés 
d 'une construction en briques rouges. 

2. ) 2 fecldans, 6 kirats et 12 sahm es 
au boel Tina :.\o. 11, faisant partie de la 
parcelie No. 33. 

3. ) 12 l<irats au boel El Kism à Kar
nak No. 12. 

11.) 2 fecldans, 7 kirats et 12 sabmes 
au hod El Ganayenne ::\o. H, faisant 
partie de la parcelle No. 57 répété. 

5. ) 3 feddans, 7 kirats et 20 sabmes 
au boel El Ganayenne No. 14, faisa:Rt 
partie de la parcelle No. 16. 

6. ) 2 fedclans et 9 kirats au boel :81 
Cetini El Bahari No. 36, faisant partie 
de la parcelle ::\o. 3. 

7. ) 1 fecldan et 3 kirats au bod 
Abbas No . 26, faisant partie de la par
celle No. 70. 
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8.) 3 feddans, 17 kirats eL 18 salunes 
au hod Salem No. 28, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

9.) 11 ki rats et :?0 sa hmes au hod El 
Settine El Charl'i No . 45, parcelle :t'-;o. 
24. 

10. ) 2 feddans, 7 kirats ct 4 sahmcs 
au hod El Sett. ine E l Charl~i No. 't5, 
faisant par tie de la parcelle I o. 8. 

11. ) 1 fcddan et. 2 ldra ts au hod Abou 
Gaméc El Charki No. '18, faisan t partie 
de la parcelle l\o. 13. 

t2. ) 1 frddan au hocl Abou Gam éc 
~o. '29. faisant pa rti r dP la parcelle 
'o. 5. 

t:i. 1 10 l\irats au lwd El Gl1.t: · ~ ~ ; ui 
:\o. 't:?. fais ;:mt partie dr la parcei. c No. 
6. 

ilt . ) :? feddans. 2 kirats ct 4 sahm cs 
au llocl El Delai ~o . 37, faisant partie 
de la parcelle l\o . 1. 

15. ) 21 kirat:::. au hod El Dalal No . 37, 
faisant partie de la parcelle No. 18. 

16. ) 16 l;:irats eL !1 sahmes au hod El 
Gizira No. 3, faisant partie de la par
celle No . 28. 

17. ) 3 kirats au hod El Sabil No. 2ft. 
faisant partie de la parcelle No. 47. 

18.) 9 kirats et 20 sahmes au hod 
Omdet El Madamoud No. 63, faisant 
partie de la parcelle ~o. 31. 

19. ) 1'2 k irats au hocl Sayal ct El 
.\ chy El !:harki :\'o. G't, faisant partie 
de la parcell e :\'o. 17. 

:?0 . ) :? fr·fl d o. n 3 · ~ t 10 k iruls au lJOd El 
Gabal :\o . 71 , faisan! part ie de la r;nr 
celle l\'o. 33. 

21 . ) 3 fcddans e t 8 l\irats au hod El 
Gabal ~o . 71. parcelles Nos. 38 et 39. 

2'2 . ) 8 frddans et 1 kirats au hod El 
Gabal No. 71 , faisant partie des par
celles ~os. 3ft. 35 et 36. 

'23. ) 7 fP cldÉm s, 1-1 lzirals ct 12 sail 
m es au horl El Foula ~o. 72. parcell es 
:\'os . 28. 2!). 30, :31 et 3'2. 

21. ) ? fc cldans. 15 k irals et 12 sah
m es au h od El Balah :\o . 73, fnisanL 
partie ete la parcelle No . 26. 

Dans cetle parcelle se trouve m1 lllO 
teu r· Diesel horizontal, marque Win
terthur, d f' 8J JT.P., avec pompe et ac
cessoires. lr; tout entouré d'une ~on s
trnc tion rm pierres rouges. 

'25. ) R fcddans ct 10 l.:. irals au hod E l 
Ba lah :\o. 73, parcelles Nos. 6, 7, 8, 9 
ct 10. 

26.) ~~ fr, drlans au hod 1•:1 Balah No . 
ï3, faisant rartic de la parce lle - ·o. 29 . 

27. ) R kirats au hod El Bal ah No. n. 
fnisant parti r; de la parcelle No . !ti. 

2me lot. 
Biens s is à Bandar Louxor, Ma rkaz 

Louxor (Kéneh). 
1. ) Une parcelle de Lr;rrain d'une su

per-ficie de 700 m2, s ise à la rue Esbe
talia No. "5, propriété No. 37, en sem
ble avr~c la mai son y élevée, composée 
de 3 étages, nvec 1. pc Lit jardin ct un r, 
ér:uri e. 

3me lot. 
Biens s is ù. Louxor, Marl<az Lou xor 

Œéneh). 
3. ) Une par·celle rle Lerrain d'une su

pndicic de ~J50 m2, s ise il la rue Gui sr 
J•;l Tawaelli . ' o. 51 ct ù. la rue El Gun
ncna No. 51, propri{:té Nos . 1.9 ct 26, 
.t\hmcrJ Gard, rmscmble avec les rJrmx 
maisons y (:Jr:vér:s, h <U ir,s r:n galous, 
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l'une porlan L le No. Hl de la rue Guis r 
E l Tawitchi No . GJ. c ~ l'autre portant le 
No. 26 de la rue Guenena No. 50. 

Ains i que les dils biens sc poursui
yrmt c t comportent avec tous les at·
ccssoircs ct dé pG II(fan~es san s aucune 
cxccpt.ion ni r éserve . 

Pour les Ji mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.ll;. 2'100 pour le Jer lol. 
L. E. 900 pour le 2me lot. 
L.E. :1 35 pour le 3me lot. 
nuire les frais . 

Pour les Qoursuivanls, 
:\f. Sccl naou i ct C. Bacos 

783-C-769 Avocats . ' 

Uate : Samedi Hl Fevrier 1938. 
A la rel}uète elu Sieur Elia Maximos 

proprié lai rc, suj et égyptien, demeurant 
à Manl'alout, agissant comme venant a ux 
dro it s cL actions des Hoirs de feu Isaac 
Aro lchas, savoir les Dames Sol c t Lou
l;~ r\rotchas, . sujeUcs britanniques, et 
ell:;anL clom1c1le au Caire en l'étude de 
Maîlre Israël Hassid, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieur ct Dame: 
J. ) Kyriacos Aklmoukh. 
:2.) 1ariam Bent Marzouk Abbaskha

ro un, épouse du précédent. 
Tous de ux propriétaires, uj cts égyp

tien~ , demeurant au village de Bouk, dis
trieL de Manfalout (Assiout). 

Et contre la Dam e Eflouki a Kcrcllos 
I\Iakar, fille de Kerellos Makar, épouse 
du Sieur Matla Abclci Malek El Soucfi, 
proprié taire, suj e LLc égyptienne, demeu
rant ~t Koussia, Markaz Manfalout (As
siout). 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
imm obili ère du 26 Avril 193G, l1ui ssier 
?\I. l~yrilz i , dénonr.ée le 113 Mai 1936, 
huis<:i cr A. Zéhéri, le tout dûment lran s
eril a u Bureau des Hypothèques du Tri
bunal i\Iixtc du Caire le 20 Mai 1036 sub 
:\o. 6J.3 (Assiout). 

Objet de la vente : 
JO Jecldans, 6 kira Ls c l 18 sahmes dont: 
.\ . - 6 feddans, 3 kira ts ct 12 sahmes 

o; i<: a u village clc Boul:, Markaz Manra
loul (J\ssiouL), divisés comme suit : 

1.) 1 fcddan au hod El Omdch No. 18, 
fai sanl partie de la parcelle No. 15. 

2. ) 20 l<:irats au m êm e hod, fai sant par
li e de la parcelle No . 67. 

3.) 1.0 kirals au llod El Cheikh Harb 
~o. 2, faisan t parlic de la parcelle No. 37. 

'1. ) 1 feddan c L 2 kirats au llod Bahari 
El Balad No. ft, faisant partie de la par
celle No. 57. 

5.) 21 kirats e t 12 sallmcs au hocl El 
Ma.lak No. 8, fa isant partie de la parcelle 
No. 7 1. 

ù.) 1 fcddan c l 2 k i rats au m ême hod, 
faisanL parlic de la parcelle No . ..J.O. 

7.) 20 kira ls au llod El Takkou ga No. 
H, fa isant. parlic de la parcelle No. 28. 

B. - · '1 fccldan s, 3 kirats et 6 sahmes 
sis au village de Bouk, Markaz Manfa
loul (Ass iout), divi sés en douze parcelles 
comme suit: 

La i re clc 3 kirats ct 16 sahmcs au 
llod Rl Cheikh Jiarh No. 2, fa isant parti e 
de la parcelle No. '1, par indivis dans la 
di le parcelle. 

La 2m e de 8 kirats au hod Om Kiki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
-1-1 , par indiv is dans la dilc parcell e. 
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~a 3mc d~ H kirats .ct 2 sahmes au 
meme hod, fa1sa~t P,arlw clc la parcelle 
No. 113, par mdlVlS c..an s la dite parcelle 

La ..Jmc de '1 l~i ~'aLs c L H. sahmes a~ 
hod Gom No. 9, ~a1s.m~t parL1e de lu par
celle No. 39, par md1v1s clans la dite par
celle. 

La 5m c de 13 kira ts au hod Daycr lf[ 
Nahia No. 10, fél:i sa~1t. partie de la pa~
cclle No. 83, par md1 v 1s dans la di Le par
celle. 

La 6mc de 7 kirats et 12 sahmcs uu 
J:od Daycr El Nahia No. 10, fai san t par
l.lc clc la parcelle No. 59, par indivis dans 
la di le parcelle. · 

La 7rne de 9 kira ls et 8 sahm es au 
même hod, fai sant par tie des parcelles 
Nos. 96 et 97, par indivis dans les dites 
parcelles. 

La 8mc de S kirals et 12 sahm cs au 
h od Takouga No. 14, faisant parLic de 
la parcelle No. 11, par indivis dans la 
d i le parcelle. 

La üme de 16 kirats au h od El Omclu 
No. 18, fai sant partie de la parcelle No. 
H, par indivis dans la di tc parcelle. 

La JOme de 11 kirats a u même hod, 
fai sant par lie de la parcelle No. 6iJ, pat 
indivis dans la dile parcell e. 

La Hmc de '1 kirats et H sahmcs ill \ 
mêll1e l10d, faisant partie des parcelles 
Nos. 69 ct 70, par indivi s dans les cl ite:s 
parcell es. 

La 12mc de 2 kirats au même h od, fai
sa nt parlic de la parcelle No. 9, par incli
vis dans la elite parcelle. 

Tels que les dils biens se pour::ui
vcnt ct comportent sans aucune r xcep·· 
tion ni réserve, immenbles par n a lmf' d 
par destination qui en dépenden t, ri rn 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dGs Charges. 

Mise à prix: 

H:S·t -f:-81 3 

L.K 1000 outre les frai ~ . 
Pour le poursuiYant, 

J sraël Hassid, 
A v oc at à la C:o u1 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la œquête de The Land Bo.nk or 

Egypte, socié té anonyme ayant siègr ù 
Alexandrie. 

Au préjudiee du Sieur Meawad ,\ ])del 
Al Darwiche, propriétaire, suj et loc<1l. 
demeurant jadis en son ezbeh, dépen
dant de Etoua, s tation Syla (Fayoum)_, ct 
actuellement de domicile inconu, debi-
teur poursuivi. . . 

En vertu d'un procès-verbal de ~;abl l'. 
huissier S. Carouso, du 6 Scplcmbl 't' 
1923, transcrit le 2 Octobre 1923, sulJ 
No. 3692 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 fedd an s, 13 kirats et 8 sahm cs ct c 

terrains cultivables sis au village d'El 
Homa, dis trict d'El W asta (Béni-Sou ef). 
au boel El Rizka No. 10, en quatre par
celles : 

La ire, parcelle No. 9, située au Sud ct e 
la parcelle No. 8. 

La 2mc, parcelle No. J. 
La 3mc, parcelle No. ü. 
La ltmc, parcelle No. 9, form an L 11 11 

triangle. 
Tels que les dits biens se poursuivcnL 

e t comportent avec to11s les immeuLJl cs 
par nature ou par des ti 1ation qui en clé
pendent sans aucune exception ni réser
ve. 
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Pour les limites consulLer le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 70 outre 
les frais. 

844-C-806. 
Pour la requérante, 
A. Acobas, avocat. 

Dale: ~amedi 19 Février 1938. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Mohamed Be-

ki r I ·mail. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 29 Aoû t 1933, No. 1534. 
Objet de Ia vente: lot unique. 
7 fedclan s, 15 kirats et 20 sahmes sis 

à Choucha, Markaz Samallout (Minieh). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
)lise à prix sur baisse: L.E. 135 outre 

le" frais. 

Huü-DC-1.36 
Pour la requérante, 

Th. et G. Haddad, avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
1\ la requête de Madame Louise Hen

ning. 
·Contre la Dame Hanouna Nasr :Mou ·sa. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 14 Août 1937, transcrit 
avec sa dénonciation le 31 Août 1937 sub 
No. 9411 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d'après la nou

velle délimitation elu Service d'Arpen
tage 

A. - Une parcelle de terrain cle la su
perficie cle 253 m2 21 clm2, avec toutes 
les constructions élevées sur toute la su
perficie, comprenant trois étages cons
trui ts en briques rouges, le tout sis à 
BJndar Ménouf, Markaz Ménouf (Mé
noufieh), sub No. 27 lettre A propriété, 
rue El Amir Farouk, No. 93. 

B. - Une parcelle cle terrain de la su
perficie de 325 m2 70 dm2, sise à Ban
dar Ménouf, Markaz Ménouf (Ménou
fieh), rue El Amir Farouk No. 93, sub 
No. 27 lettre B propriété, formant un 
jardin. 

Po·ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

804-C-826. Georges Bittai', avocat. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la re(JUête clc Louca..:, Thémi:' Locle 

eL Anclré Capsimali s. 
Conll·c les Hoir::; Al1m ed Ghobachi 

Clladi et Cls. . 
. En vertu d'un procès-verba l de saisie 
1111 111obi lière transcrit le 18 Aoùt 1931, 
?\o. 2283 lVIénoufi eh . 

Objet d.e la vente: 
Suivant procès-verbaux de di straction 

ct de modification des 15 Janvier c t 9 
Décembre 1937. 

1er lot. 
3 fcddan s, 18 kirat et 23 sahmes sis 

à :\lit El Keram, Markaz Tala (Ménou
fi eh). 

2me lot. 
A. - Une maison sise à Mit El Ke

ram, Markaz Tala (Ménoufieh), élevée 
sur 700 m2 14. 

B. -- 8 kirats et 14 sahmes sis au mê
me village. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

3me lot. 
21 kirats et 22 sahmes sis à Mit El 

Keram, Marlwz Tala (Ménoufieh). 
6me lot. 

Biens sis à Mit El Keram, Markaz Ta
la (Ménoufieh). 

1. ) 17 kirats et 13 sahmes. 
2.) 1/5 dans une maison élevée sur 525 

m2 10. 
3.) 1/10 dans une maison élevée sur 

875 m2 17. 
8me lot. 

2 feddans, 5 kirats et 12 sahmes sis 
à Mit El Keram, Markaz Tala (Ménou
fieh ). 

9me lot. 
2 feddans, 12 kirats et 19 sahmes sis 

à Mit El Keram, Markaz Tala (Ménou
fieh) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ci]arges. 

Mise à prix: 
L.E. 2-15 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot 
L.E. 45 pour le 3me lot. 
L.E. 80 pour le 6me lot. 
L.E. 175 pour le 8me lot. 
L.E. 180 pour le 9me lot. 
Outre les frais. 

820-C-782 Michel A. Syriotis, avocat. 

Dale: Samedi Hl Février 1938. 
A la requête du Sieur Saleh Ahmad 

Yous ·cf, subrogé a ux droits ct action s 
du Sieur Abdel Meguid Badaoui Helal, 
proprié Laire, suj ct local, demeurant à 
Bein El Sarayat (Guizeh). 

Au préjudice des Hoirs Khalaf Dar
wiche, omdeh de El l'viakaUa, propriétai
re, local, sa voir: 

Se enfants: 
1. ) Abd El Fattah. 2.) Mabrouk. 
3.) Abdel Ghani. 4.) Sawi. 
5.) Murad. 6.) Ilanem. 7. ) Ezz. 
8.) Fatmah. 9. ) Nazla. 
10.) Nazira. 11.) Ehsane. 
Ses veuves: 
12.) Kaab El Khcir. 
13.) Nefousse. 
Tous les susnommés demeurant à l~ l 

MakaUa, Markaz Sennourès (Fayoum). 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Novembre 1931, su i
vi de sa dénonciation du 15 Décembre 
1931, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal 1\tlixte du Cai
re le 28 Décembre 1931 sub No. 94.2 (Fa
youm). 

Obje t de la vente: 
15 feddans, 17 kirats et 19 sahmes de 

terrains sis au village d'El Makatla, Mar
kaz Sennourès (Fayoum), divisés com
me suit: 

1. ) 1 feddan, 19 kirats et !1 sahmes au 
hod El Nazlawi No. 11, parcelles Nos. 
6 et 7. 

2.) 2 feddan s, 3 kirats et 18 sahmes 
au hod El Nazlawi No. 11, parcelle 
No. 4.3. 

3. ) 1 feddan, 22 kirats et 22 sahmes au 
hod El Khour, kism awal No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 17. 

4.) 1 feddan, 8 kirals et 8 sahmes au 
hod El Khou r, ki sm Lani No. 12, faisant 
partie des parcelles Nos. 8 et 9. 

5.) 15 sahmes au hod El Bir No. 18, fai
sant partie de la parcelle No. 16. 

6.) 4 feddans et 3 kirats au hod El Bir 
No. 18, fai:::ant partie de la parcelle No. 4. 
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7. ) 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod El Raboua No. 22, faisant partie de 
la parcelle No. 15. 

8. ) il! kirals au boel Dayer El Nahia 
~o . . 2~, l'aisant partie de la parcelle No. 1, 
mdivis dans 1 feddan, 12 kirats et 20 
sahmes. 

9.) 10 kirats au hod El Dawar No. 13 
f~isant partie de la parcelle ~o. 7, indi~ 
VIS dans 1 feddan, 2 l<;irats et 7 sahmes. 

10.) 1 feddan, 23 kirats e t 12 sahmes 
au hod No. 10, faisant. partie de la par
celle No. 10, indivis c:ans 2 feddans 20 
kirats et 1 sahme. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 470 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

831-C-793 E. Totongui, avocat. 

Dale: Samedi 19 Février HJ38. 
A la requête de :\loï:::e Pinto, r en li er, 

espagnol, au Caire. 
Contre: 
1. ) Ahmed El Wessemi. 
2. ) Dame Zakia Ibrahim. 
~ous deux propriétaires, égyptiens, au 

Caire. 
En vertu d'un procès-verbal elu 6 Juil

let 1937, transcrit le 24 Juillet 1937. 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
Biens appartenant à Ahmed El Wes

emi. 
1. ) Une parcelle cle terrain de 185 m2 

80 cm., avec la maison y élevée se trou
vant au Sud, sise au Caire, chareh Se
bil El Khazindar No. 33, chiakhet El Ab
bassia El Cllarkia, kism El \Vaily, Gou
vernorat du Caire. 

2.) La moitié dans un e parcelle de ter
rain de 105 m2 75 cm., s ur laquelle se 
trouve élevée la cage des escal iers de la 
mai son précédente, en association avec 
la maison yoisinc situ ée au ~orel . 

3. ) La moitié dans une parcelle de ter
rain de 847 m2 75 cm ., formant l'entou
rage des deux maison', avec les cons
tructions y élevées consistant en un ga
r::tge servant actuellement de magasin et 
de chambres pour le concierge. 

2me lot. 
Biens appartenant b. la Dame Zakia 

Ibrahim. 
6 kirats indivi s sur 24 kirats dans une 

parcelle de terrain d E; 358 m2 80 cm., 
avec la mai son y élevée, sise jadis à Na
hiet Guézire t Badran wal Dawahi, Mar
kaz Dawalli rviasr (Galioubieh ), et actuel
lement à Choubrah, rhareh Yalbougha 
~o. 20, kism Choubrah, Gouvernorat du 
Caire . 

3me lot. 
Biens appartenant à la Dame Zakia 

Ibrahim. 
Une parcelle de terrain .de 291 m2 72 

cm., avec la maison y élevée, sise à Zei
toun, Markaz Dawahi Masr (Gal ioubieh), 
à chareh An is Bey No. 5, kism Masr El 
Guedida, Gouvernorat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2100 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre !es frais. 

829-C-791. 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 
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Date: Samedi i9 Février i938. 
A la requê te des Hoirs de feu BouJos 

}!;ff. Goubran, savoir ses enfants: Fouad 
Gr. Sadek rL Chafil~, tous propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Mallaoui (As
::-:iout). pris en leur qualité de cession
Haires du Sieur Gorgui Stimitiadis l\1o
zeris suivant deux actes authentiques de 
cession ct subroga Lion passés au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire, simultanément le 26 Juin Hl3I1 
et. respccl.ivrrncnt ::-:ub Nos. !±003 et '1005. 

Au préjudice de : 
1.) IVIohamed Ahmed Afifi, propriétai

re, sujeL local, demeurant au village de 
Kolobba, i\Iarkaz l\Iallaoui (Assiout). 

:2.) Hoirs de feu Guirguis Demian, sa
Yoir: 

a) Sa fille i\lariam, épouse Sami Eff. 
. -\.bdou Demian, demeurant à Mallaoui. 

b ) Sa Yem·c Chohda, fille de Chenou
da, demeurant à i\Iallaoui. 

c) Son frère Abdou Demian, cultiva
teur à Bandar Mallaoui. 

cl ) Son 2me frère Barsoum Eff. De
mian. fonctionnaire à la Poste de Mini-a 
El I\.amh (Charkieh ). 

e) Son 3me frère Assaad Eff. Demian, 
Jonctionnaire à la Poste d'El Mahras, 
dépenclan t elu l\Iarkaz Mallaoui. 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Juin 1936, suivi de 
ses continuations respectivement des 15, 
16 et il Juin 1936, huiss ier lVI. Kyritzi, 
clënoncé le 8 Juillet i 936, huissier A. Zé
héri, clùment transcrits au Bureau des 
Hypothèques de ce Tr ibunal le H Juil
let 1936 sub No. 830 Assiout. 

Objet de la Yente: 
D'après le procès-verbal cie sa isie im

mobilière. 
1er lol. 

Biens app<tr lcnan l ù Guirgui~ Dcmian. 
Deux immeubles (terrains et construc

ti ons), d'une superficie totale de 229 m2 
10 cm., sis à Mallaoui, :-rarkaz i\1a llaou i 
(:\ s<oiou t), sa voir: 

1.) une maison composée d'un rez-de
chaussée eL d 'un étag0, de i30 m2 88, si
sc à alfct Dcmian No. 2, dépendant de 
la rue Gala! Pacha ~0. 21, immeuble No. 
i, limitée : \iord, atfe t Demian où se trou
ve la porte d'entrée, sur 13 m. 35; Est, 
propriété (hoche) Mohamcd Abdcl H.a
zek et Cts, sur 9 m. 35; Sud, propriété 
Hached Ayad, sur 13 m . 85; Ouest, rue 
Gala! Pacha, sur 9 m. 45. 

2.) Une maison composée d'un rez-de
chaussée et d'un étage, de 98 m2 82 cm. 
sise à la rue Gala! Pacha No. 21, immcu~ 
ble \'o. 2, limitée: Kord, propriété Hoirs 
Abrlcl :-1alak Hanna, s ur 12 m.; Est, rue 
Galal Pacha où sc trouve la porte, sur 
R m. 35 : Sud, eul-dc-sac et propriété 
Hon·s Ahdel Malak Hanna, sur 11 m. 90; 
Oue:-:l. propriété des Hoirs su snommés, 
sur R m. 20. 

3me lot. 
J3i cn" appar tenant à Mohamed Ah

m nrJ 1\fifi. 
L r; liers soit 2 feddans, 2 kirats e t 22 

2/8 :-:ahm cs indivi s dans 6 feddans 8 
kirats i!l 20 sahmcs s i ~ au même vill~ge 
d.e Om Kommos, Markaz Mallaoui (As
sirJul.), r!n S IX parcelles: 

1.) 8 kir-als cL 8 sahmes au hod El Om 
~l ~~u ssour No. 1, fai sant partie et par 
~~div1 :-: dans la parcelle No. 32 de 1.3 
k1rals c:L 12 sahm cs. 

.Joumal des Tribunaux Mixtes. 

2.) 2 Jeddans et iô kirats au hod Om 
El Halabia No. 3, faisant partie ct par 
indivi ~ dans la parcelle No. 1. de :to J'ccl
dans e l 13 kirats. 

3. ) :1. l'eddan, 5 kiraLs e l, 4 ::;ahrnes au 
l10d l •~l Gimaoui El Clmrki No. 4, fai sant 
partie c L par indivi s clans la parcelle T o. 
13 de 4 feddans, 18 lcirats et 8 sahmc~ . 

1.) :1. 1'cddau cL 8 kirats au hod El Ha
l'i guia No. ii, fai san t partie de la par
celle No. 24, indivis dans cette parcelle 
de 4 fcdclam: et 3 k irats. 

5.) i kirat et 8 sahmes au hod El Da
hari No. 12, faisant partie e L par indivis 
dans la parcelle No. 0 de 4 kirats et 8 
sahmes. 

6.) 23 kirals au hod Om El Bacha No. 
21, faisant partie et par in di vis dans la 
parcelle No. 21 de 3 feddan s, 21 kirats 
et 20 sahmes . 

4mc lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ah

med Afifi. 
12 kirats de terrains sis à Singuerg, 

Markaz Mallaoui (Assiout), au hod }!;1 
Ramia No. 12, faisant partie de la par
celle No. '2.7. 

5me lot. 
Biens appartenant à Guirguis Demian. 
3 tedclans, 12 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis à Berka, Mar.kaz Mallaoui 
(Assiout), en deux parcelles, savoir: 

1.) 2 Jeddans, 22 kir a ts ct 2 sahmes 
au hod .J •~l Baramounich l\'o. :1., faisant 
partie de la parcelle No. i. 

D'après le Survey ce tte parcelle est de 
2 fec!dans, 21 kirats e t 19 saluncs au 
même 11 oc!, parcelle No. 21. 

2.) H kira.ts c t :1. 2 sahmes au hod Abou 
Se lla wa Jlawachc No. 2, Jaisant par tie 
rlc la ]Jarrrllc .~o. i indivis. 

Gmc lol. 
.Le I'CS lant d'après Je proeès-\·c rbal de 

di::;Lraclion . 
B iens appal'lcnant à l\lohamcd Ah

llH'ri A lï IÏ. 
1 l'cddan, ·'t kil·aLs eL !1 sallmcs de ter

l'ctins s is à Kolobba, Markaz Mallaoui 
(Assiout ), au h od llamdoun No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. i, du teklif 
des Sieurs Avad Masséoud ct Mikhail 
Ma~la, mouka"llaJ'a No HO, an n ée 1.934. 

7mc lot. 
Bien s appartenant ù Guirguis Demian. 
La moitié soi t 3 feddan s, 3 kirats e t 6 

sahmes indivis dans 6 feddans, ô kiraLs 
eL 12 sahmcs de terrains sis au même 
village de · Kolobba, Markaz Mallaoui 
(Ass iou L), en Lrc n tc-quatre parcelles, sa
volt: 

1. ) 12 sahmcs au hod Dayer ]!;l Na
hia No. 12, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, indivis dans 12 kirats et 16 sah
mc.·. 

2. ) 4 kira ~s ct 18 sahmcs au hod El 
J:?cifa No. 13, sec tion No. 1, fai sant par
tic de la parcelle No. 39, indivis dans 7 
kirats ct 8 sahmcs. 

3.) 1" kirats et 18 sahmes au même 
0od_, fai sant partie de la parcelle o. 46, 
mdJvts dan s 1 feddan et 23 kirats. 

"--) H sahmcs au hod Ibrahim Bey No. 
17, faisant partie de la parcelle No. 30 
indi vis dans 5 kirats. ' 

5. ) 7 kirats ct 12 sahmes au hod El 
Korachia El Bahari No. 18, parcelle 
No. 60. 

6. ) 2 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 61. 
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1. ) 3 kirats cl 2 sallmes au m ême hoct 
fai ~ct nt partie de la parcelle No. 106 in: 
d ivis dans 3 feddans, 17 kirats et 1. ~ah
mes. 

8.) 6 kirats et 20 sahmes au même 
hod, Jaisant partie de la parcelle No. 150 
indivi s dans 20 kirats et '1 sahmcs. ' 

0.)_ 8 sahmcs au même !lod, faisant 
partlC de la parcelle No. 129, indivis dans 
:L Jorat. 

10. )_ ~ kirats et 10 sahmes au même 
hod, fa1sant parhe de la parcelle No. t-1.6 
in di vis dans i feddan, 17 kirats et 12 
sahmes. 

H.) i kirat e L H sallmes au même hod 
rai s_a~t partie de la parcelle No. 168: 
md1v1s dans i fedclan et 20 sahrncs. · 

12.) 16 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 129, indivis clans 
i feddan, 17 · kirats et 12 sahmes. 

:1.3. ) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Korachia El Kebli No. 19, faisant partie 
de la parcelle No. 29, par indivis dans 18 
kirats ct 8 sahmes. 

H.) 2 kirats et 20 sallmes au même 
hod, fai sant pal'lie de la parcelle No. 33 
indivis dans 2 feddans, i kirat ct 20 sah: 
m es. 

i5.) 2 kiraLs e t 18 sahmcs au même 
hod, Jai sant partie de Ja parcelle No. iJO. 
indivi s dans :-3 fecldans, H ki.rals cL 12 
sanmcs. 

16.) 8 kirals cL '1 salunes au mèrnr 
hod, faisant partie de la parcelle I\ o. (î, . 
indivi s dans 0 kirats cL 20 sahmes. 

17.) 10 sahmcs au même hoc!, ra i,; <~•li 
partie de la parcelle i\"o. 68, par in• li\ ·~ 
clans 3 kir a ts ct 20 sahmcs. 

L8. ) '1 kirats et 4 sallmes au mê111C 
hod, faisant partie de la parcelle No. 81, 
incli vis dans '1 feddan s, 7 kirats ct 11'1 
sa hmes. 

.ID. ) '1 kiral.s ct 12 sahmcs au même 
r10d, parcelle No. 84. 

2U.) 1 kirat au même hod, parcelle \"o. 
.l O". 

2 1. ) 1 kiral. ct 12 salnncs au mên1e 
horl , faisant partie de la parcelle No. 10i. 
indivis dans i fedclan, 13 kira ts ct 1'2 
sahmes. 

22.) 19 kirats et 2 sahmcs au mêmr 
h ocl, l'aisan t partie de la parcelle No. :121, 
indivi s dans 22 kirats et 20 sahmes. 

23.) 2 kirats et 14 sahmes au même 
llod, faisant partie de la parcelle ;\ o . 1.30, 
indivis dan s 3 feddans e l 4 salnnes. 

2'L) 9 kirats ct i2 sahmcs au l1 ocl Yn.:o.
sa No. 21, fa isant partie de la pal'rcllc 
No. 7, par indivi s dans 19 kirats. 

25.) 2 kiraLs et i 2 sahmcs au même 
h oc!, fai sant partie de la parcelle No. 7:3, 
indivis dans 5 kirats et 20 sahmes. 

26.) i kirat et 12 sahmes au ll ocl W 
Kalaa No. 22, faisant partie de la par
celle No. H, indivis dan s 2 kiraLs. 

27.) i kira t au mêm0 hod , fai sn nl pnr
tic de la parc.elle No. q5, indivi s dan s 
2 kirats. 

. 28.) 20 sahmcs au même hod , faisant 
par tie de la parcell e No. 46, indivi s dan s 
ceLLe parécll e de 2 k irats ct lt snllmcs. 

20. ) i kirat ct '1 sahmes au mêm r hocl, 
fai sant partie de la parcelle ro . lt/ , pnr 
indivis dans cette parcelle d'une super
fi cie de 2 kirats et 16 sahmes. 

30.) 2 kirats et 8 sa.hmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. lt8, 
indivi s dans cette parcelle d'une super

. fi cie de i feddan, 7 kirats et 20 sahm rs. 
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31.) 2 kirats et 4 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 49, 
indivis dans cette parcelle d'une super
ficie de 1 feddan, 5 kirats et 20 sahmes. 

32.) 5 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle 1 o. 81, par indivis dans 
ce tte parcelle d'une superficie de 5 ki
rats et 20 sahmes. 

33.) 2 kirats et 8 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 82, 
indivis dans cette parcelle d'une super
fic ie de 4 kirats et 16 sahmes. 

34.) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie des parcelles 
-~os . 06 et 97. 

8me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ah

JlJCd Afifi. 
13 feddans e t 3 kirats de terrains sis 

à Achmounein, Markaz Mallaoui (As
siout), divisés en trois parcelles, savoir: 

L ) 2 Jeddans et i1 kirats au hod El 
KaLcb No. 47, faisant partie de la parcel
le No. 7, du teklif Ayad 1\llasseoud et Mi
l<l1ail Matta, moukallafa 1 o. 364 (1934), 
par indivis dans cette parcelle de 55 fed
dans ct :1.5 kirats. 

2.) 9 feddans et 4 kirats au hod Ayad 
Kcbli No. 50, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

3.) 1 f_eddan et 12 kirats au hod Farid 
Bey No. 51, faisant partie de la parcelle 
,~o. 1, indivis dans 79 feddans, 1 kirat 
cL 8 sahmes. 

9me lot. 
Bicus appartenant à Mohamed Afifi. 
Le tiers, soit 4 feddans, 8 kirats et 12 

:mllmes indivis dans 13 feddans, 1 kirat 
t:t 12 sa:hmcs de terrains sis à Manchat 
El :.\Iaghalka, Markaz Mallaoui (Assiout), 
au hod Abou! Mandai wa Gadallah No. 
:;:;_ en deux parcelles, savoir: 

1. ) 12 feddans et 3 klrats par indivis 
tians la parcelle No. 61. 

2.) 22 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans la parcelle No. 75 de 2 feddans, 9 
kira ls ct 20 sahmes. 

Désignation des biens d'après l'état 
du Survey. 

Biens appartenant à Guirguis Demian. 
:l.er lo t. 

L) Une maison de 130 m2 88 sise à 
Bandar 1\Iallaoui, Markaz Mallaoui (As
;;iout), à la rue Galal Pacha No. 21, im
meuble No. 1, limitée: Nord, atfet De
mian où sc trouve la porte d'entrée, sur 
i3 m. 05; Est, Mohamed Abdel Razek et 
,wLrcs sur 9 m. 45; Sud, propriété Ra
ched Ayad, sur 13 m. 85; Ouest, rue Ga
Jal Pacha, sur 9 m. 45. 

2.) Une maison de 98 m2 82 sise à 
Bandar Mallaoui, Markaz Mallaoui (As
SIOut), rue Galal Pacha No. 21, immeu
ble :\!o. 2, limitée: Nord, propriété Hoirs 
:\bdel Malak Hanna, sur 12 m.; Est, rue 
Cala 1 Pacha où se trouve la porte, sur 
8 m. 35; Sud, zokak propriété Hoirs Ab
del l\~alak Hanna, sur 11 m. 90; Ouest, 
propnété des Hoirs susnommés, sur 
8 m. 20. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ah

med Afifi. 
2 feddan s, 2 kirats et 22 2/3 sahmes 

sis au village de Om Kommos, Markaz 
Mallaoui (Assiout), divisés comme suit.: 

1.) 1 kirat et 2 2/3 sahmes au hod Om 
El Koussour No. 1, faisant partie de la 
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parcelle No. 32, par indivis dans la dite 
parcelle. 

2.) 21 kü·ats et 8 sahmes au hod Om 
El Halabia No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 1, par indivis dans çeLte par-
celle, tableau 3-7-5-58. 

3.) 9 kirats et 17 1/3 sahmes au hod El 
Guemaoui El Charki No. 4, faisant pnr-
tie: de la parcelle No. 13, par indivis d2m 
cette parcelle, tableau 3-7-5-58. 

!1. ) 10 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hariguia 1 o. 11, faisant partie de la pn r
eelle No. 24, par indivis dans cette par
celle. 

5.) 10 2/3 sahmes au hod El Danctri 
No. 12, faisant partie de la parcelle ~o. 
3, par indivis dans cette parcelle, tableau 
13-4-57. 

6.) 7 kirats et 16 sahmes au hod Om 
El Bacha No. 21, faisant partie de la 
parcelle No. 21, par indivis dans cette 
parcelle, tableau 13-4-57. 

4m.e lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ah

med Afifi. 
12 kirats de terrains sis à Singuerg, 

Markaz Mallaoui (Assiout), au hod El 
Ramia No. 12, faisant partie de la par
celle No. 27, tableau 7-8-5-58. 

5me lot. 
Biens appartenant à Guirguis Demian. 
3 feddans, 23 kirats et 2 sahmes sis 

au village d 'El Berka, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divisés comme suit: 

L ) 21 kirats au hod Abou Setta wa 
Hawache No. 2, parcelle No. 21. 

2. ) 1 feddan , 15 kirats et 5 sahmes au 
hod El Baramounieh No. 1, parcelle 1 o. 
18, par in di vis dans la parcelle No. 18, 
d'une superficie de 3 feddan s, 6 kirats 
et 10 sahmes. 

3.) 1 feddan, 10 kirats et 21 sahmes au 
hod El Baramounieh No. 1, faisant par
tie de la parcelle No. 21, par indivis dans 
2 feddan s, 21 kirats et 19 sahmes, soit 
la superficie de la parcelle. 

6me lot. 
Le res tant d 'après le procès-verbal de 

distraction. 
Biens appartenant à Mohamed Ah

med Afifi. 
1 feddan, 4 kirats e~ 4 sahmes sis au 

village de Ko1obba, au hod Hamdoun No. 
1, faisant partie de la parcelle No. 1, par 
indivi s, teklif Ayad Masseoud et Mikhail 
Matta, moukallafa No. 410, année 1934, 
tableau 14-15-l!-56 et tableau 2-3-4-57. 

7me lot. 
Biens appartenant à Guirg ui s Demian. 
3 feddans, 3 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au même village de Kolob
ba, Markaz Mallaoui (Assiout), en tren
te-quatre parcelles: 

L) 6 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
1, indivis dans cette parcelle, tableau 
3-4-57. 

2.) 2 kirats et 9 sahmes au hod El 
Deifa No. 13, section ire, faisant partie 
de la parcelle No. 39, par indivis dans 
la dite parcelle, tableau 3-4-57. 

3.) 7 kirats et 9 sahmes au même hod, 
!ais_a~t partie de la parcelle No. 46, par 
mdi VIS dans 1 feddan et 23 ki rats dans 
la di-te parcelle, tableau 3-4-57. 

4.) 7 sahmes au hod Ibrahim Bey No. 
17, faisant partie de la parcelle No. 30, 
par indivis dans la dite parcelle, tableau 
2-4-57. 
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5.) 3 kirats et 18 sahmes au hod El 
~orachia El Bahari No. 18, faisant par
tie de la parcelle No. 60, par indivis, ta
bleau 2-4-57. 

6.) 1 kirat et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 61, par indivis dans la par
celle No. 61 du hod, tableau 2-4-57. 

7. ) 2 kirats et 13 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
106, par indivis dans la dite parcelle, ta
bleau 2-4-57. 

8.) 3 kirats et 10 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 150, par 
indivis dans la dite parcelle, tableau 
2-4-57. 

9. ) 4 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 129, par indivis 
dans la dite parcelle, tableau 2-4-57. 

10.) :t kirat et 5 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 146, par 
indivi s dans la dite parcelle, tableau 
2-4-57. 

11. ) Hl sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 168, par indivis 
dans la dite parcelle, tableau 2-4-57. 

12.) 8 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle 1 o. 199, par indivis 
dans la dite parcelle, tableau 1-2-L!-57. 

13.) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Ko
rachia El Kebli No. 19, faisant partie de 
la parcelle No. 29, par indivis dans la 
dite parcelle, tableau 2-4-37. 

14.) 1 kirat et 10 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 33, 
par indivi s dans la dite parcelle, tableau 
2-4-57. 

15.) 1 kirat et 9 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 50, indi
vis clans la di te parcelle, tableau 2-4-57. 

16.) 4 kirats e t 2 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 67. 
par indivis, tableau 2-4-57. 

17. ) 5 sahmes au m ême hod, faisant 
partie de la parcelle No. 68, par indi
vis, tableau 2-4-57 . 

18. ) 2 kirats et 2 sahmes au même 
boel, faisant partie de la parcelle l"o. 
81, par indivis, tableau 2-4-57. 

19. ) 2 l\irats et 6 sahmes au même 
hod, parcelle l\'o. 84, par indivis dans 
la elite parcelle, tableau 2-6-4-57. 

20. ) 12 sahmes au même hod, fa:i
sant partie de la parcelle No. 104, par 
indivis dans la dite parcelle, tableau 
6-4-57. 

21. ) 18 sahmes au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 107, par 
indivis, tableau 6-L!-57. 

22. ) 9 l<irats et 13 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
121. par indivis, tableau 6-4-57. 

23. ) 1 kirat et 7 sahmes a:u même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
130, par indivis, tableau 2-6-4-57. 

24.) 4 ki rats et 18 sahmes au ·1-.1d 
Yassa No. 21, faisant partie de la p~r
celle No. 7, par indivis dans la dite 
parcelle, tableau 5-4-57_ 

25. ) 1 kirat et 6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No . 
73, par indivis, tableau 6-4-57. 

26. ) 18 sahmes au hod El Kalaa No. 
22, faisant partie de la parcelle No. 44, 
pa:r indivis, tableau 6-4-57. 

27.) 12 sahmes au même hod, fai
sant parti.e de la parcelle No. 45, par 
indivis, tableau 6-4-57. 
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28.) 10 sahnws au m ême l!od, faisant 
pa rti e de ta parce ll e :\o. H"i, par indi
vi s. tabkau G-4-57. 

?ü. ) 14 sa llmes a u tn t\mc llod, fai
sant partie de IR parcell e :\ o. 't7, par 
indivfs, tablea u G-lt-57. 

30. ) 1 kirat. et 't sa lmws au m0rn e 
bod, faisant. partie de la parcell e No. 
48, par indivis. ta bleau G-'J.-!'>7. 

31. ) 1 ki rat et. '? sahmes au m ême 
boel. faisant partie de la parcelle i.\'o. 
49. par indivis. tabl eau G--4-57. 

32. ) 2 kirats et 12 sahmcs au m êm e 
boel. faisa nt part.ie de la parcelle ::'\o. 
81. par indivi s, tableau G-Ll-57. 

33. ) 1 ki rat et !1 sahmes au m êm e 
h od. fa isant part ie de la pa rcelle . 1o. 
82. par ind iYi s clans la elit e parcelle, 
tableau G-'t-57. 

3L ) 12 l\i rats et ?0 sahmcs au même 
hocl. fa isant par ti e cle la parcell e ::'\os. 
9G et 97, par indivis. tableau 6-4-57 . 

8me lot. 
Biens appartenant à Mobamed Ab

mecl Afifi. 
13 fedclans et 3 kirats de terrains s is 

à Achmounein. ~VIarlz.az Mallaoui (As
siout ), en trois parce lies : 

1. ) ? feclda ns et 11 kirats au boel El 
I\at eb :\o . !ti . faisant par_tie cle la par
celle l'\o . 7. clü teklif Ayacl :viasseoud 
et :\Iil\hai 1 :\lat ta , mokallafa ~o. 363 
(193!! ). par indivis clans la eli te parcel
le. tableau 10-14-4-56. 

2. ) 9 feclclans et !1 kirats élu boel Ayacl 
1\.ebli :\o. 30. faisant partie de la par
celle :\o . 1. tableau H-'t-56. 

3. ) 1 fedclan et 1'2 l\irats au hod Fa
riel El Babak :\o . 51. faisanL parlic de 
la parceJIP :\o. 1. indivis clans 70 fecl
clans. J l\irat Pt 8 sahmes, tableau 41-
4-50. tableau H -1.-56. 

9me lot. 
Biens appartenanl à :\lohamecl Ah

m erl Afifi. 
4 fecldans. 8 ki1·ats el J2 sahmcs de 

terrains s is <'1 :\lanchat El .\faghall<a, 
:\Im·kaz :\Ia llaou i (_'\ssioul ), en deux 
JHl!"cell es: 

1. ) ft fr:clrlans el1 kirat au hod Aboul 
:\lanrlal \\ë1. Garlallal! .\o. :1:), par incli
Yi s rla ns ln pa r(' e ll c :\o. ()J. lalJl ca u 5-
t..-57, tableau 1-4-57. 

'2. ) 7 l\ iJ·als el 1'2 sahnws au m~mr: 
l1o rl. fa isant parlie clr} la parer; ll c ~o . 
75. f!ar indivi s rlans la cli lr; parcel le, 
télblr·au 5-"-57. 

Ainsi que le touL sc poursu i t c t com
porte avec tou les les dépendances et a t
tcnanccs, san s aucun e excep ti on ni ré
scn·c généralement quclr:onquc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d e~ C!Jarges. 

Mise à prix: 
L.E. 820 pour 101er lot. 
L.E. 220 pour le 8mc ïot. 
L .E. S(J pour Ir; ltmc; loi . 
L.l<; . ~l ?J () pou r le~ fime lo l. 
L .E. 10() nrn1r if' fim r: loi. 
L .E. :-lOO fHJIH" I r> 7mc: loi. 
L.R. 1:100 pour- lr> Rmr; loi. 
L. E. ":1() prJII r· Ir: Qmr: loi. 
()ul.r-r: lns frnis. 

Pou r les poursuivants, 
837-C-70(). Ch. Sevhonkian, avocat. 
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Date: Samedi 19 l<'évrier 1938. 
i\ la requête de C. lVL Salvago & Co. 
Au pt·éjudice d'Ahrn ed H.abie llamacl. 
Ert vel"lu d'un procès-verbal de sais ie 

transc rit le 23 Juille t 1932, No. ûü't (Guir
guch). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 fecldans, G kira t~ cL 18 sahmcs s is à 

Bayedeya Bel Nazer, Markaz e t Moudi
rieh de Guirg ueh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3GO outre les fra is . 
Pour la requérante, 

Théodore e t Gabriel Hadclad, 
867-DC-!!37. Avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête elu Docteur Vita Gazi, mé

decin vétérinaire, suj et égyptien, demeu
rant au Caire. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
L) Jean-Baptis te Antonini, fils de feu 

Pierre dit aussi Pietro Antonini, de feu 
Paul Franço·is Antonini elit aussi Boulos 
ou Paolo AntoninL 

2.) Marie-Louise Domergue, fill e de 
feu Théophile Domergue et veuve de feu 
Pierre Paul Antonini. 

Tous deux propriétaires, citoyens 
français, dem eurant le 1er à Mallaoui 
(Assiout) et la 2m e au Caire, No. 11 bis 
rue An ti khan a. 

Débiteurs poursuivis. 
En ve1·Lu d 'un procès-verbal de sa1s1e 

immobilière des 9 et 10 Juin 1936, huis
sier Kyritzi, transcr it le 27 Juin 1936 sub 
Nos. 779 Assiout et 865 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et cons tructions, 
sis à Mallaoui, J\!Iar.kaz Mallao ui (As
siout), parcelle No. 35, à la rue Moham ed 
El Kham es No. 71 autrefois No. 68 e t No. 
81 rue Darb El Chakka, rue El Cheikh 
Ibrahim e t ruelle El Khawagat, section 
III Bandar Mallaoui et a u lrefoi s sec
tion II. 

Le terrain a une superficie totale de 
1609 m2 dont les é tendues suivan tes 
sont couvertes par des con s tructions, sa
voir: 

A. - 597 m2 18 cm 2 par une m aison 
comprenant un rez-de-chaussée et un 
étage supérie ur, le rez-de-chau ssée com
prenant 1 entrée, 13 chambres, 1 corridor 
e t 2 W.C. ct le 1er é tage égalem ent 1 en
trée, 13 chambres e t dépendances à sa.
voir 1 cui sine, 1 salle de bain c t 2 W.C. 

B. - 18ti m2 ü8 cm 2 par des annexes 
de la ha u Leur d'un rez-de-cha ussée, com
prenant '* chambres, 1 cuisine, 1 W .C., 
1 sa ll e de bain cL 1 garage. 

Ces annexes occupent Ja partie Nord
Oues t du terrain. 

Quant à la maison d 'habita tion, ell e en 
occupe la par-Lie Sud. 

Ainsi que le tout sc pours uit c t co m
porte avec tou s ses accessoires c l dépen 
dances, sans aucune exception ni réscr-
ve. 

2me lot. 
68 fcddans, 6 kirals c t '1 sahmes de ter

rains s is a u village de Balansourah, Ma r
kaz Ahou-f<orkass (Minich), en cinq par
celles : 

1.) 38 fedclans et 20 sahmes au hod El 
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Mansoura El Kiblia No. 11, parce ll es 
Nos. 2 e t 3. 

2.) 2 feddan s c t 2 kiraLs au même h od 
parcelle No. 4. ' 

CeLLe parcelle forme une ezbch avec 
clawar, magasin, étable, 50 maisons <..l 'ha
bitation ct 1 molcur Diesel de 33 ll.P 
avec pompe arlésienne de 8/10, ù 3 t~: 
y aux. 

3.) 12 feddans, 21 kirats ct 16 sahmes 
au boel El Man soura El Bah aria No. 1:2 
section II, parcelle No. 2. ' 

ti.) 5 feddans, 5 lcirats et 16 sahmcs au 
hod Kom El Al(hdar No. 13, parcelle 
No. 2. 

5.) 10 fedclan s au hod El Santa No. 33, 
de la parcelle No. t1ü. 

Ainsi que le tout sc poursuit cL com
porte aveu tous immeubles par nature 
ou par des tination qui en dépcnli cut, 
sans aucune cxcep~ion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 1750 pour le 1er lot 
L.E. t!500 pour le 2me lot. 
Outre les trais. 

850-C-812. 
Po·ur le pours ui vant, 

A. Acobas, avocül. 

Uale: Samedi 19 Février 1038. 
A la requête c.l e The Land Bank ur 

Egypl, soc i6L6 ano nyme ayant si èg-t· cl 

A lcxanclrie . 
Au préjudice du Sieur Ahmccl Yous:,;t•l 

Salem, fil s c.lc feu Youssef Salem, p r\1-
pridaire, égyptien , domicilié ,·t l:t 
Bdrass ia, d isL ri cL eL Mo udiri c ll d< ' JJ, .. 
ni-Souef, llt~ IJ ile ur poursui vi . 

El contre: 
A. - LPs Jl o irs liu feu Salem ~;1ad , 

savo ir: 
L. ) AIJLlr.l Ta,,·ab Salem Salem Sa;1d. 
:! . ) .\ lohanwd ~a lem Salem Saa<l. 
:J. ) ll ai"<'z ~<li l' Ill Salc rn Saad. 
!1. ) iJalllt' ;/;<·i11l11J H<'llL ~a lcm Sakill 

Sand . ~ ··po u st' dt• 1\h- .\lollnmP-d . 
>J. ) IJ<1111c l·>zia He n t ~al cm S<l il'IH 

~nn!l . <''JlfH ISt' <il' fnrilg llu sse in . 
fi. 1 IJa nw J{ a~<l lk n L .\leli gui , s;1 ,., l!· 

ve. 
B. - I.<' S !loi 1·s de feu !\lohamrd J\,1· 

lll <l rl <l ll J•;J 1\i lU li. SH VOil': 
·ï. ) !Jall1t' ,\Inini! , Jïllt • de Moli<l lt ll'd 

i{<llltn•lnn 1·~ 1 1\ilol i. 
~-) IJ <II 11 J' \iilï ssu, lïli<~ <J p, .\tnlt ilil ll'd 

H<lllll1<la11 1 ~ 1 hlto li . 
!l. ) Danl!' ;t;ei n <1 1), fill e clc l\Ioll <111l t' d 

Hnm i:l !l a 11 1•: 1 .J\Iwli . 
C.- Lt•s ll nil's d<' ft ' ll la J)iJilll \ .\ 11 1-

illl !11 ' StJII ViVillli ]1 (~ riliPI "C clt: fe.ll ~t l ll 
nè;·t• .\lllil l1 11ll'd i{ <ll ll adnn l ~ l hl wli , ~• 1 · 
vo il': 

10. ) ~1111 ~ ·· pnti X ;\ll<ll'l Meguid .\ 1) 

nntl\\\11"1. ' . 1 
·Ji. ) J\lit•li nu ;\li<·.lw Al.ld c l Vlt ·g·uH 

i\lv i1 <1d\\\l.t1. 
·1?. ) ;\l y ;\l l!lt'i :vrt'· gu id Alv Ha d\\<11 1· 

1:1. ) i\hm<' <i ;\ IHlCl M<'·g ui rl i\ ly Jl ;HI · 
\\"<111. \1\. 

1--'t. ) Dnnw l\l!ndra i\IHid M<'guid ·. ·1 Radwan, épo·usc rte Sa ll ouma So l1111 •11 · 
IL - f1<'S ll o.in; d.c J'cu l[ohanH'd :\1~~ ~ 

ham t:d n.nmaîlan nL dt: fnu i\ly H<1 111 ' 
clan. savo ir: 

1fi. ) ;\lldnl Tfalim i\l~r namnd an. 
W .) Mollam cd i\ ly namadan. 
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17.) ])am e Iralin11na Bcnt llag- Has-
sanein. . 

E. - Les Hoirs de feu la Dame Nagma 
Bent Abbas :\Iou ssa, . 2mr~ femme cl_e 
Mohamecl n.amadan, de son v1v~nt . he
riLière de ce dcnuer et cle son fils ùlo
hamed Mohamed Hamaclan, savoir: 

18. ) Mahmoucl Abbas À·1oussa. 
19.) Ahmed AJ)bas :v1oussa. 
20. ) Mohamed Abbas lVIoussa. 
F. - 21.) Ahmed Farr·ag- Sai lam . 
Tous propriélai res, sujets locaux, de-

meurant au village de iVIenchat El Orna
ra, saur le 21m c à l~clrassia et les 18me, 
19me e t 20me à Awawna, tous ces vil
lages dépendant des district et Moudi
ri eh de Béni-Souef, Liers détenteurs ap
parents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
<lu 27 Fl~vrier 19:35, transcrit le 19 Mars 
1935, No. 210 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. . 
25 feddans eL 12 sahmes de terrams 

cuHivables situés au vi ll age de El Ecl
l'assia, district e t Moudirich de Béni
Souef, divisés comme suit: 

;\. - 1\u hocl Dayer El ::\abia No. 2. 
2 fedclans, J7 1-;.irals ct !1 sahmes en 

deux parcell es, savo ir: 
1. ) 2 l'cclclans, 3 ](i rats e t '1 sahmes, 

parcelles i\os. H , 26 eL 28. 
2.) 1'1 kirals, parcr;lles :\os. 12 et 13 . 
B. -A u l1 od El Hazel\a :\o. !1. 

:> fecldans, 1'i kirals ct -'1 sahmes en 
deux pare, ~ ll f's, savo ir: 

1. ) 17 ki rü ls eL 20 sahm es, parcelle 
No. ·1;) . 

:!. ) '' l'ccltlau s, 20 l\irats eL 8 sahmcs, 
parcc ll co; Nos. Hl eL 20. 

C. - Au hod Dayer El Gharbi ~o. 5. 
ü l'c<ldans d 8 sahnws en clc ux par

celles. savo ir: 
La Ire 1k 2 fe dclans et G kirals, par

celle \o. 2R. 
La 2rnn ill' G fr•cllians. 18 \-:irais cL 8 

sahnws, pat'Cf'i ll' :\o. 12. 
D. - A li l10d El Zaraa El Charki No. 6. 
ft frdLla n s, 22 kiral.s et, 16 sahmes en 

trois p(lree ll f's, savoh· : 
l.) :1 fr~dd(lllS , 7 kira!s eL 8 sallmcs. 

parcc~l l c :\o . .t,:2. ' 
2.) 8 kirats ct -'1 sahmes, parcelle No. 52. 
~L ) 1 [ellclan , 7 1\irals c l '1 sahmes, 

pa rcl' ll c i\o. 3\J. 
R - Ali hod El l\fcchreka No. 3. 
2 ff'<ldans. J R kiraLs cL ft sahmes, par

eri k \o. JR. 
~ - ds que les di.ts biens se poursr,; . 

ven t d compol'lrnt avec toutes allc
nan cf's c t d(•Jwnclances et tous acces
SOJI'<'s gé nr'rA lcmcnt quelconques sans 
aucune-• rxc.f'pl ior 1 ni réserve. 

Pour les !)mi tes consulter le Cahier 
de' Charges. 

Mise à prix : L.R 700 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, 
8't8-C-8l 0 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Février i938. 
. A la requêle des trustees de la succes-

Sion de feu A. \:Vatson Mourdoch, savoir: 
L) La Dame Mary Mourdoch. 
2. ) Le Sieur Robert Rai nie Brewi s. 
Tous deux sujets britanniques demeu-

rant au Caire. ' 
Au préjudice de: 
~- - Les Hoirs de feu Abdalla EfL Fi

krt Selim, fils de feu Abdel Aziz Bey Se-

Jo urnal des T r ibunaux Mix tes. 

lim, omdeh de Tambecha, de son vivant 
tant personnellement qu 'e n sa qualité 
d'héritier de feu Abdel Aziz Bey Sél'm, 
savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Nabaouiah Hefni 
Sélim, prise tant en sa qualité d'héritiè
re que comme tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Abdel Aziz, b) TaLda, c) Saad, 
d ) Osman, e) Nabi!a, f) NabiL 

B. - Les Hoirs de Jeu Abdcl Aziz Bey 
Séllm, fils Je feu El Cheikh Abdallah 
Sélim, savoir: 

2.) Sa veuve la Dame Nabaouieh ou 
Fathia Abele! Hamid Hathout, prise lant 
en sa qualité d 'héri tière que comme tu
trice de ses en fan ls mineurs: a ) Fathi a, 
b) Samira, c) Sania, cl ) Abdel Sattar, e) 
Abdel Azlz. 

3.) Mohamed Kama!. 4. ) Abdel Hamid. 
5.) Fatma. 6.) Tawhida, 
7.) Hanem. 8.) Eicha. 
Ces six derniers e t les mineurs en

fants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant au village de Tambecha, dis
trict de Kouesna (J\Ilénoufieh), sa uf les 
3me ct 5me de domicile inconnu en 
Egypte, la 7me à Damanhour (Béhéra) 
où elle es t propriétaire d'un four e t la 
8me avec son époux Ahmed Wahba 
Cheikh El Balacl de Tambecha, y demeu
rant. 

Débiteurs poursuivis. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier J . Cicurel du 
11 Mars 1931, transcrit le 7 Avril Hl31 
sub No. 959 Ménoufieh. 

Objet de la venle: lot unique. 
19 fedclans, i4 l<:irats et 8 sahmcs de 

terrains culLivables s is au village de 
'J'ambecha, district de Kou esna (Ménou
fi ch), répartis comme s uit: 

A. --· Biens appartenant au Sieur Ab
dallah Effendi Fekri Selim. 

12 feclclans ct 8 sahmes divi sés comme 
s uit: 

L ) 1 feddan, 7 kirats e t 8 sahmes imli
vis dans 19 Jeddans, 9 kirats et 23 sah
mes .au hod El ,1\affaf No. 28, parcelle 
No. 7. 

2.) 18 kirats et 8 sahmes indivis clans 
ft feddans, 3 kirats et 16 sahmes au hod 
Gueziret El Gabbana o. 31, parcelle 
No. 27. 

3.) i fecldan indivis clans 2 fedclan s, 
2:2 kirats et '1 sahmes au hod El Elheclal 
El Foukani No. 2, parcelle No. 25. 

'1. ) 5 kirats au boel Berman et 'Motakas
ser No. 6, parcelle No. 32. 

5.) 12 kirats et 4 sahmes au même boel 
Berman El Motakassar No. 6, parcelle 
No. 79. · 

6.) 19 kirats et 8 sahmes indivis dans 
1 feddan, 21 kirats e t 7 snhmes au boel 
Sicli Meguir No. 10, parcelle No. 104. 

7.) i fecldan et. 8 sahmes indivis dans 
3 feddans, 2 kirats et 20 sahmes au boel 
El lVIachkar No. 30, parcelle No_ 15. 

8.) 4 feddans au même boel, parcelle 
No. 30. 

9.) 4 kirats e t 20 sahmes indivis dans 
3 fecldans et 13 sahmes au hod Tereet 
El Atf No. 8, parcelle No. 113. 

10.) 5 kirats indivis dans i feddan au 
hod El Neguieh No. 29, parcelle No. 5. 

iL) 2 feddans indivis dans 3 fecldans 
et 16 sahmes au hod El Hamaki No. 27, 
parce1le No. 27. 
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B. - Biens appartenant au Sieu r Ab· 
del Aziz Bey Selim. 

7 fedclans et 14 kirats divisés comme 
suit: 

1.) J4 kirats indivis clans 1 feddan, '1 
kirats et 16 sahmes au hod El Sahel El 
Bahari No. 1, parcelle No. 38. 

2.) 18 kirats indivis clans 6 fecldans, 6 
l<.irats e t :3 sahmes au hod Berman El 
\Vastani No. 5, parcelle No. 32, forman t 
une parcelle distincte. 

3. ) i4 k irals indivi s dan s 2 feddan ;;, 13 
kirats e L 14 sahmes au boel El Etedal El 
Fokani :-.Jo. 2, divisés en cie ux parcelles: 

La ire, No. 45, de 1 fedclan, 11 kirats et 
12 sahmes. 

La 2me, ~o. Ill, de 1 fcdclan, ü kirats 
c t 2 sahmes. 

4.) 1 fedclan, 17 kirals e t 6 sahmes au 
boel El Orombia No. 32, parcelle No_ 25. 

De la parcelle No. 25 au hocl No. 32, 4 
kirats au nom de Abdallah Effendi Fekri 
Selim et le restant de la parcelle au nom 
de Abdel Aziz Bey Selim. 

5.) 1-'1 kirats indivi s dans 4 fecldans 3 
kirats el 16 sahme;; au hocl Guéziret 'El 
Gabbana No. 31, na rcelle No. 27. 

6.) 3 fedclan s, 8 l~ irats et 18 sahmes in· 
divis clans 10 feclclan s, 18 kirats et 18 
sahmes au boel Abou Selim El Omdeh 
No. 3, parcelle No. 13. 

Ainsi que le tor1t se poursuit et com· 
porte avec Lou s les im~neubles par na· 
ture ou destination qui en dépendent, 
sa ns a ucune except:on ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

i\tlise à pl'ix sur baisse: L.E. 1200 outre 
le~ fra is_ 

849-C-8U 
Pour la poursui van le. 

A. Acobas, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 1\J F év rier JB38. 
A la requête elu Sieur Rahmin Isaac 

Lichaa, propriétai re, :oujet ru::;sc, ctcmeu· 
rant a u Caire. 

Au IJréjudice elu Sieur r..Iohamed Mo· 
hamed Tolba, propriétaire, égyptien, de· 
meurant au viJlagc d -:: Garabie, Markaz 
Béni-l\1azar (Min te h ), déb iteur expro· 
prié. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2\J Févri er 1932, huis~ 
s ier Sava Sal>e Lhai, transcrit au Bu· 
reau des IJypolhèques Mixte du Caire 
le 23 Mats 1932 sub J\o. 832 (Minieh ) . 

Objet d e la vente: · 
15 fed clans, 11 kirats et 12 sahmes de 

terrain::; ;; i::; au village de Garabie, Mar· 
kaz Béni-Mazar (Minieh), divisés comme 
suit: 

L ) iO kirats et i2 sahmes au hod Gue· 
zirct :vroati \1 o. 3, ki sm tani, faisant par· 
tie de la parcelle No. L . 

2. ) 2 kirats et 8 sal1mes au boel El 
Charwa El Gharbia I'\o. 11, kism awal, 
fai sant partie de la parcelle No. 145. 

3.) 5 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
E l Nahia No. 7, faisant partie de la par· 
celle No. 51. 

ft.) 12 kirats au hod El B.assima No. 11, 
ki sm lan i, faisant pcu·tir clc la parcelle 
No. G, par indivis cl a n :; la même parcel
le de la superficie de 2 feùdans et 23 ki~ 
rats. 

5.) 14 feddans et 5 kirats au hod EJ 
Rimai No. 1, dans la parcelle No. 1. 
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'reis que les dits biens se poursuivent 
et eomporlen t sa ns aueune exeeption ni 
réscnc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enehéi·isseui·: Sieur Ibrahim Mo
hamed Tolba , propriéta ire, égyp ti en, de
meurant au Yillage de Garabie, l\Iarkaz 
Béni-Mazar (:\liniell ). 

Prix de la trc adjudication: L.E. 600. 
i\'ouYelle mise à prix SUI' baisse: L. E. 

!.160 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

823-C-187 K. et A. Y. Massou~, avocats. 

Date: Samedi Hl F évrier Hl3S. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Iskandar Ibra
him Saad, propriétaire, sujet local, de
meurant jadis au Caire et actuellement 
sans domicile connu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
des 21 et 22 Janvier 1914, huissier P. Ca
mugli, transcrit le 1er Février 1914 sub 
:\o. 2850. 

Objet de la vente: lot unique. 
-4.6 feddans, 3 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
?\asrieh, Markaz et Moudirieh de Fa
yo um, divisés en deux parcelles, savoir: 

La ire de 42 feddans, 3 kirats et 20 
sahmes au hod El Sakieh No. 118, par
celle No. 1. 

La 2me de 4 feddans au hod Ezbet Ko
ta t No. 120, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: le Sieur Sayed Aly 
Ragab, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Ezbet Aly Ragab, à El Nas
r ieh, district de Fayoum, gare de Sayala. 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frai s. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 520. 

Pour la requérante, 
843-C-807 A. Acobas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eu di 10 Février 1038. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corporation, venant aux droits et ac
tions de la Vacuum Oil Co., S.A., ayant 
siège à î\'ew-York et su ccursale au Caire. 

Contre le Sieur Hassan Osman Azab, 
fils de Osman Azab, propriétaire, su jet 
local, demeurant à Kafr El Battikh, dis
t rict de Cherbine (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Ant. M. Ackad, du 
ii Novembre 1935, transcri te le 2 Dé
cembre 1935, No. 2505 (Gh. ). 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et H . sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de Kafr El Batlikh, dis tri c t de Cher
bine (Gh. ), au hod Bagagir No. 21, divi
sés comme suit: 

1.) 9 kirats e t 2 sahmes parcell e No. 3-1. 
2.) 15 kirats et 12 sahmcs, parœlle 

:\l'o. 35. 
3.) 1 fedùan et 10 kirals, parcelle 

No. 38. 
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4.) 2 feddans, 20 kirats et 23 sahmes, 
faisant. partie cie la parcelle No. 43, par 
indivis clans 3 feddans, 1'7 kirats et 7 
sahmcs, forman L la superfi cie de la dite 
parcelle. 

Ensemble: tiO da ttiers. 
A in si que le tout sc poursui!. e t com

por te san s auc une excep tion ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en clé pendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 80 outre les frai s. 
Mansoura.h, le 19 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

865-DM-435. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 15 Février 1938. 
A la requête cl e : 
I. - Hoirs de feu Mohamed Aly Ka

ram, savoir: 
1. ) Dame Zeinab Abclou Chalabi, sa 

veuve, 
2. ) Ibrahim Al y Karam, son frère, 

pris tant personnellement qu'en sa 
qualité de tuteur de sa nièce mineure 
El Sayeda, fille du dit défunt, 

3. ) El Sayecla Al y Karam, sa sœur . 
Tous propriétaires, égyplien s, do

miciliés à Port-Saïd, admis au béné
fice de l'Assistance Judiciaire suivant 
décision de la Commission du Tri
bunal Mixte de Mansourah, rendue le 
22 Mai 1935 sub No. 88 de la 60e A.J. 

II. - M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte de Mansourah, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires pour le recouvre
ment des frais. 

Contre Jacob Lévy, fils de feu Issaoui 
Lévy, de feu Jacob, pris tant person
nell ement qu'en sa qualité d 'hériti er 
de son père Issaoui Lévy, sans pro
fession, sujet an g la is, demeurant jadi s 
ù Port-Saïd, rue El Amir F'arouk wa 
Mollam ecl Aly 1\'o. 60, à hare t El Ya
houd, immeuble des Hoirs Adam Agha 
rl aet.u e llem ent de domicile inconnu 
en Egy ple. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1936, dénoncée 
le L, Juin 1936 et transcrite le 5 Juin 
1936 sub No . 163 Port-Saïd. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle de terrain avec la mai

son s ur laquelle ell e est construite, si
lw)e à Port-Saïd, Gouvernorat du ca
n a l, kism talet, à haret El Aabani No. 
6;:~, impôts 66/1 c , moukallafa de 
193-1 , d 'un e superfi cie de 39 m2, 6 cm2, 
compos<;e de 2 (; Lages, le 1er ( tal<fis) e t 
le 2 rn e ayanl sa façade ( Lakfi s) et l'in
t6ri eur en hoi s, limitée: Nord, Wahi
ba M. El Bassiounis, sur 6 m. 20; 
Ouest, SolLan Salem El Masri sur 6 
m. :10 ; Snd , i\hmcd Chahine, sur 6 m. 
20: ]_<;:s L, haret Aabani sur 6 m. 30. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les a:c_cessoires et dé-

19/20 Janvier 1938. 

penclances généralement . quelconques 
sans aucun c cxcepL1on n L r 6serve 

Mise à prix: L.E . 80 outre les i~·ai · · 
Mansourall, le Hl Janvier 1938. :o. 

Pour les poursuivanls 
789-MP-2't5 vV ad ih Sa leh, avoc'at. 

VENTES MOBILIERES 
T rib~nal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 21._ Janvier 1.038, ù 10 li. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rues de Franc <' cl 
Galetti No. 18. 

A la requête du Siem Chehata Aly. 
A l'encontre du Sieu r Emman ucl lia

lanakis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière elu i 2 J anvier 1938, hui sstPr
Max Heffès. 

Objet de la vente: bureaux, faul euiL' . 
tables, étagère, machine à écrire marq ue 
«Pyramide», No. 18HO, balanec romai
ne, etc. 

Alexandrie, le 19 Janvier 1938. 
Pour le pours uivanl. 

765-A-256. Néguib N. Antoun, an w.!l. 

Da-Le: .Jeudi 27 Janvi er 1938, dès lu 1: . 
a. m. 

Lieu: à Alexandri e, 6 boulevard Sa<l •l 
Zaghloul, immeuble Bassili. 

A la r equê te des Sieurs e t Dame: 
1.) Bassili Bassili. 
2.) Victor Bassili. 
3.) Albert Bassili. 
4.) Jack Bassili. 
5.) Victorine Souaya. 
Tous domiciliés à Alexandrie, 5 rut' 

Maamoun. 
Contre les S ieurs William et Alexa;> 

dre Miskawi, architectes, pris tant pcr· 
sonnellement qu 'en leur qualité de mcm 
bres de la firme William & Alexanclr~' 
Miskawi, suj ets égyp tions, domiciliés t 

Alexandrie, 6 boulevard Saad Zaghl oul. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai ~[,· 

de l'huissier S. Massaad, du 27 Oclobr,· 
1937, en exôcution d'un jugement som· 
maire du 27 Novembre 1937. 

Objet de la vente: meubles de burL·,ti · 
tels que: bureaux, chaises, etc. 

Alexandrie, le 19 J anvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

808-A-276 A. Ramia, avoea!. 

Date: J eudi 27 .Janvier 1938, à :tO l1. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Farouk, Nn. 
120. 

A la requêt~ du Sie ur Edouardo Lcn· 
ne. 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) Ahmcd Effendi Bayoumi. 
2.) Hanem Mollamed Abdalla. . . 
En ve1·tu d'un procès-verbal de sa1s1t' 

du 11 Janvier 1038, hui ssier HefJès. . 
Objet de la vente: meubles, canapes, 

chaises, fauteuils, armoires, tables, ~·l a: 
ces, argentier, gramophon e, u s ten s il e~ 
de cui sine en cuivre, tapis, pendul e, .> 
costumes en drap, etc. 

Pour le requérant, 
800-A-268 Félix Ebbo, avocat. 
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Date: Mercredi 26 Janvier 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Ibrahimieh, Ramleh, rue Sa-
yed Ahmed Issa No. 3. 

A la requête des Sieurs: 
1.) Sayed lVIohamecl Sallaly, 
2.) Abdel Kader Naga. 
Pro prié tai res, lo C' aux, domiciliés à 

Alexandrie, place Iviohamecl Aly No. 13. 
Contre Domenico ?vlancou si, commer

çant, italien, domicilié au lieu de la ven
le. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

serva toire du 2 1vlars 1937, validée par 
j ugement sommaire du 20 Mars 1937, 

2. ) D'un procès-verbal de récolement 
du 3 Août 1937. 

Objet de la vente: m eubles garnissant 
un appartement tels que : tables, chai
.ses, lus tres, canapés, etc. 

Alexandrie, le 19 Janvier 1938. 
P our les poursuivants, 

Sélim Scanclar, 
790-A-.238 Avocat stagiaire. 

Le jour de J eudi 27 Janvier 1938, à 11 
he ures du matin et les deux jours sui
van ls sïl y a li eu. 

A la Bourse de i\Iincl El Bassal à Ale
xandri e, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiqu es, a u plus offrant et 
dern ier ench éris se ur, par l'entremise de 
la Commission de la Bourse des Mar
cha ndi ses d'Al exandrie à ce spéciale
ment commi se, d 'un lot de :t6 balles de 
colo n Achmouni (type 103 Garha). 

Ce lle Hn le es L pours uivie en exécu
tion d'un e ord onn a n1·c r endu e pa r Mon
:-; icur le Juge cl cs R é l'érés p rès le Tribu
md .\lixl e d'Al c.'..:a ncl r ie en date du 3 
.la ll\ ier 1938. 

Pct yem ent au compta nt contre livrai
;o n immédiate. 

Il ::sera perçu cl c:=: ac he teurs pour droit 
th· cr ic~ ~, le co urlagc en u sage ù. laBour
..-:c . 

.-\l exa ndrie, l e 17 J a nvi er 1938. 
P our le pours uivant, 

'7~V,-A-2G2 ?\i colao u c t. Sa ra t ~. i s , avocat ::: . 

Dale: Mardi .23 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Ebn Yousr 
:\1 o. 3. 

A la requête de la Munic ipalité d'Ale
xc>.ndrie, représentée par le Président de 
i<t. Commiss ion 1\ümicipale S.E. le Gou
Yerneur d'Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Clémentine 
Bassompierre, suj ette française, demeu
rant 3 rue Ebn Yousr. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 8 Février 1936, huissier A. 
Mizrahi. 

Objet de la yente: 
1.) 1 salle à manger en noyer com

posée de 1 buffe i, 1 dressoir, 1 argen
tier, 1 t.able et 8 chaises. 

2.) 1 tapis turc de 3 m . x 2 m. 50 en
viron. 
. 3. ) 2 sellett.es, l'une en noyer sculpté et 

l a utre marquetée. 
1L ) 2 fauteuils améri cain s. 
5. ) 1 piano noir, marque «Breichnei

der ». 
6.) 1 paravent arabesque à 3 battants. 
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7.) 1 tapis turc de 2 m . 50 x 1 m. 50 
environ. 

8.) 1 pendule «Coucou». 
9.) 1 appareil de radio « Philco ». 
10.) 1 fauteuil et 1 canapé à angles. 
11.) 1 table à jeu arabesque. 
12.) 1 table arabesque dessus plateau 

en cui .rre. 
Alexandrie, le 19 Janvier 1938. 

Pour le Contentieux de l'Etat, 
805-A-273. Le Conseiller Royal. 

Date: Jeudi 27 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Zawiet Hus
sein Nasr No. 28. 

A la requête du Sieur i\!Ia Lhéos Covéos. 
Contre les Sieurs Léonardo et Vincen

zo Azzelino. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 15 Décembre 1937. 
Objet de la vente: 200 cai sses en bois 

contenant 1800 kilos de caractères en 
plomb. 

Alexandri e, le 19 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

799-A-267 G. Chrysochoïdès, avocat. 

Le jour de Mercredi 26 Janvier 1938, 
à :tO heures elu matin et les trois jours 
suivants, à la même heure, s 'il y a lieu, 
à Alexandrie, à la rue Tewfick, No. 4, Il 
sera procédé à la vente aux enchères pu
bliques, en vertu de l'ordonnance de M. 
le Juge de Service du Tribunal Mixte 
d 'Alexandrie rendue le 29 Décembre 
1937, à la requête et à l'encontre de qui 
de droit, par ministère d'un courtier à. 
cc spécialement commis par cette ordon
nance, de : 

11 tapi s ancien s et rares (Khorassan, 
Siné, Boukhara, Hamadan, Saraband, 
etc.), 33 vases anciens (Chine, Kutahia, 
Tankuan, Canton, Kinlong, etc.), 28 ki
monos japonais et chinois, en soie, bro
dés à la main, 4 châles espagnols en 
crêpe de Chine, 8 panneaux (anciens 
Boukhara, famille Ming, chinois, Yani
na), des paravents chinoi s, des plateaux 
en cui vre incru sté argent, des couver
tures Damas en fil doré, des tableaux 
anciens persans, des boîtes à bijoux, etc. 

Paiement au comptant sou s peine de 
folle enchère immédiate. Droits de criée 
fixés à 3 0/0 à charge de l'adjudicataire. 

Pour le poursuivant, 
S. Chahbaz, 

807-A-275 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 31 J anvier 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Ezbet Abdalla Bey Aly El Ga
yar, dépendant de Zawiet Ombarek (Bé
héra). 

A la requête du Sieur Philippe N. Dra
kid is, seul et unique héritier testamen
taire de feu Emmanuel Drakidis. 

Au préjudice du Sieur Abdalla Bey 
Aly El Gayar, demeurant en son ezbeh, 
dépendant de Zawiet Ombarek . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 29 Décembre 1937, huissier 
G. Hannau. 

Objet de la vente: 200 ardebs de maïs. 
Alexandrie, le 19 J anvier 1938. 

804-A-272 C. Manolakis, avocat. 
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Tribunal du Cairt. 
Date: Samedi 29 J ar:vier 1938, à 9 h. 

a .m. 
Lieu: au village de Béni-Raffei, i\!Iar

kaz Manfalout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Moursi Rached Abou Zeid. 
2.) Mohamed Rached Abou Zeid. 
Tous deux propriétaires et commer-

çant~ , sujets égyptiens, demeurant à 
Béni-Raffei, MarlŒz \1anfalout, Moudi
rieh d 'Assiout. 

En vertu d 'un jugement r e.ndu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le i 9 Décembre Hl36, R.G. No. 
1086/62e A.J. e t d 'un procès-verbal de 
sais ie-exécution du 4 Aoùt 1937. 

Objet de la vente : la ré col te de coton 
pendante pa r racines :-;u r :l feeldan et 17 
lcirats, d'un rendem ent clc 4 kanlars par 
feddan et cell e de m aïs penda nie par ra
cmes sur :t fedda n e t 12 kira ls, d 'un r en
dement de 8 ardebs pa r Jeddan. 

Le Caire, le 19 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
7 46-C-7 43 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 29 Janvier 1931:\, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à El Gaamza, dépendant de Far
chaut, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur A!Jahmoud Far
ghali Abdel Ghani, propriétaire et com
merçant, suj et égyptien, demeurant à El 
Gaamza, dépendant de Farchout, Mar
kaz Nag Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire elu T1·ibunal Mixte 
du Caire le 4 Août 1937, H .. G. No. 7541!, 
62e A.J. et d ' un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Décembre 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de canne 
à sucre pendante par racines sur 1 fed
dan et 14 kirats, d'un r end ement de 700 
kantars par feddan. 

Le Caire, le 19 Janvi er 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
745-C-742 Avo~at à la Cour. 

Date: Jeudi 10 Février 1938, à 10 h . et 
à 11 h. a.m. 

Lieux: aux Ezbehs Rachouan et Ab
del Alim El Sayegh, dé pendant de Gha
rak e t Ezbet El Boura, dépendant de Ka
limchah, Markaz Etsa (Fayoum). 

A la requête de Th . Georgacopoulo. 
Contre Hemeida MohEuned MahmoLiù 

Tawil, Mohamed Abele! Ati El Sayeh oU 
Sayegh et Rachouan Aly l\Ja hmoud Ta
wil. 

En vertu de troi s procès-verbaux de 
saisies des 25 Mai 1935, 2 i\Ia i Hl36 e t 1er 
Septembre 1937. 

Objet de la vente: bes ti a ux lels qu0 
taureaux, bufflesses, vaches; m eubles; :6 
ardebs de blé, 7 ard ebs de blé; récoltes 
de coton sur 5 feddan s ; autres objets 
saisis. 

Le Caire, le 19 Janvier 1938. 
Pour le requérant, 

838-C-800 A. D. Vergopoulo, avocat. 
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])ate: Lundi :.?-'t .I •·UlVier rn:38, ~ ~ h. a.m. 
Lieu: 0 11 Coire, Hare t. Hol in (Sahel 

Ghelal ), Gucnenct Cl! arlü\SS. 
A la requète de ~lax H.acky. 
Contre ~l olwmed Tewfik Dial>, pro

priétaire de l'imprimerie Al Gu ehad. 
En vertu d'ttll jllg<'mcnL du 20 Décem

bre 1H3 ï , rendu par la Chambre Som
maire d li rl'ri b LI na 1 \l i x te d ll Caire, e l 
d'un procès-n·rbal cie ::_-;aisic du :lï .Jan
Yier Hl38. 

Objet de la vente: ~' lod:. d'encre lytho
graphique c t. une machine fraiseuse, 
marque 1\ ocn ig & Bauer. 

Pour le requérant, 
812-C-774. Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Lundi 24 J anvier Hl3R, dès :10 h. 
a.m. 

Lieu: au Ca ire, 613 rue Ibra him Pacha. 
A la requête elu Sieur Pedro PatTa. 
Contre le Dr. Hussein Ezzal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 J\1ars Hl3G. 
Objet de la vente: canapés, fau leu il s, 

armoire, tapis, lus lre, vit ri ne, appareil 
de diathermie électrique, e tc. 

Pour le poursuivant, 
741-C-738. E. Asfar, avocat. 

Oate: Lundi 31 Janvier 1D38, à D h. a.m. 
Lieu: au Caire, ilia rue Sabban, :\'o. 8, 

Abbassieh. 
A la requête de 1\Ionsieur le Greffier 

en Chef elu Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Contœ la Dame Amina Darwichc 
Moustafa, propriétaire, locale, demeurant 
au Caire, 8, rue Sabban, Abbassieh, 2me 
étage. 

En vertu d' tm procès-verbal elu 1.1 J an 
vier 1938, de l'hui ss ier l\Iario Caslellano. 

Objet de la vente: 
1.) Un portemanteau en bois de nover 

~ i tiroir, 2 vilres jaunes et glace au Ini
}Ieu. 

2. ) Une machine à co udre à pédale 
«Singer», ~o. 77430H, à l'état de neuJ. 

Le Caire, le 19 Janvier 1938. 
Le Greffier en Chef, 

853-C-813. (s.) U. Prati. 

Date: Samedi 2D J anvier Hl38, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Ca ire, 39 rue Maclabcgh . 
A la requête de : 
1.) Le Sieur Ali Taher Benani. 
2.) Les Hoirs de feu I!)I'ahim Osman 

A rn aout. 
3. ) Les Hoirs de feu Hadji Sadck Os

man. 
Au pt•éjudiee des Sie urs Théoclossios 

Frères. 
En vertu d'un proeb.;-vcrhal de sai sic 

conservatoire du 2i:J i<évricr 1D3G, con
vertie _en saisic-cxéeu lion par jugement 
du Tnbunal Mixte Sommaire du Caire, 
rlu 21 .Vlars 1!J36. 

Ohjf~t de la vente: 1. machine typogra
!JhllJU•.: marque If . .Julien, Bruxelles, de 
0 m. 70 x 1. m. , 1 machine typographi
que rotative à pédal e, marque .John 
Work BrauLzer, 1. machine à découper 
le papier. 

Le Caire, le 1.9 J anvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

81.4-C-776 Ibrahim Caram, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Hal.e: i\larcli 1er Février 1!13~, ü 10 11. 
èl.lD. 

Lieu: au Palais de l\:oubbch, rue Si k
l\ e l El Mi<lancin No. 2L. 

A la requête lill ~ieur .John Caffari. 
Conh·c le S ie ur l\Iollamecl Gamil El ni

ne El Banna, proJesseur; sujet loca l. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisi e 

conservatoire elu D Octobre 1!)37, llui ,;
sier Sa va Sa be th ai, validée par j ugcmcn l. 

Objet <le la venle: R3 bancs rl 'éco lc, u 
tablea ux, 1 canapé cL ft Jautcuil s, labi e~ 
ct tabomeLs, 1 buffet ct 1 lu s lre. 

Pour le poursuivant, 
82ft-C-78G. n. Cocl jambopou lo, a voeu l. 

Date: Mardi 23 Janvier :lü38, ù 10 he u
res du matin. 

. ueu: a u Caire, rue Hassan El Al<.hur 
No. 21, au coin de !a rue El K enclassi. 

A la requête d'Antoine Farah èsq. cle 
séques tre judiciaire. 

Cont.t·e Abclo Ali Darwiche, cafetier. 
En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 28 Octobre 1.9~i7, validée 
par jugement sommaire elu 7 Décembre 
1. 937, R.G. 597 /G3e. 

Objet de la vente: chaises, tables, chi
chas, narguilés, cafetières, etc. 

Pour le poursuivant, 
821-C-783. Joseph Guiha, avocat. 

Oate: Samedi 2\:l .Janvier 1ü38, à 1.0 h. 
a.m. 

Lieu: à Fayoum, rue El Dali. 
A la requête de Benjamin Mizrahi, 

américain, cessionnaire de la Dresclncr 
Bank. 

Contre Youssef Tadros et Taclros Bis
kharoun, locaux, ü Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
exécu lion cles 11 et 14 Novembre 1.937, 
hui ssier Sergi. 

Objet de la vente: 1 camion Lorry Chc
\'l'Olet, modèle :1934, avec ses accessoires. 

Pour le poursui van L, 
761-C-7!18 L. 1-limaya, avocat. 

Date: Mererccli 26 Janvier 1938, à 11 
h. a.m. 

Lieu: au village de Baghour, Markaz 
Maghagha (Minieh ). 

A la requête de la Banque Mosseri & 
Co. 

Contre Habib Bey Soria!, demeurant à 
Baghour. 

En ver'l.u de 2 procès-verbaux de sai
s ie-exécution des 29 Novembre 1933 ct 
25 .Janvier 1.!)36. 

Objet de la ven te : un tracte ur Deer in g 
cle 15/30 IJ.P., No. 92113, 2 garnitures de 
salons, clivcrs meubles, eLc. 

Pour la poursuivante, 
81.5-(;-777 Benoît Salama, avocat. 

Date: Lundi 31. .Janvier 1!)38, c:lès 8 heu
res 30 du m a Lin. 

Ueu: au Crr ire, à la rue El Nimr No . 14. 
A la requête de 1Mohamccl Bey rl,ew

fik El Barclai, propriétaire, local, demeu
rant au Ca ire. 

Contre Ezio Sgallin i, commerçant, su
jeL ilaLen, dcmemanL au Caire, rue Nimr 
No. 1ft. 

En vertu de la g rosse dûment en Jor
me exécutoire d ' un jugement sommaire 
rendu le 29 Septembre 1937, notifié le 4 

1\J/20 .Janvi er I~J:l~ 

-----·--------------== 

Novembre 1~37 e t cxéculé par prrJcès
vcrbal de saJ SJC elu 22 Novembre 1937 
. Objet de la vente: pétrin s en b;lis 
echelles en bo1 s, pou lres en boi s, ]Jlan: 
chcs en boi s, etc. 

Le (;aire, le HJ Janvi e r 1938. 
Pour le pours uivant 

'ï6R-C-7Gft.. You:"sef Aslan, avrw'at.. 

- -· -=::::::: 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 211 .Janvi er Jnm;, it \J /)('u

re s elu matin. 
Lieu: a u village de l\lanchiel 1•:1 Ekli

wa, cli s tric l de Aga (Dale ) . 
A la requête du Dr. Younan i\J rn-c os, 

local, à l\-lan so urah. 
Co.nlr·e les Hoirs de l'etl Aref Bey L<lhib, 

savotr : Abrlel Harn id Arer Labib, è:::q. de 
tute ur cl es enfants de fe u Aref Bey Lu
bib, savoir: Osman, Ha ssan, i\lahirlOurJ 
et Gamal, lo(·al, demeurant à El Gh arm
ka, clistrict de Aga. 

En vedu d 'un procès-verbal cie c:ai,;ir 
mobilière elu 211 Novembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte clc loma
tes sur 23 ferldans e t celle cl e bersim sur 
2 Jccldan s, d'un rendement évalu (~ ù LE. 
3 par feddan de toma tes cL à L.K 2 par 
fed (Jan de bersim. 

Le poursui van L 
Dr. Yo tm an Morc o:-. 

FAILLITES 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 15 Janvier 1ü3R, a (•tt• 
déclaré en faillite le Sieur Abclcl Fallait 
Abclel Ghani, commerçant, s t1j et local, 
demeurant a u Caire, rue Sikkct El G1té· 
elida, zokak El Lokany. . 

Date fixée pour la cessation des patc-
menls: le 21 Octobre 1037. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du ~.' n-

dk définilil': au Palai s de .Jus licc, Il' : 
Février 1!)38, à D heures du malin . 

Le Caire, le 16 .Janvier 1.!)38. . 
856-C-818. Le Greffier, C. Illi nC.JI'·· 

Pa•· junement du 1.5 Jc.mvic r 1 ~1;1S,_a 
été dédar·é en faillite le S ie ur T<l\\' lik 
Ahmccl Osman Nassa r, commerçan L, <"JW 
cier, égyptien, domicilié à Louxor, Mar-
kaz Louxor (1\ eneh). . 

Hale fix(~e pour la cessation des p:uc-
ments: le 't i\oût Hl37. 

June-Commissai•·e: M. A. Saroit.. 
Syndic pt·ovisoit~: M. Doss. 
Réunion po•u· la nom!nation du SY'?-

dic définiliï: au Palais de .Jus tice, Je ;3 Fe
v lier 1.!)38, à 9 heures elu malin. 

Le Caire, le 16 Janvier 1ü38. . . ·" 
8511-C-810. Le Greffier, C. Ill1 n.Cio· 



Hl/20 Janvier 1938. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Evangelo 
Plousca, commerçant, sujet hellène, de
meurant jadis à Béba (Béni-Souef) et ac 
tuellement de domicile inconnu en 
Egypte. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoirs au Syndic définitif M. De
manget, au Carre, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le clépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des créan
ces: au Palais de Justice, le 17 Février 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Janvier 1938. 
862-C-82'1. Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite des Sieurs Mohamed 
Aboul Enein El Kholy et son frère Aboul 
Magd, négociants en manufacture, su
jets égyptiens, demeurant à Batanoun. 
Markaz Chebin El Kom (Ménoufieh). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. Mavro, 
au Caire, pour lui remettre leurs titre::: 
acco mpagnés d'un bordereau indicatif 
des sommes par eux réclamées, s i mieux 
ils n'aiment en faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des ct·éan
ecs: au Palais de Justi('e, le 17 Février 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Janvier 1938. 
860-C-822. Le Greffier, C. Illincig. 

nans la faillite du Sieur Bouchra Gad 
Ibrahim, commerçant, sujet égyptien, 
deme urant au Caire, à la rue Abbassieh 
No. 35. 

Avertissement est donné aux créan
dcl's d'avoir, clans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoirs au Syndic définitif M. An
cona, au Caire, pour lui remettre leurs 
tilres accompagnés d'un bordereau indi
ca.lif des sommes par eux réclamées, si 
mteux ils n'aiment en fa.ire le dépôt au 
Greffe. 

Réunion pour la vérification des créan
ces: au Palais de Justice, le 17 Février 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Janvier 1938. 
838-C-820. Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Yonan & Awad Chenouda, et des mem
bres la composant, les Sieurs Yonan et 
A":'ad Chenouda, commerçants, épiciers, 
SUJets l9caux, demeurant à Fayoum. 

Avertissement est donné aux créan
~iers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
a se prés~nter en personne -ou par fondé 
de pouvOirs au Syndic . définitif M. De
~anget, au Caire, pour-lui remettre leurs 
tltr~s accompagnés d'un bordereau indi
<:a~tf des sommes par eux réclaJOéès, si 
mteux ils n'aiment en faire·· le dépôt au 
Greffe. 

RéuÎûon pour la vérification des créan-· 
~1es : a_u Palais de Justice, le 17 Février 

938, a 9 heures du matin. 
Le Caire, le 16 Janvier 1938. 

857-C-819. Le Greffier, C. Illincig. • 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dans la faillite du Sieur Mohamed 
Mahmoud Aly El Leissi, boucher, égyp
tien, demeurant au Caire, rue Moha
med Aly No. 93. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d 'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoirs au Syndic définitif M. Jéro
nymidès, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des créan
ces: au Palais de Justice, le i7 Février 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 J anvier 1938. 
861-C-823. Le Greffier, C. Jllincig. 

Dans la faillite du Sieur Mahmoud El 
Sayed, négociant en fruits frais, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, au Bazar 
de Bab El Louk. 

Avertissement est donné aux ct·éan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoirs au Syndic définitif M. Alfil
lé, au Caire, pour lui remettre leurs ti
tres accompagnés d'un bordereau indi
catif des sommes par eux réclamées, si 
mieux ils n'aiment en faire le dépôt au 
Greffe. 

Réunion pour la vérification des créan
ces: au Palais de Justice, le 17 Février 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Janvier 1938. 
863-C-825. Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de la Rai son Sociale 
Elie & And ré Gannagé & Co., adminis
trée mixte, avec siège au Caire, rue Kan
taret El De.kka No. 17. 

Averlissement est donné aux Cl"éan
ciers d'avoit·, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoirs au Syndic définitif M. De
manget, au Caire, pour lui remettre leurs 
litres accompagnés d'un bordereau indi
catif des sommes par eux réclamées, si 
mieux ils n 'aiment en faire le dépôL au 
Greffe. 

Réunion pour la vérification des créan
ces: au Palais de Justice, le 17 Février 
1938, à 9 heures .du matin. 

Le Caire, le 16 Janvier 1938. 
839-C-821 Le Greffier, C. Illincig. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Isaac B. Salomon, 
commerçant en manufactures, sujet 
égyptien, établi au Caire, rue Bibars, 
No. 11. 

A •la date• du 12 Janvier 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation diu ou des créanciers délégués: 
· au Palais de Justice, le 3 Février 1938, 

à 9 heures du matin. 
Le Caire, le 15 Janvier 1938. 

738-C-735 Le Greffier, C. Illincig. 
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SOCIÉTtS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

MODIFICATiON. 

D'un acte sous seing privé en date dU 
30 _D écembre 1937 et enregistré par ex
trait au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 17 Janvier 
1938 sub No. 78, vol. 53, fol. 62, il ap
pert que la Société« Jaco t-Descombes & 
Co. - Bureau Technique», formée par 
ac te du 10 Février 1934, enregistrée le 
20 Février 193!1 sub No. 13, vol. 50, fol. 
14 et modifiée par acte sous seing privé 
en date du 19 Juin 1037, visé pour date 
certaine le 26 Juin 1937 sub No. 5411, a 
été transformée, à partir du 1er Janvier 
1938, en Société en commandite simple. 

Les Steurs Rodolfo Biagini, ingénieur, 
itali en, et Paul Alexandre J acot-Descom
bes, ingénieur, suisse, tous deux domi
ciliés à Alexandrie, seuls associés en 
nom. auront la gérance de la Société et 
le cl: oit de faire usage de la signature 
soci:~ le pour les affaires de la Société 
excl :csivement. 

Le capital :~.ocial demeure fixé à L.E. 
'1000, entièrement appor té par le com
manditaire. 

Alexandrie, le 17 Janvier 1938. 
Pour « Jacot-Descombes & Co. -

Bureau Technique », 
791-A-239 N. Vaiimbella, avoca t. 

Tribunal du Cai1·e. 
CONSTITUTIONS. 

Il a été constitué par acte sous seing 
privé visé pour date certaine du Tribu
nal Mixte du Caire en date du 23 Novem
bre 1937 sub No. 5114, une Société en 
commandite simple, sous la Hai:son So
ciale A. R. Keldany & Co. 

L'objet de la Société est la consti tu
tion d'un Bureau d'Ingénieur-Conseil 
pour représentations; conseils, experti
ses, indus tries mécaniques, électriques, 
textiles, installations, bâtiments, etc. 

La ges tion e t la signattu·e pour la So
ciété sont exclusivement confiées à M. 
A. R Keldany. 

Le siège de la Société es t au Caire, 
rue Salmi No. 9. 
767-C-7.53 A. R Keldany. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
en date du 27 Décembre 1937, visé pour 
date certaine le 30 Décembre Hl37 sub 
No. 5639, qu'une Société en commandite 
simple ayant siège au Caire, rue El Az
har, a été formée entre le Sieur Joseph 
Télio, commerçant, sujet local, demeu
rant au Caire, comme asso-cié responsa
ble et un commanditaire. 

Ladite Société fonctionnera sous la dé
nomination «Télio & Co.». 

Elle a pour objet la représentation des 
fabriques et le commerce en général. 

La signature sociale appartient au 
Sieur Joseph Télio seul. 
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La durée est de 5 ans à partir ~u 1er 
Janüer 1038 renouvelable par tacite re
conduction pour la mèmc période sauf 
préavis. . . " 

Montant du captlal socwl: L.K 1qoo. 
En cas de décès du commandlLaire la 

Société continuera entre les héritiers et 
l'associé en nom. 

Le Caire, Je 17 Janvier 1938. 
Pour la Société, 

855-C-817. Marcel Sion, avocat. 

D'utJ acte sous seing privé du 31 Dé
cembre 1937, enregistré au Greffe .com
mercial du Tribunal l\Iixte du Caire ~e 
13 Jamier 1938, No. 44 / G3e A.J., Il ~e
sulte qu 'entre le Sieur Georges Georgm
dis, commerçant, égyptien, au Çaire, e~ 
un commanditaire étranger, denomi?e 
au dit acte, une Société en comman.dtte 
simple a été const~tu~e sous la Rruson 
Sociale « G. Georgiadis & Co. », et la 
dénomination commerciale «National 
Spring & Motor Acc~ssories ~anufact~
ry », avec siège au Caire ~t ~b)e~ ~a fabn
cation et le commerce a 1mteneur du 
pays et à l'ét-ranger de ~essarts et d'ac-
cessoires pour au tomobi1es. . 

Dw·ée: quinquennale, du 1er .Janvier 
1938 au 31 Décembre 1942, tacitement 
prorogeable par la suite, de deux ans en 
deux ans faute de dénonciation. 

Capital' ("..11 commandite: L.E. 1~00. 
Gestion et signature: appartiei?-nent 

exclusivement à Georges Georgiadis. 
· Pour la Société, 

754-C-751 J. N. Lahovary, avocat. 

D'un acte sous seinfJ privé visé pour 
date certaine l e 15 Avril 1937, No. 1717, 
enregistré au Greffe du Tribunal. Mixte 
de Commerce du Caire le 15 Avnl 1937 
sub :'\o. ii3 /62e A.J., vol. 40, p. 34, 

Il résulte qu'une Société en nom col
lectif a été formée entre: i. ) Francesco 
Rusciano, 2.) Vincenzo Ru~ciano et. 3.) 
Yolanda Zarich, sous la Ratson Soctale 
Fratelli Rusciano & Co., ayant pour ob
jet l'exploitation d'une bijouterie et hor-
logerie. . . ,_ 

Siège: au Caire, rue Swufl, No. o. 
Signature: aux Sieur~ Francesco ~t 

Vincenzo Rusciano conJomtement ou se-
parément. 

Durée: fixée à iO (dix) ans à partir du 
15 Avril 1937 au 14 Avril 1947. 

Pour Fratelli Rusciano & Co., 
841-C-R03 F. Rusciano. 

D'un acte sous seing privé signé au 
Caire le 18 Octobre 1937 et à Amsterdam 
(Pays-Bas) le 2 Décembre 1937, enregis
tré au Greffe Commercial du Tribunal 
Mixte du Caire le 13 Janvier 1938, No. 
43/63e, il résulte qu'entre la N. V. «IN
TERRUB» Internationale Rubber & Rub
berproducten Handelmaatschappij, ayant 
siège à Rotterdam, et le Sieur S_. Mach
bitz, négociant, égyptien, au Caire, une 
Société en r>..om collectif fut constituée 
sous la Raison Sociale «Machbi tz & Co.», 
avec siège au Caire, rue Doubreh, imm. 
Khédivial B, ayant pour objet le com
merce d'importation en Egypte de tous 
articles manufacturés et éventuellement 
leur fabrication dans le pays. 

Droit de gérance ct signature appar
tiennent exclusivement à l'« INTER
RUE». 
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Durée: du 1er Novembre 1937 au 31 
Octobre 1947, tacitement l?rorogeablc 
par la suite, d 'année en annee, faute de 
dénonciation. 

Pour la Société, 
753-C-750 J. N. Lahovary, avocaL 

Pat· acte sous seing privé du 23 No
vembre 1937, visé pour date certaine le 
25 Novembre 1937 sub No. 511.9, trans
cri t au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce du Caire le 23 Décembre 1937 
sub No. 35 de la 63mc A.J., au reg. ltO, 
page 212, une Société en commandite 
simple a été formée, enlt:e MM. Khella 
Garas commerçant, egyptien, et un com
manditaire de nationalité hellénique, 
solliS la dénomination de « Raison So
ciale KheHa Garas & Co.», ayant siège à 
Tema, Sohag et pour objet le commerce 
et la commission. 

Durée: deux années, renouvelable ta
citement. 

La gestion et la signature sociale ap
partiendront au Sieur ~hella Garas seul. 

Le Caire le 15 Janvier 1938. 
' Pour la Société, 

750-C-747 Henri Farès, avocat. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Dans l'annonce de constitution de la 
Société J. Eskenazi, N. Babani & C?., 
faite dans le No. 2229 paru les 18/19 Jum 
1937, la gestion de la Société ser~ ~aite 
par les trois associés en nom conJomte
ment avec les pouvoirs les pl~~ étendus, 
et la signature des deux associes !,espon
sables suffit pour engager la Societe; les 
associés ne peuvent faire us~ge de cet~e 
signature que pour les. besoms et. affai
res de la Société, à peme de nullité de 
tous engagements qui ne la concerne
raient pas. 

Pour la Raison Sociale 
« J. Eskenazi, r. Babani & Co. », 

842-C-804 M. L. Zarmati, avocat. 

MODIFICATIONS. 

Il appert d'un acte visé pour da~~ cer
taine au Bureau des Actes Notanes ?u 
Tribunal Mixte du Caire le iO Janvier 
1938 sub No. 209 et transcrit en extrait 
sur les registres des sociétës tenu au 
Greffe Commercial du dit Tribunal le 17 
Janvier 1938 sub No. 50/63e A.J. 

Qu'à la Société en nom collectif ~onl?-ue 
sous la Raison Sociale Fouad Sai.kali & 
Fahmi Abou Zeid, constituée. par act.e 
enregistré au Greffe Commercial du dit 
Tribunal sub No. 6/62e A.J. . 

Il a été apporté les modifications sm
vantes: 

i.) Le capital social est porté à L. E. 
i2000 au lieu de L.E. 8000. 

2.) La durée de la .Société a été proro
gée jusqu'à fin Octobre 1939, renouvela
ble par tacite reconduction, d'année en 
année à défaut d'un congé régulier don
né trois mois avant l'expiration cle la dite 
Société. 

3.) Les associés gérants de _la Société 
peuvent désigner un ou pl~swurs d~l~
gués spéciaux de leur cho1x pour diri
ger et surveiller l'exécuti_on des tr_avaux 
d'entreprises avec pouy01r~ aux dits_ d~
légués de signer les situations provJso_I
res ou définitives, retirer ou recevoir 
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tous chèques, lettres, ordres, revenant OLT 
adressés ù. la Société, cL signer to ute 
correspondance y afférente. 

'roules les autr_cs ~l.auscs ct . confiili rJJt~ 
du contrat constitutli de la Soc1ét6 r

1
,,_ 

Lent maintenues en vigueur. · 
Pour la Société, 

868-DC-1.38. Ibrahim BiHar, av01 <t l. 

A l 'acle originaire sous seing lll"iV1! ri e 
cons ti lu Lion de tlocié Lé en no rn <.:oiiert iL 
vi sé pour daLe certaine au GroUe des J\ c: 
tes Notariés de cc Tribunal le 18 Octobre 
1922 sub No. 25060, enregistré suivant 
extrait du 23 Octobre 1922 sub No. :220f 
47me A.J., sous la Raison Sociale «1 lette
na Brothers», modifié par acte vi s1~ JHJur 
daLe certaine le 19 Mai 1ü32, No. 2g13. 
enregistré suivant extrait du 1er JuilJc t 
1932, No. 158 de la 57e A.J. 

Il a été porté, suivant contrat sous 
seing privé en date du 3 Janvier 1038. 
visé pour date certaine au Greffe fic ~:c 
Tribunal le !1 Janvier 1938 sub No. :!ft. el 
enregistré au Greffe Mixte Comm~.;n: ial 
du Caire le 15 Janvier 1938, su]) \o. 
lt8 /63me A.J ., les modifications suivi:ln
tes: 

Les trois associés survivants s·adjoi
gnent à titre d'associé leur neveu Cé-ar 
Benjamin Hettena. 

La durée sera celle de la tacilc n'con
duction opérée le 1er Juin 1937, à Sül·oir 
de cinq années commençant le ier Juin 
1937 et finissant le 31 Mai 1942, et H:nuu
velab!e aux mêmes clauses et conJitions 
pour une autre durée de cinq at 'H'r''· 
faute de préavis donné par l'un d e- --o
ciés aux autres associés un an ava iJ · . 'x· 
piration du terme et ainsi de sui l· li"· 

qu'à ce que le dit avis interviennt·. 
La gérance et la signature social r•.; ap· 

partiennent séparément aux Sieur ~ Elie 
Hettena, Joseph Hettena et Jacque ~: llcl
tena qui ont seuls le droit d 'engaF<'t' la 
Société. 

Les assoeiés ont ratifié la procur<diun 
donnée à M. Isaac Modiano et réit <\ ;·ô le~ 
pouvoirs donnés, (procuration en dale du 
24 Mai 1935, annexée à !'-acte authcnhquc 
passé au Greffe des Actes Notariés <.l; ce 
Tribunal Je 20 Mars 1937 sub No. JuKt-). 

La liquidation de la Société po , ,rn~ 
être décidée avant terme par aecord de~ 
associés ou de leurs Successions. 

Le Caire, le 17 Janvier 1938. 
Pour la Raison Sociale Jl!' iÜ' ll& 
Brothers, 

R. Chalam Bey et A. Pllron iJllP~ . 
869-DC-IA39. Avocats. 

-· 
IICitTt BE TIAIIPOITS. 

EIPtiiTIUS ET ASSUUICU 
cc PHAROS)) 

S. A. E. Capite( L. E. 2.5.000 entièrem~tnl versé 

ALEXANDRIE 
Succursaks : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en J)ouane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit Expéditions, Recouvreme~ts, 
A5sura~ces, Commissariat d'Avarres. 

c-reepe!UI.... de ,.--iet" erin 
~ 1 .. J'riMip.&.o .. m •• • _ .... _ 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET BEHO MINA TIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Tilbury Contracting & 

Dreclging Co. (Foreign) Ltd, siégeant à 
Londres avec succursale au Caire. 

Ua le el No. du dépôt: le 10 J anvier 
10:33, No. 189. 

:\alure de l'enregistrement: 1\'Ia.rque 
de Fabrique, Classe 27. 

Description: écusson avec les initiales 
dtt nom de la Société ainsi que les mots 
«]1er mare per terras». 

Jj('s.Lination: pour identifier son fonds 
crcxploitation qui consiste dans les en
lrcprises de dragage. Elle figurera sur 
le" machines, installations, outils, ensei
gne::: , publicité, etc. 
- A. Alexander, avocat à la Cour. 
83:!-CA-797. 

Deposant: El Sayed Ahmed You ssef, 
cntnmerçant, local, demeurant au Caire, 
ru e Om El Gholam, Darb El Hammam, 
;-.;, ,_ a. 

!Jale et No. du dépôt: le 9 Janvier Hl38, 
:\ tl . 187. 

:\alure de l'enregistrement: i\Iarque, 
Ci<tsse 27. 

I)('SCJ"iption: la photo d'un Chameau 
J't >ncl uit par un cheikh représentant El 
\ li. ll mal El Chérif, et se trouve cette 
ll tt• ntion en langue arabe: 

.:-::-H -' _, J-11 1 _, -~:.J1 J:;..zï .__.;,./!JI j...J 1 "::--.r .J 

Hrstinalion: pour identifier les g·our
-dr:-: qu 'il met en vente sur le territoire 
.é!-!Y!J lien . 

Pour le déposant, 
El Dardir Khalafallah Abou Taleb. 

-~~>~J - CA-752 . 

Ill' posanle: Maison Phillips' Patents 
Limitcd, fabricants, ayan t siège à Lon
ciJ·,• :-: , H2, 14.'! et 146 Old Street, E.C. 

Da le et No. du dépôt: le 4 Janvier 1938, 
No. 174. 

:\alure de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 26. 

Descriplion: marque de fabrique con
sic: lant dans la dénomination «DURA
T.\ ». 

(l'{cnouvellement d8 l'enregistrement 
<ltt 14 Mai 1928, No. 8, Trib. Mixte d'Ale
Xitnclrie). 

Destination: à désigner les semelles et 
tal ons pour bottes et souliers fabriqués 
par la dite Maison Phillips' Patents Li
milecl. 
811-A-279 CatzefJ is et Lattey, avocats. 

Déposante: John 1. Thornycroft & Cy 
Ltcl, Ingénieurs-Mécaniciens et Cons
tru cteurs de Navires, ayant siège à Lon
dres, Thornycroft House, Smile Square. 

Dates et Nos. des dépôts: le 4 Janvier 
1938, No. 175, Classes 64 et 26 - le 15 
Janvier 1938, No. 202, Classes 33 et 26. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique. 
. Description: marque de fabrique con

Sistant dans la dénomination «THOR
NYCROFT ». 
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(Renouvellement de l'enregistrement 
effectué au Trib. Mixte d'Alexandrie sub 
No. 183, fol. 16) . 

Destination: à désigner: i.) les véhi
cules de transports commerciaux, à mo
teur (Classe 64); 2.) ainsi que les machi
nes à vapeur et à combustion interne 
(Classe 33), construits par la susdite Mai
son John L Th ornycroft & Co. Ltd. 
810-A-278 Catzeflis et Lattey, avocats. 

Déposant: Laboratoires Jacques Lo
geais, Issy-les-Moulineaux, Paris. 

Date et Nos. du dépôt: le 15 Janvier 
1938, os. 199 et 198. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénominations, Classes 
41 et 26. 

Description: i. ) étiquette portant la dé
nomination « Iodamelis Logeais » en 
blanc dans un rectangle à fond bleu, et 
la composition et le mode d'emploi du 
produit; 2.) dénomination « Opo-Ioda
meli s ». 

Des tination: identification de produits 
pharmaceutiques. 
801-A-269 G. Tasso, avocat. 

Déposant: Laboratoires Crosnier, 44 
rue de Lagny, Montreuil, Paris. 

Date et No. du dépôt: le 15 Janvier 
1938, No. 200. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « NEURO
FLORINE » pour identifier un sédatif 
nervin. 
802-A-270 G. Tasso, avocat. 

Déposant: Laboratoire Emile Charpen
tier, 7 rue du Bois de Boulogne, Paris . 

Date et No. du dépôt: le 15 Janvier 
1938, No. 201. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « Boldola
xine », pour identifier un laxatif en com
primes. 
803-A-271 G. Tasso, avocat. 

DEPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposante: «Les Industries Réunies 
du Bâtirp.ent Egyptien», B.P. 464, 13 pla
ce Khédive Ismaïl, au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 28 Décembre 
1937, No. 57. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 4 b et 8 b. 

Desc1iption: «Procédé de Fabrication 
d'un Matériau Destiné aux Mêmes Usa
ges que la Faïence». 

Destination: à plusieurs usages et 
principalement au bâtiment. 
840-CA-802 L Orsini. 

Déposante: «Les Industries Réunies 
du Bâtiment Egyptien», B.P. 464, 13 pla
ce Khédive Ismaïl, au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 28 Décembre 
1937, No. 58. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 4 B. 
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Description: « Procédé de Fabrication 
d'une Brique Creuse Légère en Grès Si
lico-Calcaire ». 

Destination: au bâtiment. 
839-CA-801 L Orsini. 

Applicant: Automatic Telephone & 
Electric Co. Ltd. , of Norfolk House, 1 or
folk Street, London, vV.C. 2, England. 

Date & No. of registration: the 13th 
January 1938, No. 74. 

Nature oï registration: Invention, 
Class 120 B. 

Description: Improvements in impul
se senders as used in telephone systems. 

Destination: to provide an improved 
calling deviee in which the objectiona
ble operating noi se is greatly reduced 
or practically eliminated without de
tracting from the electrical and mecha
nical efficiency of the calling deviee. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
797-A-265 

Applicant: Houdry Process Corpora
tion, of Kurtz Building, 10th and Tatnall 
Streets, Wilminglon, Delaware, U.S.A. 

Date & Nos. oï registration: the 15th 
January 1938, Nos. 76 & 75. 

Nature oï regis tralion: 2 Inventions, 
Classes 36 g & 61. 

Descrip tion: 1st: Control of chemical 
reactions, 2nd: Operation of catalytic 
converters. 

Destination: 1st: to control the tem
perature of the reaction in a uniform 
manner; to remove the heat at a rapid 
rate in large amount; to spread the 
reactant fluids through the contact mas
ses and to provide suitable apparatus 
for realising the above results. 2nd : to 
hold a wall of the reaction chamber at 
substantially constant temperature dur
ing both periods of the operative cycle, 
etc. 

G. Mag-ri Overend, Patent Attorney. 
798-A-266 

Applicant: R.-KAS Limited of 74 Abel 
Smith Street, Wellington, New-Zealand. 

Date & No. of registration: 4th Janua
ry 1938, No. 64. 

Nature of registration: Invention, 
Class 2 e. 

Description: Improved Chemical Com
position. 

Destination: for use as a herbi cide. 
C. A. Hamawy, advocate. 

809-A-277. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T rïuaal du Caire. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que le Jeudi 10 Février 1938 étant 
JOUr férié, les affaires fixées par de
vant la 4me Chambre somma1re pour 
cette date, sont renvoyées d'office 
ü l'audience du Jeudi 17 Février 1938, 
à 8 h. 30 a .m. 

Alexandrie, le i5 Janvier 1938. 
740-C-737 Le Greffier en Chef, U. Prati. 
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Tribunal d'Alexandrie. 
Acles Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. il l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Com. 

10.l.38 : i\licl1c l U. t\li cll a ilidès c. i\n- 1 
ghe li ki .\ bcla lla Andreou. . 

11. U18: :\[in. Pub. c . l brah tm Abmcd 
Alldl'l Ghan i. 

l3.1 .38: :\lin. Pub. c. \\ïlliam Spile-
ri . 

18.1.38: D('rnè lre Palal\al;;is c. Barba
ra Ra,·mond. 

15.(38: :\[in. Pub. c. ~cstor Yoan
nou. 

Alesanclri c. le 17 Janvier 1938. 
Le Secrétaire du Parquet, 

871 -DA -.Vd . 1 ~. G. Canepa . 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

13 .1.38: Greffe :\1ixte Caire c . Mikhail 
Helmy. 

13.1.38: :\lin . Pub. c . Charles Mur
r a-.; Setton. 

1.3.1.38: l\1in. Pub . c . Evan Zerafa . 
13 .1.38 : :\lin. Pub. c. Nicolas Pande

lias. 
13.1.38: Greffe ?vlixte Caire c. Geor

ges Charles Willard. 
13.1.38: !\'lin. Pub. c . Lionard L!:!e . 
13 .1.38 : Greffe Mixte Caire ::· . Zaki 

Atwa. 
13.1.38 : Greffe Mi xte Caire :~. Dame 

El Ch erifa Gamila Nasser . 
13.1.38 : Greffe :tviixte Caire r,. El Che

rif (;haraf Abdel Mohsen. 
13.1.38 : Min. Pub. c. Leoni dus Citris

toforo. 
Le Caire. le 15 Janvier 193B. 

739-C-735. L e Secr é taire, A. Bayou!\. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

10 .1 .38 : Greffe des Distrib . de Man
sourah e. Ibrahim Hassan A.ly E l Chen
n aou i. 

10. 1.38: Greffe~ rl cs Dislrib. de :\1an
sour·ah e. Dame \Varda Il ah ib Li an. 

10.L:38 : Yac(Jub Armun ious e. P an os 
Frangcsl<akis. 

10 .1 .38: .Jean P. Andr itsal< is e L aulrcs 
c El Said Raz :\tlollamed Hcmcicl. 

1 ~ .1.:38: Grdfc des Di s lr·ih . de Man
sournh e . Dam e ll af iza E l Sn vr~d Moh a-
mr~ rl El ! ~ hr~nnaoui. " 

.\Inn sr)l] r-nh , lr~ 17 .Janvi nr 1938. 
r.Jn Scn r·(~ta irr!, 

~7()-f>\1-'dO \-Jir~h P- 1 Rout a ri . 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Sodélé rte C;·édil Alexandrin S .J\.1-". 

A1 'ü · de Convocation. 

\ lcss i(~ LII 'S les AcLionnail·cs de la So
c ié té de Créd iL Alexa n dr in sonL convo
qués en Assembl ée Générale Ordin a ire 
Je 10 li'ùvricr Hl3R à '1 11. p.m. , au Siège 
Social s is <'t J\l cxandrie, 1, rue li'ouad 
1er . 

Orclrc elu jour: 

l. ) Happo rLs elu C:onsril d'Aclminis
l ra l i ou c-1. du Censeur . 

2. ) App roba ti on elu B ilan e l. du 
CompLc Profil s c L P er les au 31. Décem
bre 193'7, ain s i que de l'utili sation de 
la prime d 'é mission d'actions en cours 
d'Exercice . 

Quitus aux Administrateurs. 
3. ) Nomination de deux Administra

teurs sortants qui sont r ééligibles . 
!1. ) Fixation du Dividende. 
5.) Nomination du Censeur pour le 

nouvel Exerc ice e t fixation de son in
demnité. 

Alexandri e, le 17 Janvier 1938. 
'7fi3-A-25!t (2 l\CF 20/29). 

Società Anonima Egiziana Scialli. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
convoqués en Assemblée Générale Ordi
n aire pour le Vendredi, !1 Février 1938, à 
17 h eures, au Siège de la Société, au Cai
re, rue Mousky, No. 6. 

Ordre du jour : 

1.) R apport du Conseil d 'Admini s tra
tion. 

2.) R apport du Censeur. 
3.) Lec ture e t approba tion évcnlucllc 

des comples de l'Exercice 1937. 
4. ) Fixa lion du Dividende à distribuer. 
5.) Nomination du Cen seur e t fixation 

de son indemnité. 
6.) Diver s. 

P ou r assis lcr à l'Assemblée il faut ê lrc 
propriétaire de dix ac ti ons au m oins ct 
faire Je dépôt de ces actions: 

Au Caire: trois jours au moin s a vant 
ln réunion, au Siège de la Socié té ou ii 
la Banca Commcreial e Jtalinna prr l'E
g itto. 

i\. l'Etnmger: 8 jours avanL la ré lllli OIJ, 
dans un des Etablissemcn ls ci-a}Jrès: 

Pierre Liagrc, Agent de change, Lille. 
Banea pcr il Comm ereio Scrico, Mi

lano. 
Ranl<hau ss l31 a nl<al'l c'\: Co., /:urich . 

Le Conse il d 'Admini s traLion. 
537-DC-400. (2 NCF 13/20). 
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- SPECTACLES -

·------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 18 au 24 janvier 

WINTE.RSET 
ave c BURGESS MEREDITH et MARGO 

THE BOMBING OF THE PAN A'\' 

---.....: ----Cinéma RIALTO du Hl au 2f> Jan vier 

BETWEEN TWO WOMEN 
avec 

Franchot TONE, Mauren O'SULLIVAN et Virginia BRUCE 

Cinéma RIO du :w au ~ô janvier 

IT'S ALL YOURS 
avec 

MADELEINE CA ROLL. FRANCIS LED ER ER et MISCHA AUER 

Cinéma ISIS du 20 au 26 janvi t' r 

TROIS CŒURS 
FILM PARLANT GREC 

Cinéma LIDO du 20 au 2fi ja nl'!l:'' 

CARDINAL. RICHEL IEl' 
avec GEORGES ARLISS 

1 MET HlM IN PAR IS 
avec CLAUDETTE COLBERT et ROBERT YO UNG 

Cinéma ROY du 18 au 24 janv ier 

AVENTURE A PA RI S 
avec LUCIEN BAROUX et DANIELE PA ROLA 

COUNTRY BEYO N D 
avec ROCHELLE HUDSON 

----------------------------------•··•·: c.: .~ nu·; : 

Cinéma RÉGAL du 17 au 2:l Ja in·icJ J 

THE G~EAT BAR RI EI~ 
avec RICHARD A.RLEN et LILI PALMER 

THE BOMBING OF THE P ANAY 

---------------------------------
~·--·~-·~-NN~--~~~~~~~~~NN~~ 

' 1\6ENCE IMMOBILIÈRE 0'1\LEXRNDRIE ! 
1 

LEVI & Co. 
27, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement : 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianacli s, etc . 

Toutes affaires immobil ières. 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements . 
vides et meubles. 

Corrupondant• au Caire: 

JUiE!iCE IMMOBJLJtRE OU C/\lRE, TRêUAKI & to. 
26,rue Kasr-ei-Nil Phone 5'Y.)89 

~ 
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